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RÉSUMÉ 

Ce mémoire cherche à mettre en lumi ère les similitud es et l es différences dans le 

structures argum entaires au suj et du travail du sexe 1 prosti tution et ur le foul ard 

islamique quant aux concepti ons de l ' autonomi e mobili sées . Bi en que l 'autonomi e ne 

soit pas le seul élément de fond dans ces débats, il semble être un indi cateur possibl e 

des cli vages conceptuels entre les différentes positi ons adoptées pour chacun des 

débats. L e matéri el expl oité est celui du corpus des mémoires déposés dans le cadre 

de consultati ons sur le projet de loi C-36 (au fédéra l) et sur le proj et de Charte de: 

valeurs québécoises (au prov incial) . C'est à l ' ai de d' une gri ll e d ' analyse de contenu, 

qui décline le concept d' autonomie en deux différent axe , interne - externe et 

neutre - moral , que sont passés au peigne fin les deux en embl es de mémoi res . L es 

conclusions pointent vers une impasse conceptuell e entre l es di ff érentes po ·i tions 

(pour ou contre une législation sur le f oulard islamique et aboliti onni . tes ou pro

travail du sexe). A insi , la recherche indique aussi que 1 ' autonomi e serait un concept à 

géométrie vari abl e qui s' adapte en foncti on des débats, mais surtout selon le 

positions déf endues. L ' auteure y voit un risque d' en faire un concept à géométri e 

maniable qui dev ient un instrum ent justifi ant les pos iti on adop tées plutôt qu ' un de 

leurs f ondements. 



INTROD UCTlON 

Dans les dernières années, deux grands enJeux féministes ont particu li èrement posé 

problème et creusé des fossés au cœur des mouvements fém ini stes . D'abord , la 

question du travai l du sexe/prostitution (TDSP) s' est posée au ni veau fédéral, suite au 

jugement de l'affaire Bedford 1 rendu par la Cour suprême en 20 13. Sui te à cela, le 

gouvernement conservateur propose un projet de loi (C-36) . Les fém ini tes exprim ent 

alors des visions très différentes du TDSP, notamment lors des consultati ons à la 

Chambre des communes et au Sénat, ce qui les amène à se pol ari ser autour du projet 

législatif 

Ensuite, à l' échell e provinciale, le débat sur la Charte des valeur québécoise 2 a 

soul evé des passions concernant le port du fou lard islamique par ce1iai nes femm es 

musulmanes. S' en est suivie la formation de deux camps opposés. Certaines défendent 

les mesures d' interdiction quant au port du fou lard pour les employées de 1 'État, 

puisqu ' ell es le conçoivent comme un signe reli gieux, mais au si d' oppress ion 

patri arcale, tandi s que d'autres souti ennent que cette mesure irait à l' encontre des 

droits et libertés et des intérêts des femmes . 

En exam inant sommairement les arguments associés aux deux débats, 1 ' autonomi e des 

femmes apparaît comm e un élément incontournable. En effet, que le intervenantes3 

aient des positi ons favorab les à une législation ou non, plu sieurs évoq uenr 1 ' idée s lon 

laquell e les femmes ont ou n' ont pas d' autonomi e ·elon le contex te . Ain si, de mani ère 

1 Canada (Procureur g0néral ) c. fkdi'ord , 120 131 3 R.C.S 1 101- 1 167 . 

2 Pour dérouler 1..:: nom en entier : (_ harle ajji r111ant les vale11rs de laïcité et de ne11tralité religie11se de 
l'État ainsi q11e d'égalité enrre les .Ïe/1111/ es et les hollllll e et <' llcadmnt les de111ondes 
d'acco111 111ode111 e nt . 

3 Sont regroupées sous le terme << intcn ·cnan tc » le:; organisations et les p.:rsonncs qui ont part icipé aux 
consult a lions. 
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un peu cari caturale, si les femm es sont autonomes dan 1 'exercice de choisir de porter 

le fou lard ou de travailler dans l ' industri e du sexe, ce choix devient légitim e et la 

l égislati on obsolète, voire, ell e va à J'encontre de J'autodétermination et le respect des 

f emm es. D 'un autre côté, si les femm es sont contrai ntes ou ne peuvent tout 

simpl ement pas exercer un choix de mani ère autonome en ce qui concerne le port du 

fou lard et/ou Je travai l du exe, légiférer devient un moyen de protéger les femme 

contre des abus et l ibérer la société de ces oppressions. 

À premi ère vue, il serai t rai sonnable de penser que cel l es qui adoptent une pos iti on 

pour ou contre la législat ion dans un premi er débat défend ra ient la même pos iti on dans 

J'autre et une v ision semblable de l ' autonomie des femmes. Or, cette hypothèse ne se 

confi rme pas aussi cl airement dans la réa lité. Par exem pl e, Chri stine D elphy, 

phi losophe et f éministe françai se, dénonce vivement cell es qu i défend ent de ma ni ère 

un il atérale l ' idée que le foul ard islamique n' es t qu' un sy mbole d 'oppress ion 

pui squ ' ell es avancent de mani ère impli cite que « [ ... ] eul es des p rsonnes mani pul 'e. 

ou ali énées [ ... ] p uvent arb orer un ymbole d' oppression »4 
Toutefois, lorsqu ' il es t 

question de TD SP, D elphy prétend que le « li bre choix » n' ex iste pas pui sque 

l 'alternati ve n'est que le déplacement de l 'oppression sexuell e vers d'autres personn es 

(l es enfants, l es personnes en situation de pauv reté) ou vers les pays pauvres 

(escl avage et touri sme sexue1) 5
. Questionnée sur le paradoxe d 'être à la fo is 

abol itionni ste et contre l es poli ti ques sur le foulard , D elphy défendra sa positi on en 

associant le TD SP au viol et en soutenant que l e TDSP est un effet du patri arcat qui 

fait des f emmes les « possessions des hommes », utili sée par et pour l es homm es
6 

4 Christ ine Delphy, « Interventi on cont re une loi d 'c:-;c lusion ». 1 ans C' lmser, do miuer. Q ui som les 
« au /res >> ?, pages 132- 1:18 (Pari ::> : La fnbrique 0diti ons. 2004. 2008), 1:1 2- 133 . 

5 Chri-tine Delphy ct Claude Faugeron. « lntroducti n à l 'édition françai se du rapport du réseau contre 
l'esclava ge se:-: ucl »,Nouvelles quesliousféminis!es , no 8 ( 1984): 8-9. 

6 Sylvia Duverger, « Du vo ile ù la prostitution , entretient avec Ch ri ·tine Delphy ( 1) », /, 'Ohs. 16 aoüt 
20 13, htt p://l'cm i ni stc;.;cntousgcnres. blog: .nou vc lobs.com/arch i vc/20 1 3/08/1 6/t i trc-dc- ln -nl tc-
488249. html. 
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D e la même façon, Chri stell e T araud, hi stori enne et fë mini ste française, dans une 

entrevue avec Delphy, propose une analyse du f oulard islamique à travers les pri mes 

du racisme et du coloniali sme, rej etant l ' idée de l ' ali énation de femmes qui 

souti ennent le porter par choix et refusa nt d' appuyer les projets de loi sur autour des 

affaires du foul ard . n même temp , tout comme D elphy, ell e se eli t auss i 

aboliti onni ste. Ell e défend en effet une v ision de la sex uali té comm e une classe à part 

des serv ices qu 'une personne peut marchander : « Pour moi, d' une mani ère affecti ve, 

la sexualité est, et surtout doit être, autre chose. Quelque chose que 1 ' on doit gard er 

pour soi et que l 'on doit préserver des relati ons marchand es »
7 

A in i , T araud défend 

cette pos i tion tout en ayant l ' honnêteté intell ectuell e de souligner qu ' el le est incapab le 

de « justifi er théoriquement sa pos ition » qui différencie le TD SP de tout autre travail 

qui impli que la location de l ' usage du corps ou du cerveau des travai ll euses. Ell e 

ajoute aussi que « dans la prostituti on, la significati on qui est négociée entre le 

protagoni stes , c ' es t l ' humili ati on de la personne qui "se vend " »8 et non pas l ' acte 

sexuel en soi, assimil ant alors le TD P à une acti v ité e senti ell ement humili ante et 

contre l ' intérêt de la TDSP . 

Ces intri gantes observati ons d' incongruité apparente dans les di cours de ces deux 

intellectuell es amènent à ·e questi onner sur la concepti on même de 1 'autonomi e des 

femm es dans les di scours f émini stes. Sur quell es bases peut-on effecti vement 

considérer les f em mes autonomes dans leurs choix et acti ons. Est-ce lorsq ue les 

femm es proclament ell es-m êmes choisi r? L orsque 1 'activité exercée e t moralement 

acceptabl e pour des fémini stes? L orsque certaines conditi on ociales-économiques 

sont rempli es? Concernant le paradoxe précédemment mentionné, y a- t- il réell ement 

7 Christine Dd] hy, «Pa rité, procréoti n. pros titution. l'oulord . cntrdicn av-:c Chnstclk Taraud ». !_e 

blog de Christine Delphy. .Vouvelles lfltestions jé111inistes, (bloguc), 8 mm 20 13 . 
hll ps ://clelphy sy ll ep::;c . 1·1 or lpress.com/20 1 3/05/08/parilc-pr creal ion-prostitution-foulard-cn lrdi cn
avec-chri stell e-taraud-1 /. 

8 Loc. c il . 
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une incongruité entre les concepti ons de l ' autonomi e qui amène ou justifi e des pri se 

de positi ons opposées sur les deux enj eux? 

Jusqu ' à maintenant, l es deux suj ets , l e foul ard et TDSP ne sembl ent pas avoir été 

traités en profondeur de mani ère comparative dans la li ttérature cienti fique. 

Toutefoi s, on peut noter, ici et là, quelques interventi ons fragmentaires qui e qu is ent 

un parall èle. A insi, Ève-tvl ari e Lacasse li e les enj eux sur la base d' un contrôle des 

corps des femm es9 D ans le même sens, Céci le Daurn as évoque une géométri e vari abl e 

du « droit des femm es à di sposer de leur corps »10 Au ssi , H élène Buzzetti parle d'une 

oppos iti on entre la dignité et l ' autonomie des femrn es
11

. F inalement, ac1ra Guéni f

Souil amas voit une correspondance entre les femm es musulmanes et les TD P en ce 

qu ' el! es seraient conçues cam me des figures repoussai rs par rapport aux autres 

femm es 12
. 

En conséquence de ce v ide dans la l ittérature scientifi que, le présent mémoire de 

maîtri se ur le suj et tente d' apporter des élément perti nent et une perspecti ve 

ori ginale perm ettant de mi eux comprendre le concept d' autonomi e, mai · su l-tout la 

relation poss ib le entre les deux débats. A insi, l ' obj ecti f fi xé pour ce mémoire e t celui 

d' évaluer les arguments utili sés sur le TD SP et ur le foulard islamique sous l ' angle 

pruii culi er de l ' autonomie des femm es . Comment se conçoit l ' autonomi e en fonction 

des positi ons pri ses dans les deux débats? D ans quel les circonstances l ' accent est-il 

9 Ève-Marie Lacasse, << De .. Idée: en revues- Quand le corps des femm es donne chair au confli t» , Le 
Devoir, 1 cr octobre 20 1 J. http ://www.ledevoir.com/societc/actual ites-en-socicte/388792/C]u and-le
corps-des- femmes-donne-chair-au-conn il. 

1° Cécile Daumas, « Prostituées. femmes vo ilées: fichons- leur la pa ix>> , U hér01io11 . Il j uin 20 15. 
hllp:l/www.li berati on. fr/poli tiques/20 15/06/ Il /prosti t uces-fcmmcs-1·o i lœs- lïc hons- lcur-la-
pa ix_ l 327852 . 

11 Hélene 13uzzctti , « Projet J e lo i ::;ur la prostituti on : Analyse po liti C] uc a1·ec 1 kknc 13un.ctt i >>. Pas de 
111 icli sans info , le i Radi o-Canad a Premi're, 22 : 30 . 7 juil let , 20 14. hii p:l/icuaJio .. 
canaJ a.ca/ mi ssions/pas_ de _miJi_:ans_info/20 1 J-20 14 /a rchi ves.asp?Jate=20 14-07-07 . 

11 Nacira Guénif-.'ouil ama:. «Ni pu te. ni ::;oumisc ou trl:s pute , très l ' oil~e . l. aïcité J 'en haut cl 

féminisme d 'en ba· ». Dans Le .fo11lard islamique en ques tions . . 'ous la di rec ti on de Charlollc 
Nord mann, pages 8 1- 88. (l')a ris : Les I~Jition ::; i\mstc rJam , 200<1 ). R 1. 
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mis davantage sur les contraintes extéri eures plutôt que sur les capacité de choix de 

l' individtre? Y a-t- il des variantes entre les concepti ons évoquées, sui va nt les éléments 

pri s en considérati on pour construire les argum ents (sexualité, conception des femmes 

concernées, définition de l'obj et)? Est-ce qu ' il est possible que les femmes soient 

autonomes concernant l' un des enj eux, mais pas l'autre? Peut-on résoudre l' appa rence 

de dissonance cogniti ve po ée par le paradoxe d' être contre de lois sur 1 port du 

foulard islamique tout en supportant un e vision aboliti onni ste du TDSP? 

Afin de répondre à ces que tions, il est ici proposé de procéder à un examen de 

arguments de 1 'autonom ie mobi lisés dans le débat sur le TDSP et le foul ard à partir de 

mémoires déposés dans le cadre des consul tati ons qui ont eu lieu autour du projet de 

loi fédéral -36 répondant au jugement Bedford de la Cou r suprême (au com ité 

permanent de la justi ce et des droits de la personne (JUST), du 7 au 10 jui ll et 20 14, 

ainsi que devant le Comité sénatori al permanent des droits de la personne (CSPDP) les 

9, 10, 11 et 17 septembre 2014) et dans le cadre des consultations publiqu e sur le 

projet de loi provinciale de la Charte des valeurs québécoises, s' étant dérou lées du 14 

janvier au 20 fév ri er 20 14. 

Les prochaine sections présenteront différentes étapes de cette démarche. Le hapitre 

premier est dédi é à la descripti on de l'état des lieux dan s une perspecti ve légale et 

hi storique du TDSP et elu fou lard islamique au Québec depui s 1990. Le Chapitre 2 

ex pose la démarche adoptée pour procéder à l' analyse de contenu des mémoires qui 

est faite au quatrième chap itre. Fina lement, le Chapitre 3 est celui où se construit la 

gri ll e qui permet de catégori ser différents énoncés selon un ensem bl e de conceptions 

de 1 'autonomie en fonction de deux axes d' ana lyse 



NOTES SU R LES TERMES . TILISÉS 

ET SUR LA FÉJVJI NfSATJON 

L es deux débat i ci examinés sont caractérisés par une grande ensib i l ité et le termes 

qui y sont dépl oyés sont chargés de sens. Il apparait alor im portant de j usti fi er les 

termes uti l isés tout au long du présent document. 

D ' abord, le mot « foul ard » era préféré à celui de « voil e » pour tra it er du hijab . Le 

« voile » recèle une signi fication péj rati ve : cell e qui le porte est voi lée, clon e coupée 

de l ' extérieur, son point de vue devient biaisé et paiti el . Con équemment, l ' util isation 

de « voil e » appara ît ni er d 'emblée une possibl e autonomi e des femmes qui portent le 

hijab, ce qui serait ici plutôt maladroit. 

Ensui te, i l a été choisi d' ut i l i ser le · term es « travai l du sexe 1 prost i tution>> ( ous 

1 ' abréviati on TD P pour all éger le texte) . Bien que « pro ti tution » OLts-entende un 

jugement moral de l ' acti v i té' ~ , se résoudre à l 'él iminer emblait, dans un contex te 

d' analyse d' une mul t itude de paroles, invali der l ' expérience de cell e qu i , en foncti on 

de leur vécu, se désignent comme « sutv ivante de la pro ti tution » et ce, même i le 

suj et qui nous préoccupe ici n' est pas l ' exploi tation sexuell e ou le trafi c humain à des 

fin s d' expl oi tation , mais bien le travail du sexe. 

Toutefoi , des entorses à ces lignes sont fai tes lorsque les terme se retrouvent au etn 

de citation. En effet, i l erait ab urde d'éli miner, dans le cadre d une analyse de 

contenu, la charge sy mboli que du vocabul aire utili sé par les di fférentes auteures des 

mémoires. 

13 Sonya Barncll nole d 'ailleurs dans son mémoire que l 'ulili . nti on de « '' prostit uti on" el "prostit u0e" 
plutôt que " industrie du : exc" cl " trava illeur du scxe" [ laisse ! croi re quc ecu:-. qui prnl1qucnl cc méli cr, 
même de leur plein gré, sont dépourn1s de toute détenninati on cl occu llc égnlcmcnl k l'ait qu ïl n ·cs! 
pas exercé un i qu~.:menl par des f emmes» (M émoirc présenté au Comite 1 crmancnt dc la .Jus l it:c ct des 
droits de la persl nne de la 'hambre des commu ne~ canad ienne ( .J UST). 20 14 . 7) 
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Dans un autre ordre d' idée, l ' utili ·ation elu féminin a été pri ori sée afin de mettre en 

évidence que les sujets traités touchent majoritairement les personnes s' identifi ant 

comme des femmes. C'est aussi un moyen bien personnel de faire un pied de nez à la 

grammaire française dont les règles sont, sans contredit, patriarcales. La lectri ce ne 

doit clone pas se surprendre de croi ser quelques termes fémin i sés, comm e 

« indiv idue », qui inclu ront le masculin par défaut Par contre, une exception est faite 

pour le terme «cli ent » utili sé dans le débat sur le TDSP, qui demeure au masculin, 

considérant qu ' il y a un consensus sur une maj orité masculine parmi le cli en ts du 

TDSP. 



C HAPI TR E 1 

CONTEXTES POLIT IQ UES ET J URIDIQ UES 

1.1 Débat sur le foulard 

Le débat sur le foul ard i lam ique prend raci ne à traver plusieu r év · nements qui e 

sont succédé depui le années 1990. Certai11s d' entre eux ont ici pré enté · afin de 

mi eux sa isir les circonstance de son émergence à travers le projet de Charte des 

valeurs québécoises . 11 a été choisi de concentrer ce résumé hi storique principalement 

sur les éléments qui touchent le hij ab plutôt que l es f oulards qu i couvrent le visage 

comm e la burqa et le niqab afin d'év i ter l ' éparp ill ement, bi en que les débats sur 

di ftërents foulard présentent des éléments communs dan leur tra itement 

argumentaire et qu' il y ai t parfois une confu ion entre eux. 

1.1.1 Les affaires québécoises du f oulard 

Le débat ur la laïci té est récurrent depui les années 1990 et touche, au cours de cette 

décenni e, principa lement le port du foul ard i lamique à l ' éco l e 1 ~ . L 'un des é ènements 

qui fi t débat est le renvoi d' une étudiante, en 1994, de l 'école publi que L oui s-Ri el 

parce qu 'ell e portait le hijab, ce qui aurait contrevenu au code ve tim entaire de 

l ' établi ssement, qui interd it tout couvre-chef. Une fois le débat amorcé, les deux 

camps e sont « [ .. . ] réc lamé[s] de la Charte des droits et libertés de la personne [et] 

14 Chantal Maillé et Danid Salee,<< Quebcc, Sccularism and Womcn·:s Ri ghts . On F 'mini :;m and !l ill 
94 ». Dans Revealing Democrac_v. Secularism and Religion in Liheral Democratie S'ta les . Sou::; la 
directi on de Chantal Mnillé, Greg Ni eben ct 1 anie! Sake (l3 ru:-;elle ·: P.I. E. Peter Lang. 20 l.l ), 13. 
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des accusations réciproques de discrimination ont été lancées [ .. ]1 
. Dans ce contexte, 

la Commi ss ion des droits de la personn e et de la jeunesse (C DPDJ) es t in terpelée pour 

réagir. Dans son av is publi é en févr ier 1995, Le p l11m lisme religieux a11 Q11ébec: 1111 

défi d 'é thique sociale, la CDPDJ conclut qu ' une interdicti on du foulard islamique en 

tant que tel « [ ... ] ne serait pas compatibl e avec la Charte des droits et lib ertés de la 

ci Q 'b 16 personne u ue ec » . ussi , dans le cas des codes ve timentaire , l' école doit 

« [ ... ] rechercher des accommodements raisonn abl es avec les élèves de foi musulm ane 

que l'application de ces codes affecte de mani ère di sc riminatoire» 17 

En parall èle, cette affaire fait aussi surgir un questionnement su r l' ob li gation des 

enseignantes à porter le fo ul ard islamiqu e dans les écoles pri vées mu ulm anes de 

Montréal, qu ' importe la confess ion du personnel en eignan t. La CDPDJ , dans l' avis 

précédemment mention né, jugea que cette pratique va à l' encontre de la li berté de 

conscience et de reli gion des enseignantes 18 

Une décenni e plu s tard, le port du foulard dans les école refa it urfa.ce de man ière 

semblabl e qu ' en 1994, mais cette fois pour les écoles privées. En septembre 2003 , un e 

élève du Coll ège Charlemagne est renvoyée pour avoir refusé de retirer son hij ab. 

Suite à la pl ainte déposée à la CDPDJ par les parents de l' étudiante, une entente est 

négociée et la CDPDJ n'a alors pas à se prononcer sur cette affaire. Par contre, ell e fit 

tout de même paraître un avis en juin 2005 dans lequel ell e rappell e 

« [ ... ] que les établi ssements privés confessionnels étaient tenu s 
d'accomm oder les élèves d'autres reli gions (par exempl e, en acceptant le 

15 Commiss ion des ur its de ln pcr:>onne ct de: droi ts de 18 jeunesse, « Le plurali sme n.:li gieu.\ au 
Québec : un défi d 'éthique :ocinle » (Document soumis à la réflvxion publique) , (Québec : 
Bibliothèque nati nale du Québec, 1995), 5. 

16 Ibid., 25 . 
17 Loc. ci l. 

IS Ibid , 30. 



port du foul ard), à moins de pouvoir démontrer que le statut confes ionnel 
de ces établi ssements ex ige certain es exclusions ou préférences » 19 

10 

Parmi d 'autres évènements impliquant le fou la rd islamique, mais n' ayant pas entraîn é 

d' avis juridiques, noton s l ' interdiction du hij ab lors d' un tournoi de soccer à Laval en 

février 2007 ; le congéd iement d' une apprentie gardienne de pri son, en mars 2007, par 

les services correctionnels du Québec pour des rai sons de sécurité ; l ' interdiction du 

foulard dans un tournoi en avril 2007 par la Fédération québécoise de taekwondo où 5 

jeunes filles n' auront pu parti ciper pour cette raison20
. 

1.1.2 Commission sur les accommodements raisonnables 

C'est donc sur ce fond s d'évènements, mai s au i bi en d'autre Louchant les 

accommodements (les congés reli gieux, l 'érouv et les souccahs dans Outremont, le 

port d'autres signes reli gieux (ki rpan, turban sikh), la pri ère dans les conseil s 

municipaux, les tribunaux islam iques et la charia, des locaux de prière dans différentes 

universités, les v itres giv rées du YMCA du Parc à lontréa l , les décorations de oël, 

la nourriture casher, etc.) que la Commission de cons11ltatio11 sur les pratiques 

d 'accommodements reliées a11x d(fférence. · culturelles est mi se en place en f évrier 

2007 par le gouvernement libéral de Jean Charest Co-prési dée par le philosophe 

politique Charles Tay lor et le sociologue Gérard Bouchard , ell e a pour mandat de 

dresser un portrait et d' analyser les enjeux associés aux accommodement au Québec, 

de mener une consultation sur le sujet et de formu ler des recomm andati on afi n que le 

accommodement soient conformes aux valeurs de la société québécoise 21
. L es 

19 Québec, omm ission de consultation sur les pratiques d ' accommodement reli0es au:-; di!Tcrcnccs 
culturelles (Gérard Bouchard et Charles Tay lor). f7onder 1 'm•enil". /,e lemps de /o r·o Jw i /inlioll . 
Québec : Bi bl iothèque ct Arch ives nationales elu Québec, 2008, 5 1. 

20 Ibid., 57-58. 
21 /hid. , 17. 
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consu ltations pub liques, incluant quatre forums nationaux, 3 1 j ours d' aud iences dans 

15 région s, la récepti on de mémoi res et la tenue de forum s de citoyennes ont rejoint au 

total 3 423 personnes22 

En somme, Je rapport pub l ié par la Commission propose 37 recommandati ons, dont 5 

traitant de la laïcité. Parmi ell es, une recommandation v i e plus pr ' ci sémentl e port de 

signes rel igieux par les agentes de l ' État. Les commi ssai res y suggèrent que le port les 

signes reli gieux, dont le hijab, devrait être interdit aux « [ ... ] magistrats et procureurs 

de la Couronne, aux pol iciers, aux gardi ens de pri on, aux prés idents et vice-présidents 

de l 'Assemb lée nationale » mais « [ ... ] autorisé aux enseignants, aux foncti onnaires, 

aux professionnels de la santé et à tous les autres agents de l ' État »21 

Le rapport fut toutefois reçu avec hosti l ité par plusieurs, notamment pour des rai sons 

en l ien avec l es présumés manquements de certaines reli gions à l ' égard de l ' égalité de 

genres
24 À ce suj et, le gouvernement li béral ne manquera pas de saisi r l' ccasion pour 

e faire 1 ' avocat de 1 ' égal ité des genres en mod ifi ant la Churte québécoise des dmit.\· et 

libertés de la perso/11/e en déposant 1 e projet de loi 63, adopté en ju in 2008 . Cette 1 oi a 

pour but de modifier la Cha1te « [ .. ] afi n d' affi rm er expressémen t que les droits et 

l ibertés énoncés dans la Charte sont garantis également aux femm es et aux 

hommes »25 

1. 1.3 Proj et de loi 94 

Le projet de loi 94 (Loi établissant les balises encadrant les dema11des 

d 'accommodement dans 1 'Administration gouvem ementale et da11s certai11s 

22 Loc. cil . 

~3 Ibid. , 27 1. 

24 Chantal Maill é el Daniel . 'al ée , Op. ci l., 16. 
25 P.L. 63, Loi modifianl la Charte des droi1s er libertés de la personne, 1 ""' session, 38" kg. QuC:bcc, 

2007 : Notes explicali,·cs. 1. 
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établi. semeJ!fs) du gouvernement l ibéral de Charest n' a pa dépassé le tade de l ' étude 

détaill ée en commi ss ion après son adoption de principe en févri er 20 11 . Tl avai t pour 

obj ectif officiel « [ ... ] d'établ ir les condi tion s dans lesquelles un accommodement 

peut être accordé en faveur d 'un membre du personn el de l 'Admini stration 

gouvernementale ou de certains établi ssements ou en faveur d' une per onne à qui des 

serv ice sont fournis par cette admin istration ou ces étab l i sements »2
1\ L 'article 6, 

dont il e t que t ion ici, concerne spécifiquement le p rsonn es porta nt un Igne 

religieux qui couvre le vi sage. elon cet arti cle, le per onn el de 1 ' A dmini strati on 

gouvernementale ainsi que le personnes qu i reçoivent des serv ices de cette 

admini stration doivent présenter un vi sage découvert. n accomm odement en la 

mati ère « [ . .. ] doit être refu sé ides m oti fs l iés à la sécurité, à la communi cation ou à 

l ' identifica ti on le justi fient »27 

Ainsi, bi en que Je proj et de loi ne v ise pas explicitement le f emm es musulmanes, 

1 'arti cle 6 s' y adresse di rectement pui sque nul autre que cell es portant le ni qab ou la 

burqa n' est susceptib le de demander un accommodement conce rn ant la couv rture lu 

vi sage. D e plu , même si le débat ne trai te ici que des fou lards qui couvrcilt le visage, 

i l a été jugé incontournabl e de le pré enter dan l ' hi stori que précédent la Charte de 

valeurs québécoises. D 'abord, comme le note Joëll e teben-Chabot, « [ ... ] les avis 

produits par l es di fférents groupes tëmini stes ont, pour la plupart, intégré de 

arguments au sujet des autres symboles rel igieux inégalitai res, notamment le hijab »28 

Ensui te, i l sembl e que les consultati ons publ iques sur ce projet de loi, jum elée à cell es 

de la Commi ssion B ouchard-Taylor, aient donné le ton des échange et fi xé les 

26 P.L. 94, Loi établissant les ha/ises encadrant les demandes d 'accOIIIIII OdPmellt dam 1 '. lrlmi11i.'!mtion 
go uvem ementale et dans certai 11s é tablissemems, 1 "~'" s.::ssion . ]9" kg. Qu~hee . 20 10. Nol.::s 
cxpli cali v cs. 

21 /hid , an . 6. 

lS .locl lc lcbèn-Chabol , « Vo ile el <.li1 ·ision s l't\minislcs nu Québec » , Dan s . lcte d11 ·olloq 11e ét11dia111 
f éministe tenu les 27 e 1 28 avril 2012 à 1 'U11iversité Laval. (Qu~bce : U nil\.:rsi l ~ Lm·al. 'haire ïai r.::
Boncnfanl - femmes , 'avo ir ct 'ociélés), 20 13 , 177 . 
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argumentaires sur le suj et de la laicité de l'État, des accomm odements et du foulard . 

De plus, la laïcité étant au cœur des débats sur le foul ard, poser côte à côte deux 

visions législatives de ce qu ' implique la laïcité (le projet de loi 94 et la Charte des 

valeurs québécoises) met en évidence le changement de paradigme entre les 

gouvernements libéral et péquiste. 

Les consultations générales, qui se sont dérou lées de mai 20 10 à janvier 20 1 1, ont 

donné li eu à un débat pub li c plutôt polari sé, notamm ent en ce qui concerne l' enj eu du 

niqab et de la burqa . Comme le menti onnent Maill é et Salée, les détractri ce et les 

défenseures du projet de loi prétendent s' appuyer sur des con ·id éra ti on pour les droit 

humains et pour l' avancement démocratique. Ai nsi, pour certain es, le projet de loi est 

violation de la liberté de reli gion et pour d' autres le niqab et la burqa sont des 

symbol es de l' oppress ion des femmes et une mesure comme cell e proposée par le 

projet de loi 94 serait nécessai re pour protéger la société laïque des fondam entali smes 

1
. . 29 

re 1g1eux . 

Aussi, il est intéressant de relever l' observa ti on faite par Mai ll é et Salée selon laq uell e 

les groupes féministe qui se sont opposé au projet de loi 94 étaient majoritairement 

anglophones tandi que ceux qui 1 ' ont appuyé étaient francop hone ~° Cette différence 

est expli quée par différents éléments : 

« This observati on can be ti ed to previous observations on the specifie 
dynamics of Quebec fern ini sm, on its hi storical ties with Quebec 
nation ali sm, on the influence of French fem ini sm and on the weak 
penetration of postcoloni al analyses within the Francophonie »31

. 

29 hantai Maillé et Daniel Sake, op. cil. , 12. 

·'
0 Ibid. , 27 . 

31 !.oc. ci l . 
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1. 1.4 Charte des valeurs québécoises 

Le projet de loi 60, la Charte affirmant les vale11rs de laïcité et de ne11tralité relig ie11se 

de 1 'i'tat ain ·i que d'égalité entre les femm es et les hommes et encadrant les demandes 

d'accommodement, est déposé en novembre 2013 par le Parti québécois. Le proj et de 

loi sera par la suite mis de côté par le gouvernement libéral entrant, après avoir été un 

enjeu électoral lors de l 'élection provinciale au print·emp · 20 14. L ' obj ectif a oué du 

projet de loi 60 est 

« [ . .. ] d' in stituer une Charte affirmant les valeurs de l aïcité et de neutralité 
reli gieu e de 1 'État ainsi que d' égalité entre les femme et le homm es et 
encadrant les demandes d' accommodement [et] de préciser, dans la Charte 
des droits et libertés de la personne, que le droits et li berté fondamentaux 
qui y sont prévus s'exercent dans le respec t des valeurs que constituent 
l ' égalité entre les femmes et les homm es, la prim auté du français ainsi que 
la séparati on des rel igions et de l 'É tat, la neutra l ité re ligieuse et le 
caractère la'lque de celui-ci [ ... ] »32 

L 'élément qui touche plus particuli èremen t le fou lard et qui fera largement débat dans 

le cadre des consu ltations publiques est li é aux obl igati on des membres du personnel 

des organisations publiques qui incluent « [ .. . ] un devoi r de neutralité et un devo ir de 

réserve en mati ère reli gieuse se trad ui sant notamment par une restricti on relati e au 

port d 'un obj et marquant o ·tensibl ement une appartenance reli gi u e »13 A insi, tel 

qu ' écrit à l ' article 5, le projet de loi propose qu ' un « [ ... ] membre du personnel d' un 

organisme pub lic ne doit pas porter, dans l ' exercice de ses fonction , un obj et, tel un 

3~ P.L. 60, Charte ajjimwnl les valeurs rie laïcité et de neutralité relig ie11se de 1 •f:.·tat ainsi que d 'égalité 
entre les fe mmes et les hommes et encadrant les demandes d 'occo mmodement , 1 "'" scs~ion. 40" lég. 
Québec, 20 13 , Note.· e;-;p li ca ti ves. 

33 Loc. cil. 
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couvre-chef, un vêtem ent, un bijou ou un e autre parure, marquant ostensibl em nt, par 

son caractère démonstratif, une appartenance reli gieuse »34
. 

Le Parti québécois, lors de la promotion de ce proj et de loi , met de l ' avant une 

compréhension de la lafcité qui s'appui e sur le modèle français, dont essentiell ement 

sur la loi sur les signes reli gieux dans les écoles publiques de 200435
, sur la Loi 

interdisant la dissimulation du visage dans l 'espace public de 20 11 et, finalement, sur 

une vision de la laicité dans la fonction publique qui va en continuité avec les lois 

précédemment énoncées, illustrée par la Charte de la laïcité dans les serl'ices 

publics36
, rédi gée en 2007. Par contre, il importe ici de souli gner que le contexte 

français en mati ère de laïcité ne peut être si facil ement tran sposé au Québec. La 

séparation entre l 'Égli se et les in stitution publiques et sociales est, ici , beaucoup plus 

récenté 7 et ne s' ancre pas dans une v ision républi ca ine de la société. S'aj oute à ce 

facteur des rapports difJërents au coloni ali sme et à l ' immigration jumel é à une 

construction diffëren te de l ' identité nationale. 

1.1. 5 Projet de loi 62 

L e projet de loi 62 déposé en juin 20 15, la Loi jCflJ() f'isant le respect de 11 ne11tralité 

religieuse de 1 'Étal er vi ·alli notamment à encadrer le. demandes d 'accommodements 

re/igie11x dan certains organismes, n' a f ranchi que l ' étape de la pré entation. La 

ministre de la Justice, Stéphanie Va ll ée, responsable du projet de loi, ouhaite d' abord 

34 ibid. , art. 5. 
35 Loi n° 200-1-22 du 15 1/Wrs 200-1 encadrant, en application du principe de laïcité, le port de signes 

ou de tenues man!feslant une appanenance religieuse dans les éco les. co llèges et !ydes rmhlics, 
(!"rance). 

36
• ecrétari at général, directi n des systèmes d 'informati n. Circulaire n° 5209 'SC du 13 avril 2007 

relative à la chal'le de laïcité dans les services publics. Paris. http:l/ww\l .dgdr. cnrs. l'r/bo/2007/07·· 
07 /521-bo0707-c ir5209. htm. 

37 Joëlle Stebcn- ha bot, op. cil., 177. 
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di sposer d'un autre projet de loi sur les di scours haineux avant de fa ire cheminer celui 

1 1. ' l' . 18 sur a neutra tte re tgteuse· . 

Le proj et de loi reprend sensiblement le même contenu que le précédent projet de loi 

94. Il a pour obj et de préci ser les mesures encadrant l es accommodements reli gieux et 

de s' assurer du respect de la neutrali té reli gieuse de 1 'État. Cette neutralité, 

contrairement à la Charte des valeurs québécoises, ne se tradui t pas par l ' absence de 

symboles reli gieux portés par le per onnel, mais dans l ' attitude du personnel de 

l ' administration à qui on demande de fai re « [ .. . ] preuve de neutralité re li gieu ·e dans 

l ' exercice de leurs fonctions, ce qui im plique de vei ll er à ne pas favori ser ni 

défavoriser une personne en raison de l 'appartenance ou non de cette derni ère à une 

reli gion »39 

Le projet de loi s' accompagne au:. i d' une mesure prévoya nt qu le membres du 

personnel dans l ' exercice de leurs fonctions ainsi que les prestataires au moment de 

recevoir les services doivent avoir le v i sage découvert. Toutefoi s, il demeure poss ible 

de demander un accommodement qui, par contre, « [ ... ] doit être refusé si , compte 

tenu du contexte, des motifs portant ur la sécuri té, 1 ' identi fication ou le ni veau de 

commun ication requi s le justifient »40
, tout com me cela était le cas avec le projet de loi 

de 20 11 . 

Reste donc à savoir si ce proj et de loi f ini ra par se tailler une place dans le programme 

politique libéral et s'il soul èvera, tout comme es prédéce . eurs, les pas. ions dans la 

38.1 can-Marc Sa lvct , « Le projet Je loi ·ur la neutra! ité reJi gieus~ attendra » . / ,c> Soleil . 9 mai 20 16. 
http://www.lapresse.ca/le-solei 1/actua li tes/poli tiquc/20 1605/09/0 1-4979872-le-projct -de-loi - ~ ur- la 

neutra 1 i te-rel igi eus~-at tendra . ph p. 

39 P.L . 62 , Loi .favorisant le respect de la ne111mlité religie 11se de l ' l~'tol el vison! notamment à encodrer 
les demandes d'accommodements religie11x dans certains organismes , 1 er• session , 41 " lég, Québec, 
20 15, No tes exp li cativ~s. 

10 lhid. , art. 9. 
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popu lati on ou SI, comme le souhai te la mini stre de la Justi ce, il réuss ira ù être 

«rassembl eur » et con ensuel41
. 

1.2 Encadrement léga l du TDSP 

Au Canada, le TD P a touj ours été légal. Ce sont les pratiqu es qw entourent cette 

activi té qui sont criminell es. ous retrouvons cet aspect de la législati on auss i loin que 

le premier Code cri minel, adopté en 1892. On y encad re le T DSP à partir de 

di spositi ons portant sur les maisons closes et une loi sur le vagabondage. A insi , on ne 

peut tenir ou admini trer une maison de débauche, défini e comme « une maison, 

chambre, suite ou local d ' un genre quelconque tenu dan le but de prosti tution »'12 

D e même, la loi sur le vagabondage est cell e qui cr im inali e 1 p ' r onnes s'adon nant 

au TD SP de rue. elon 1 ' artic le 207( 1 )i) , ont pa ssib les d'amende ou 

d' empri sonnement (avec ou sans travail forcé) toute personne « [ ... ] étan t une 

prosti tuée ou une coureuse de nui t, [qui] erre dans les champs, les ru es publique ou 

grands chemins, l es ruell es ou le li eux d'assemblées publique ou de rassemblements, 

et ne rend pas d' ell e-même un compte atisfai sant » uivra l ' adoption de cen ai nes 

di positi ons concernan t le « [ ... ] proxénétisme et [l e ] p r anne· v ivant des produits 

de la prosti tution »'13 

Au fil du temps, ce lois seront moderni sées remplaçant notamment les mesure su r le 

vagabondage par un encadrement de la communi ca tion à de fi ns de prostitution et 

41 abi ncl de la mi nistr' de la Justice ct Procureur génera lc du Quèbec, « l)epôt du projet de llll no 62 -
La ministre Vallée pr0sente un projet de loi wncemanl le r..:sp..:cl de la n..:utralit0 r..:ligi..:usè (.k l'I' ~ tat )) . 
( 'ommuniqué de presse) , C.\111 ' Te/hec. http://\l'\vll'.f'il
inf'ormalion. go uv . qc .ca/Pagcs/ Arti cle. asp:-;?idArti clc=2306 1 04597 . 

4~ Code criminel , L.C. 1892, (55-56 Viel.), c. 29. art. 195( 1 ). 
13 Canada, Chambre des communes. 'omité permanent d..: la justice c t lies droits d..: la personne, Sous

comité de 1 'examen des lois sur le racolage. / ,e d1;ji d11 clwn,~em e nt : t:·tude ries lois ph1ales i' IIJII alih'e 
de prostiiulion au Canorlo . Ottawa : 'ommunication 'anaun - (~diteur , 2006 , 40. 
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éliminant la limitati on de 1 'appli cati on de la loi aux f emrn es . .J 4 A insi, le di positions 

en vigueur lors de l ' enclenchement de l 'affaire B edford encadraient la communi cat ion 

dans les espaces publi cs (arti cle 213), les maisons de débauche (2 10 et 211 ) et le 

proxénéti sme (2 1 2) . 

1.2.1 Article 213: Communication 

Cet article stipul e qu ' est « [ ... ] coupabl e d 'une infracti on criminell e qw conque 

communique avec une personne dans un li eu publi c [ou à la vue du publi c] dans le but 

de se li vrer à la pro ti tut ion ou de reteni r les services d' une personne qui vend des 

services sexuel s » 45 

L es observatrices sembl ent s'entendre pour di re que cet a1t i cle ne constitue pa un 

outil effi cace pour combattre le TDSP, même si 90% des accusati ons li ées au TD SP 

s' y appui ent, probab lement parce qu' il e t plutôt conçu j)Our ' attaq uer à ce qu i est 

considéré comme une nui sance publique46 

D e plus, 1 ' articl e 2 13 est probl ématique pour l es femm es qu i vendent des serv ices 

sexuels. En ef fet, si les sancti ons sont cen sées être légères, les TD SP qui en sont 

reconnues coupabl es ·e retrouvent le plus souvent criminali sée . Cette criminali sation 

est tributai re du mi l ieu marginali sé dans lequel ell es se trouvent et qui sembl e avoir un 

rôle dans l es absences f réquente devan t le tribunal. Cette situati on amène les juges à 

signer un mandat d'amener. S' en suivent fin alement des accusati ons plus graves 

'
1
'
1 ode cri min~!. I. .. R.C. 1985. c. C-46, art. 2 10. 2 11 . 2 12 el 2 1 J. l ~ l /,oi 111odifia111 !CJ Code cri111inel. 
1972, ( an.). c. 13, urt. 12. 

'
15 Canada, 'hambre des c mmuncs, op. c it ., 44. 
46 Ibid , 56 . 
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(défaut de comparaître, entrave ou tentati ve d'entrave à la justi ce), v o1re un cas1er 

judiciaire, lorsque ces personnes se retrouvent une deux ième f ois devant laj usti ce4 7 

1.2.2 Article 210 et 211: Maison de débauche 

L es arti cl es sur les ma isons de débauche ont peu changé à travers le temps . Sont 

coupabl es d'actes cri minels cell es qui ti ennent ou habitent une mai on de débauche 

ainsi que toute personne qui est trouvée ur les li eux san raison valab le48 Il e t à 

noter qu ' une personn e qui uti li se son domi cil e comme li eu où ell e vend es service 

sexuels « [ ... ] peut être déclarée coupabl e de la tenue d' une maison de débauche 

[ .. . ] »49 

L 'un des problème le plu s marqué rencontré dans l' appli cati on de cet articl e e t sa 

portée excessive. En effet, si cette loi est peu utili sée contre le TD P, étant donn é le 

lourd fardeau pour constituer la preuve, ell e l ' est pour d ' autre mili eux ex téri eurs à cet 

enj eu. Ell e v i se entre autres les mili eux gais à travers son appli ca ti on pour le ba ins 

publi cs et les sauna qui offrent des erv ices à cette comm unauté. A u i, ell e erai t 

uti l i sée pour criminali ·er le clubs échangistes50 

1.1.3 Article 212 : Proxénétisme 

L 'arti cle 212 criminali sant le proxénéti sme est celui qui entraîn e, en cas de cul pabili té, 

les peines les plus lourdes, soit jusqu 'à di x ans d'empri sonnement dans le cas d' une 

'
17 Ibid., 56-58. 

48 Code criminel, L.R.C.:. 1985, t: . '-46. art. 213 . 

49 Canada, Chambre des t:omm une:·, op. c it. , 50 . 

50 Ibid , GO-G 1. 
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TDSP adulte51 Cet a1ii cle est fortement critiqué pui squ ' il stipu le que pour qu ' une 

personne soit jugée comm e vivant « [ ... ] enti èrement ou en parti e des produits de la 

prostituti on d'un e autre per anne »52
, seul besoin de prouver qu e la personne « [ ... ] vit 

ou se trouve habituell ement en compagni e d' un prostitué [ ... ] » 53 Sui vant cette 

formulati on, il a donc une portée excessive « [ ... ] pui squ ' il englobe facilem ent les 

personnes qui [entourent les personnes prostituées] dans leur vie tant personnell e que 

professionnell e »54 

Un autre problème se pose dans l' appli cati on de l' arti cle 2 12. L ' infracti on de 

proxénéti sme est très peu, sinon sous-déclarée (main de ] % des in cidents déclarés 

liés au TDSP) en raison des diffi cultés à réunir les preuves nécessaires et du manque 

de coll aboration de la part des TDSP. 

1.3 L'affaire Bedford 

C'est dans ce contexte juridique que 1 'affaire Bedford est enclenchée en 20 10, par trois 

TDSP ou ex-TDSP du sexe qui s' attaquent aux trois arti cles encadrant le TDSP 

précédemm ent menti onnés en s' appuyant sur la Charte CXIIICtdienne des droits et 

libertés. Y est menti onn é, à l' alin éa 2b), que « [Chacun a] la lib erté de pen ée, de 

croyance, d' opini on et d'expres ion, y compri s la liberté de la. presse et des autres 

moyen s de communi ca ti on » et, à l'alinéa 7, que « Chacun a droit à la vie, à la liberté 

51 Cod crim inel , L.R.C. 1985 , c . C-46, art. 212( 1). 

52 Ibid., art. 2 12( 1)j). 

53 Ibid. , art. 2 12(3 ). 

5'
1 Ca nada , Chambre des com munes, op. cit ., 63 . 
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et à la sécurité de saper on ne; il ne peut être porté attei nte à ce droit qu 'en conform ité 

avec les principes de justice fo ndamentale » 55 

« Selon ell es, bi en que la prostituti on soit légal e au Canada, le loi 
existantes faisaient qu ' il était impossibl e de s'y adonner dan un 
environnement sû r pui squ ' il n' était pas po ibl e de [l e] prati quer à 
l' intéri eur ni d' embaucher des gérants, des chauffeurs ou des ga rdes du 
corps. E ll es soutenaient aussi que les di spositions législati ves concernant 
les communications obligeaient les prostituées à prendre des décision 
hâti ves sans fi ltrer les clients »56 

Les travailleuses soli icitent d' abord un jugement aup rè de la Cour .\'UfJÙieure de 

l 'Ontario et la cause sera par la suite portée à la Cour d 'appel Je 1 'Ontario pu is ù la 

Cour ·uprême du Canada. Cette derni ère jugea, en décembre 20 13, les trois 

di spositi ons inconstitutionn elles et les invalida. Toutefois, la Cour suspendra 

l' invalid ité pendant un an, période lai sée à la di spositi on du gouvernement pour 

adopter une nouvelle app roche législative. Ces di spos iti ons sont toutes considérées 

comme portant « [ ... ] attein te au droit à la sécurité de la personne que l' art. 7 ga rantit 

aux prostituées, et ce, d' un e manière non conform e aux prin cipes de justi ce 

fondam entale »57 Les principes de justi ce fo ndamentale ici évoqués sont li bell és 

comme suit :« [ ... ] l'arbitraire (absence de lien entre l' effet de la loi et son objet) , [la] 

portée excessive (la disposition va trop loin et empiète su r quelrjue comportem ent ans 

lien avec l'obj ectif) [et la] di proportion tota le (1 ' effet de la dispo iti on st totalement 

di sproportionné à l' objecti f de l'État) »58 

Ainsi, les di spositions sur les maisons de débauche vont à 1 'encontre des droits 

fo ndam entaux de personnes vendant des services sexuel pa rce qu e le préjud ices 

55 Charœ canadienne des droits et liberlh . parti..:: 1 de la Loi constitutionnelle de 1 y, 2. constituant 
l'mmexe B de la Loi de 1982 :;ur le Canada (R.-U .), 1982, c.ll . 

56 Canada, Chambre des commune , op. c il ., 4. 
57 Canada (Procureur généra/) c. Bedford, [201313 R.C. ., 1105 . 

58 Loc. Cil . 
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qu ' ell es subi ssent (« [ ... ] p. ex . le f ait de pouvoir travaill er clan s un li eu fi xe, sûr et 

situé à l ' intérieur, ni avoir recours à un refuge sG r »59
) sont disproporti onnés par 

rapport à l ' objectif de garantir l ' ord re public . Dan s ce sens, la rép ress ion du désordre 

se fait au détriment de la santé, de la sécurité, voire de la vie des TDSP. 

Aussi , les dispositions sur le proxénétism e seront considérées com me ayant une portée 

excessive comme l 'objectif poursuiv i, soit prévenir l ' exp loitati on des TDSP, empi ète 

sur leur sécurité pui sque la loi ne fa it pas la di stinction entre « [ . . . ] celui qui exp loite 

une prostituée et celu i qui peut accroître la sécurité d' une prostituée (tel un chauffeur, 

le gérant ou le garde du corps véritable) »60 

De plus, l 'alinéa 213( l )c) interdi sant les communi cations li ées au TDSP dans l ' espace 

public a un eff et disproportionné puisqu ' il porte préj udice à la sécurité et à la vie des 

TDSP, l es empêchant de« [ . .. ] déterminer [si les clients potenti els] sont intox iqués ou 

enclins à la v iolence [ . .. ] »61 dans le but de diminuer l es ri sques causés par le TDSP de 

rue. 

F inalement, le jugement préci se aussi que les interdictions « [ ... ] empêchent les 

personnes qui se li vrent à une acti v ité risqu ée, mais légale, de prendre des mesures 

pour assurer leur propre protection »62 Pour en arriver à cette conclusion, les juges 

s'appuient sur le « lien de causalité suffisant» entre les lois et les répercussions 

dangereuses pour les TDSP. Ainsi, el le év ite de fa ire porter les ri sques encourus sur 

les TDSP ou d'en reporter la charge sur la violence de certai nes client s, qlli ne « [ .. ] 

59 Ibid., 11 06. 
60 Loc. cit. 

61 Loc. cil. 

Gê Ibid., .1 105. 
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diminue en rien la re ponsabi l ité de l 'État qui rend une prostituée plu vulnérab le à 

cette v iol ence »63 

1.4 Projet de loi C-36 

C' est en j uin 2014 que le gouvern ement conservateur déposera le proj et de loi C-36, la 

Loi mod(ficmtle Code criminel pour donner s11ite à la décision de La Colfr suprême du 

Canada dans 1 'affaire Procure If!' général du Canada c. Bedford el apportant des 

mod~fications à d'autres Lois en conséquence . Ce proj et de loi a été adopté le 6 octobre 

20 14 par la Chambre de communes et été mi s en appli cati on à partir du 6 décembre 

2014. 

U n changement de paradigme est mi s en œuvre dan la rédaction de ce nouveau projet 

de loi. Dans un document technique accompagnant le projet de loi, i l e t mentionné 

que l ' obj ecti f central du projet de loi est « [ ... ] de réduire la demande ci e prostitution 

en vue de décourager qui conque de s' y li vrer et d'y participer, et ultim ement de 

1 ' aboli r dans la plus grande mesure possibl e »64 Le gouvern ement entre alors en 

rupture avec l ' hi storique des loi entourant le TDSP, maintenant conçu comme « [ ... ] 

une forme d ' expl oitati on sex uell e ayant un effet préjudiciable et di sproporti onné sur 

les femmes et les fi ll es »r,
5 Il ne s' agit plus cie légiférer sur ce qui est périphérique au 

sujet, en limitant la nui sance pour le publi c, mais de v i ser 1 ' éradi cati on du TDSP en 

s'y attaquant de front. 

63 Loc. cil . 

64 Canada, Ministère cl la justi ce, ID cument techniquej, Projet de loi C-36, Loi modifiant le Code 
criminel pour donner suite à la décision de la Co ur suprême d11 Cana dans 1 'affai re Procureur 
général du Canada c. Bedford et apportant des modiflcarions à d 'autres lois en conséquence. (Loi sur 
la pro tection des co //ectivi té.· et des personnes vic ri mes d 'exp loi talion) , Ottawa , 20 14 , l . 

65 Loc. cil . 
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L a nouvell e légi lati on, si ell e ne criminali se plus les travaill eu es du sexe, en 

pénali sant les cli ents, criminal ise toutefoi l'acti vité qu 'est le TDSP, plutôt 

qu ' anci ennement les acti v ités connexes. era alors coupabl e « [qui conque] , en quelque 

endroit que ce soit, obti ent, moyennant redi stributi on, les serv ices d ' une personn e ou 

communique avec qui conque en vue d' obtenir, moyennant rétributi on[ . .. ] »66 des 

services sexu els, encourant alors une peine maximale de 25 ans d'empri sonnement. 

U ne autre premi ère qu ' entraîne l 'adopti on du proj et de loi C-36 est la crimin ali sation 

de la publi cité pour des serv i ces sexuels : « [qui conque] fait sciemment de la publi cité 

pour offrir des serv ices sexuels moyennant rétributi on est coupabl e »67 Cette mesure 

vi se à atteindre l ' obj ectif de diminuti on de la demande de TDSP. Cette dispos ition a 

été pri se pour s' attaquer parti culi èremenr à la publi cité dans les médias im prim é. et les 

sites W eb68 Cell es qui seront rendue coupabl es de cette infracti on ri squent une peine 

pouvant all er jusqu ' à cinq ans d' empri sonnement69 

Finalement, deux nouvell es infracti ons semblent faire suite à l ' ancien atii cle 2 12 sur le 

proxénéti sme. On y fait la di stincti on entre l es personnes qui bénéfici ent d 'avantages 

matéri el i ssu du TD SP et cell es qui pous ent une personne vers le TD P, modul ant 

al ors les peines encourues (les peines max imale pa sant de JO à 14 an née 

d' emprisonnement) pour chacune des inf racti ons à partir du ni veau de parti cipation de 

l 'accusée dans le TDSP d'autrui . 

Ainsi, l ' inf racti on li ée à l ' avantage matéri el mentionné à l ' art icle 286.2 « [ .. 1 
criminali serait le fa i t de recevoir un avantage matéri el , notamment pécu ni aire, 

66 P.L. C-3 6, Loi morliflan l le Carle criminel pour donner suite à lo décision de lo Co ur supr,Jme du 
Canada dans 1 'affaire Procureur général du Canada c. Bedford et apportant des modifications à 
rl 'mllres lois en conséquences, 2" se.-,.;ion, 4 1" l ~g . Canada. 20 14, (premi ère lecture le 4 .i uin 20 14 ). art. 
286. 1(1). 

6" /.oc. cil. 
68 Canada, Mini.- tère de la justi ce, Op. Cit., 6. 
69 P.L. C-36, Op. Cil., art. 2 6.4( 1 )a). 
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provenant di rectement ou indirectement de la perpétration de l ' infraction [d ' acha t de 

services sexuels] » 70
. Il es t menti onn é dans un docum ent technique que cette 

disposi tion « [ .. . ] n'empêcherait pas ceux qu i vendent eux-mêmes des serv ices sex uels 

d' entretenir des relati ons fami l ial es ou d'affaires légitim es au même titre que toute 

autre personne » 7 t 

1.5 Synthèse 

Dresser l 'historique des débats en l ien avec le foulard islam ique perm et de conclure 

que cette question est toujours évoquée, au Québec, en l ien avec l ' id ée de la laicité de 

l 'État et des ses institutions. Le nœud des échange ·e retrouve alors à être une 

opposition entre la neutral ité état ique et les droit et liberté de la personne. Auss i, il 

semb le que la question de l ' égal ité entre les genres prenne une place de plus en plu s 

grande dans le débat. C'est notamm ent ce qui a été remarqué à partir du proj et de loi 

63 des li béraux adop té en 2008 et qui faisa it suite à la Comrni ion Bouchard-Tay lor, 

mai s surtout avec la Charte des valeurs québécoises qui mettait de 1 'avant 1 'éga lité 

entre les « femmes et les homm es» jusque dans son ti tre. 

D ' un autre côté, les débats sur l e TDSP, surtout à partir de l ' affa i re Bedford , s nt 

d'abord orientés vers l ' angle j uridique et le droits de la personne (dont prin cipalement 

le droit à la sécurité). Toutefois, un changement de paradi gme a été observé avec le 

projet de loi C-36 clans lequel le TDSP est conçu comme une acti v i té à abol ir en soi, 

ce qui amène des considérations davantage morales sur le suj et, plutôt que comme une 

activité qui cause une nuisance publique et qui doi t être encadrée pour diminuer cet 

« inconvéni ent » 

70 Ibid. , art. 286 .2( 1). 

71 anada, Minislèn.:: de laju ·ticc, Op. Cit ., 7. 
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Dans l es deux cas, traiter de ces suj ets à pa11ir de J'angle des droits et libertés de la 

personne suppose qu ' au moins une conception de 1 'autonomi e des femm es est 

mobili sée. E n effet, pour considérer les dro i ts et libertés de· personn es, i l es t 

nécessai re de concevoi r 1 indiv idues comme ayant l ' autonomi e nécessai re afin d'être 

aptes à exercer légitimement ces droi ts et l ibertés. C ' est cet élément qui era abordé à 

partir du chapitre 3. 



CHAPITRE 2 

MÉTHODOLOGIE 

2.1 A nalyse de co ntenu par ca tégorisa tion 

La méthode retenue pou r explorer le uj et s' inspire de l'analy e catégori e ll e te ll e que 

décrite par Laurence Bardin . Ce type d' analyse de contenu « [ ... ] fonctionne par 

opérations de découpage du texte en unités pui s classification de ce unités en 

catégories selon des regroupements analogiques »72 Ainsi , l' objectif est d' identifi er 

des catégories liées aux diffé rentes interprétations de 1 'autonomi e des femm es dans le 

corpus choi sis. Les prochains paragraph es détaillent les étapes nécessaire.· pou r 

opérationnali ser cette méth ode d ' anal yse. 

2.2 Préanalyse 

La préanalyse est caractérisée par une structure flexib le, c 'est-à-dire que les différentes 

étapes ne se font pas nécessairement dans un ordre précis, mais sont traversées par ce 

que Bardin qualifie d' une « lecture fl ottante » où un premier contact avec les textes à 

analyser est étab li et où on laisse les intu itions et impressions émerger. Alor , « [p]etit 

à petit la lecture devient plus précise en fonction d' hypoth è.-es émergentes, de la 

projection sur des théories adaptées, de l'a pplication possibl e de techniques utili ée 

d ' . 1 73 sur es maten aux ana ogues » . uivant cette idée, il a donc un mouvement de va-et-

72 Laurence Bardin , L 'analy~e de co nte 1111 , 2" cd .. (Pa ri s: Presses Uni l'crsitairc;; de France). 207 . 

JJ fhid. . 126. 
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vient entre le corpus à analyser, le cadre méthodologique ( incluant les hypothèses et 

les indi cateurs retenus) et l e cadre théorique qui se construit et modifie à son tour les 

composantes de chacun des trois éléments . Certain es formes de catégorisa tions ont 

déj à, aussi, été appl iquées à certains textes sélecti onnés aftn d' en te ter la pertinence, 

de les raffin er ou de les perfecti onner et de s' assurer qu' ell es pui ssent ètre util e pou r 

les deux uj ets ana lysés . 

Ce di alogue entre le cadre d' analyse et les données recueil l ie marque la plus grande 

parti e du travail. En effet, les catégori es d' analyse sont continuell ement repensées 

jusqu 'au moment de la dern ière étape, l 'analyse croisée. Conséquemment, le cad re 

théorique qui a inspiré le travail a sub i quelques altérat ions afin de l ' adapter à 

1 'analyse de contenu, présentée au chap itre 4. 

2.3 Sélection des docum ents 

2.3.1 Mémoires en contexte de consu ltation 

Uti l iser l es mémoires déposés lors des consul tati ons provinciales et fédérales présen te 

plusi eurs avantages. D 'abord , le matéri el est produit dans un contexte simi lai re: les 

intervenantes doivent défendre une pos ition par rapport à un proj et de loi émanant des 

gouvernements. T outefois, les textes sont généralement rédigés de mani ère à mettre de 

l ' avant des avis po larisés (pour ou contre le proj et de loi) et alor · à escamoter bon 

nombre de nuances qui ne servent pas le j eu politi que. 

Ensuite, les deux débats se déploient sensibl ement dans le mème contexte hi storique. 

Cet él ément permet de garantir une certaine stabi l i té dans les choix de terme , et dan s 

les concepti ons des objets étudi és. 

Aussi , l ' autonomi e ne consti tue pa, dan les deux cas, l ' axe principal des débats . Il 

s' agi t plutôt d'un élément connexe, voire que l 'on déduit ou qu ' on infère Ai nsi, le 
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proj et de Charte de valeurs vise p1i ncipalement la lai cité de 1 ' État (bi en que le proj et 

mentionne en son titre l ' éga lité entre les femm es et les hommes). Par contre, un li en 

s' établit rapidement entre 1 ' autonomi e et la polémique du foulard islami que ; le 

concept d' autonomi e devient alors central au débat et structure plusieurs posi tions sur 

le suj et 

D 'un autre côté, le proj et de loi pour encadrer le TD P fait suite au j ugement Bedford 1 

de la Cour Suprême qui avait invalidé certains arti cles du Code crimin el pui que ceux

ci empi étaient de mani ère déme ·urée sur la sécurité des TD P. Le gouvern ment fut 

alors sommé de proposer un proj et de loi qui remédi erait au vide juridi que laissé par 

l ' invalidati on des articles probl ématiques et qui v iserait le respect de la constituti on. 

Dans ce contexte, les intervenantes ont principalement trai té des aspects ju ridi ques, 

plus préci sément du droi t à la sécurité, que de l ' autonomi e des femm es. 

F inalement, comm e 1 ' illustre le tabl eau 1, les deux corpus ne sembl ent pas présenter 

de di fférence signifi cati ve quant à la di stribution de mémoire provenant d ' indiv idues 

ou d'organi sa ti ons. 

Tabl eau J. Ensembl e des mémoires déposés ou retracés par projet de loi 

Rédigés par .. TDSP Foul ard 

des indi v idues 27 48 

des organi sa ti ons 65 73 

Total 92 121 

En cour d' analyse, quelques di vergences ont été notées entre les deux corpu · de 

mémoires. D ' emblée, il étai t connu qu' une différence géograp hique et l inguistique 
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constitue une limi te à la recherch e, bi en que cette dernière oit diffi ci le à trac r. Dans 

ce sens, comme le notent Mai ll é et Salée, les féministes canad iennes et québécoises 

diffërent sur l 'importance accord ée à la Charte canadienne des droits er /ihertés, 

centrale pour l es premi ères, mm s pas pour les secondes. A ussi, comme cela a été 

mentionné à la section 1.1.3 sur le projet de loi 94, les Québécoises sont fortement 

influencées par les féministes et théoriciennes f rançai ses, présen tent un particu lari ·me 

issu de leurs li ens avec le nati onali me québécoi et sont peu en contact av c les 

analyses postcoloni ales74 

Les mémoires po11ant sur la Charte des valeurs québécoises sont néce ai rement un 

échanti ll on plus restreint que celui sur le Proj et de loi C-36, puisqu ' il s ne sont issus 

que de la prov ince du Québec, majoritairement fran cophone. Une possibilité à 

envisager pour pallier cette di stinction est cell e de ne conserv er que le mémoi re 

provenant de per onn es ou d'organisations québécoi ses. Il apparaît toutefois que s'y 

contraindre n' est pas une option avantageuse pour la recherche. En effet, bien que 

certaines études, dont le résultats de la boussole él ectora le de 20 1 1 qui 1 'i ll ustrait à 

merveill e,75 tendent à démontrer que, en mati ère de questions ·ociale , le Québec 

s' inscrit le plus souvent en opposit ion avec le autres province , il ne embl e pas, à 

première vue, que cette oppo i tion en tre les position s québécoi es et cell es du r ste du 

Canada se refl ète à travers les arguments évoqués par les intervenantes en réaction au 

projet de loi C-3676 

74 Chant al Mai ll é el Danid Sa lée, op. c il. , 18 ; 27 . 

"
5 Lisée, Jean-François,« La lin des deux solitudes? Voir, c · ~s l :<lvoir l ». /, 'actualité , 12 ma1 20 11 
htlp:/f,, vw.laclualite.com/zzz _ archi ves/blogu ~-d c ~j ean -franco i ~- 1 i see/ l a- lln -de~-cl eux-s l iludes-voir
cest-savo irl. 

76 Toutefois, il impo rt ~ dv souli gner qu ' il ~~~ diffi cil e de raire lu dilrércnee ~n t re ks g ro u p~s 
francophones el anglophonvs, surtout ~n cc qui concerne les m..\m ires pro,·enanl d~s consultations 
!'édéra les. À C0 :;ujet. les m..\moircs qu i ont d é traduit s pa r le personnel du .' •nat ou de la Cham lm.: dvs 
commun~:; ne :;ont p:~:-; id~nt i!' i és t:omme ..\tan t u n ~ tn1ducti on. 
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La deuxième différence qui a probablement des incidences non négli geabl es sur 

l 'analyse est le mode de sélection effectuée par les deux ordres de gouvernement en 

amont des consultations. A insi, le gouvern ement prov incial a opté pour une f ormul e 

«appel à toutes » avec sa consultati on pub lique tandi s qu 'au Sénat et au Comité JUST, 

bien que tous l es mémoi res étaient acceptés, l ' appel à la contributi on n'a pas été fait 

largement, mais de manière spécifique auprès d'expertes et d'organi sa tion s. Si la 

première façon de faire permet un mei ll eur contact avec la popul ati on et p ut ~ tre 

compri se comme un processus démocratique plus ouvert, il reste que la teneur des 

mémoi res peut lai s er à dés irer pui sque les parti cipants n' ont pa tous l es clefs 

nécessaires à une réflex ion substanti el le. L ' intervention du coupl e Pineau lt-Caron, des 

citoyens de Sacré-Cœur, illustre à merveille la pauv reté de la qualité de la réfl ex ion et 

l ' ignorance de quelques intervenantes . S' appuyant dans leur mémoire el lor · de leur 

audition en commi ssion sur leurs expéri ences et perceptions très person nell es d' un 

voyage, l es deux intervenantes opèrent des générali sations outrancières et des procédés 

rhétoriques nourrissant un racisme incontestabl e77 Il serait d' aill eurs pertinent de 

questi onner, sous un angle éthique, ce procédé de consu ltation qui tend le mi cro à des 

personnes qui véhi cul ent des propos probl ématiques et donne11t de la crédibi lité, dan 

l ' espace public, à des idées pouva nt à juste titre être interprétées comm e haineuses. 

D ans le cas du présent mémoire, 1 ' absence de processus de sélecti on en amont teinte 

nécessairement le contenu des analyses, même si l 'exem pl e Pineault-Carron est loin de 

représenter l ' enti èreté des interventi ons. Malgré cette limi te, il n ' est pas con icléré que 

de juger, a posteri ori de la consultati on, de qui sont le « bonnes » et le « mauvaises » 

intervenantes en mati ère de laïcité et de « valeurs québécoises », fait parti e elu mandat 

de la présente recherche. La qualité de l ' inter·vention n' e t donc pas un critère de 

sélection des textes pour analyse. 

'' Pnm1Î ces procédés, notons ln r0duction du l'oulnrd islamique au seu l n1qnb ct son nssJmJinlJon a une 
cagou le porlGc par des \'Olcurs ou ù un « d0gui semcnl » ct l'appel au << rm; ismc ill\·ersc » 
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2.3.2 Sélection des textes 

Un grand nombre de documents ont été déposés dan s le cadre des consu ltations sur la 

TDSP (9278
) et sur la Charte de valeurs québécoises (12179

) . Afi n de rendre poss ible 

une analyse dans le cadre d' un mémoire de maîtri se, il im porte d' en faire un e sélecti on 

afin que le travai l ne soit pas démesuré et qu ' il y ait une certai ne uniformité dans les 

deux corpus des textes . Pour ce faire, trois critères ont été retenu s et appliqués à 

l' ensemb le des textes. 

Le premier est issu de considérati ons su r l'objet de l' étude. La réflexion à l' origin du 

présent proj et de recherche s' in téresse e senti ell ement aux débat · internes aux 

mouvements fëm ini stes. L' obj ectif fixé est celui d'ex ploiter un poi nt de rupture à 

travers les di scour des tëm ini stes. Mettre en pratique cette ap proche impli que une 

sélection des intervenantes qualifi ées de fémi ni stes. Or, choisir les critères pour définir 

qui est fémi ni ste ou qu 'est-ce qu 'un di scours fémin iste ap paraît de plus subj ectif dan 

le contexte et conséquemment très prob lémati que. En effet, différentes concepti ons du 

fémini sme cohabitent dan s le mouvement et il devient difficil e d' adopter une vision du 

féminism e qui n' en exclut pas d' autres . 

L ' une des alternatives considérées est de s'appuyer sur 1 ' autodéfinition de personne 

et des organi sations. Or, cette stratégie est problématique pour le deux débats, mais 

surtout celui qui s' est j ué sur la cène fédérale. En effet, plu ·ieu rs femm es davantage 

marginali sées ont tendance à refuser 1 'étiquette fém ini ste parce qu ' ell e · considèrent 

que le mouvement ne les représente pas, mais qu ' il constitue plu tôt un lev ier poli tique 

ïs Les mémoires ici dénombrés sont l 'addition de ceu:-: pré ·enté:; deqmt le Comité pcnnanent clc la 
ju:tice et des droits de ln p~::rsonne (comité is-u de ln Chambre des c mmunes) et ele vant le Comit0 
sénatori al pennanent des a!Tai res juridiques et constitutionne ll es, le dédoublement ayant étés ustrnit 

79 11 est à noter que plu ·ieurs mémoire ·· recensés n'ont pas été rendus publics sui\'ant le règlement de 
1 'Assemblée nationale sur la divul gation des mémoires qui stipule que le:; mémoin;s ne sont rendus 
accessibles au public qu 'une fo is que les rédactrices ont été entendues en commission parlementaire. 
Toutefois, suite à une correspondance avec la Comm iss ion des ins titution:;, mes coordonn ées ont éte 
rendues di sponible· aux intervenantes qui n 'a\'aicnt pu pr0sent c: r leur tt:xte de,·ant 1<1 com mi ssion I.e 
corpus dont je di. pose fut alors enrichi d'une quarantaine de mémoires. 
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pour certaines femmes pri vil égiées. Dans le cas du mouvement des TDS, ce rej et 

semble davantage présent notamm ent parce que beaucoup de fémin i te s' opposent au 

TDSP et font de son aboliti on un élément fédératif de leur mouvement. Ajoutons à 

cela que 1 ' enj eu du TDSP inclut aussi des préoccupations qui sont loin de fa ire 

l' unanimité, dont la reconnaissance des femm es trans comme des femmes à part 

entière et de leurs revendi cati ons comm e relevant du domaine të mini ste. Ain si , 

plusieurs I DS sont exclues des mouvements fémini stes : 

« [les I DS] se sentent isol ées non seulement de la société, mais aussi du 
mouvement des fe mmes qu i, affirm ent-ell es, a ignoré les danseuses nues , 
les putains et les arti stes pornos, ou s'en est dis oc ié. En fa it, les 
travaill euses du sexe ont accusé les fémi niste de refuser de le con naître 

' 1 f . d 1 so et a p us orte ra1s n e es appuyer » . 

Afi n d'éviter ces écueil s, la sélection a été cell e de tex tes qui traitent de la conditi on 

des femmes ou de l'égalité entre les genres, sans égard à l' autodétin ition des 

intervenantes . Cette tratégie perm et de regrouper un plus grand nomb re d' éléments 

fémini stes tout en év itant de devoir poser une défin ition aux « fémin ismes » 

Toutefoi s, il est à noter que ce critère comporte des li mites importantes pui squ'on ne 

peut rejeter un docum ent qui traite de 1 ' égalité ou de la condi tion des femm es, même si 

l'organ isme qu i le produi t est reconnu comme anti fémini ste. Par exem pl e, da ns le 

débat sur la TDSP, le mémoire prove nant de la Canad ian Association For Equality 

répond aux cri tères généraux proposés par la présente d 'mar he de sélectionx1
, mai s 

80 Laurie Bell , « Introuucti on à Good Giri.-/Bad Girls» . Dans Lu/les .U :X. lnspirmiun du mouve menl 
des lravailleuses du sexe. 'ous la direction de Mari a Ncngch Mensah, Claire Th iboutot d l.ousic 
Toupin, page·· 184-1 92. (Montréal : Les éditions du r't;muc-ménage, 20 Il ). 186. 

81 Le mém ire est Llnalcment rejeté en cour. d 'analy e pui sque :;on argumentaire: reposa it 
e .. enliellemcnt sur la libert é de:> clients plutôt que sur l' autonomie des l'emme:; 
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l ' organi sati on est qualifi ée, selon plusieurs, de masculi ni te et a été notamm ent bannie 

de la Toronto Pride en 201 582 pou r celte raison. 

Le deuxi ème critère de sélecti on des textes précise le contenu recherché à tra ers les 

discours fémini stes. D ans le cas du proj et de loi de Charte des valeurs québécoi es, les 

documents doivent traiter spécifiquement des femm es portant le foulard islamique et 

non pas seulement de la conditi on de · femmes face aux rel igions ou la laïcité. 

Concernant la TD SP, l es intervenantes doivent laisser entendre que leur di cours inclut 

les f emmes qu i peuvent être défini es comme travailleuses du sexe, et pas seulement 

comme des femm es v ictim es de t rafic sexuel ou d' exp loitati on. D ans ce sens, si un 

document traite des femm es v ictim es d' exploitati on de mani ère à y amalgamer les 

femm es qui se dé ignent comme travailleu es du sexe, le docum ent e t sélec tionné 

pour analyse. 

Finalement, le troisième critère, aus i attaché au contenu des texte , est celui du 

traitement de 1 ' autonomi e. B ien que plusieurs mémoires ne considèrent pas 

l ' autonomie des femmes de front dans leur argumentai re, il est parf ois poss ible 

d' inférer ce contenu aux discours. Par exemple, lorsque le Canadi an Counci l of 

Churches écrit qu e la « prostitution » est « [ ... ] une form e d' inégal ité des :e ' es de 

natu re intrinsèquement exploitan te et v iolente >>83
, il dev ient impossibl e de laisser une 

place à l ' autonomie des femmes qui se défini ssent com me travai ll euses du sexe. 

L 'énoncé est al ors con idéré comme tra itant de l ' autonomi e des TDSP (en la niant) et 

i l est alors pertin ent pour l ' analyse. 

Aussi, force est de constater que le concept d 'autonomi e tel que traduit dans les 

di scours concrets ne présente pa autant de précision et de nuances qu ' un discours 

2 Lay lu Bozich, << T r nto Pridc rcjects men'::; ri ghts group' ::; bid to ma rch in paralk ». ?'he C io he and 
Mail, 1 1 juin 20 15. http :l/wv\W.lhcglobcundmail.com/nell s/toronto/toronto-prit.le-dcc lincs-groups
appli ca ti on-to-parl icipate-in-parade/arti cle2492 162 1 /. 

3 Le Consei l canad ien des l~ g l ises, Mémoire présenté au Comite permanent t.l0 la j us tice d des droil s Je 
la personne de la Chambre des commLmcs canadi0nnc (.JUST), 20 14, 2. 
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philosophique et il se di stingue alors parfois diffi ci lement d' idée connexe ·, tell e la 

capacité ou la liberté de choi x ainsi que l 'agenti vité (traducti on française cl ' at.;en y). 

Ainsi , il devient util e d 'élargir le concept d'autonomi e pour y inclure les concepts qui 

y sont li és8 ~ . Bi en que cet élargi s ement puisse rendre 1 ' idée d' autonomi e fl oue, i l 

demeure que le cadre d' analyse reste solidement appuyé sur une ela . ifi ca ti on des 

concepts d' autonomi e, tell e que présentée au chapitre 3, ce qui donne struct·ure et 

forme à 1 ' analyse. 

2.4 Opérationn alisation 

L 'étude des mémoire , une f ois la sélecti on effectuée, se fait en troi temps . D 'abord , 

lors d'une première lecture des documents, les énoncés e rapportant à 1 ' autonomi e 

sont classés en foncti on de quatre thème signifi catifs qui ont été dégagé lors de la 

préanalyse : la définiti on de l ' obj et (TD P et foul ard) ; la représent ati on de femm es 

(TDSP et musulmane) ; l ' aspect de la exualité (libérati on et pudeur/moral) ; les 

éléments de définiti ons de l ' auton omi e. Cette étape, issue d ' une premi ère tentati ve de 

débroussaill age de données perm et de fa ire un premi er regroupement de idées et de 

leur organi ation . 

Ensuite, à 1 ' intéri eur de chaque débat, et en foncti on des posi tion · tenue par le. 

intervenantes, le concepti ons de 1 'autonomie sont ela sées sur les deux axe 

conceptuels développé plus bas: interne - ex terne et neutre - mora l. L es énoncés sont 

finalement di stribué · à 1 ' intérieur de catégori es correspondantes de ces axes. 

84 Les concepts li ~s sont ecu:-.: de ln liberté c t l'agcnti vité. Le concept d 'autonomie est préféré à cclu1 de: 
li berté pui s qu' il semble plu· instructi f. Lcs catégorie::; présentées pa r Stolj nr sont en cfl'ct beaucoup 
plus complexes que cclks de la liberté , qui s 'appuient le plus souvent sur les ca tégori es « pos iti\·cs » cl 

(( négati ves» . 1\uss i, l' autonomie apparaît c:n glohcr ou préeédc:r l' agcnti\·ité pui sque cette dcrni0rc 
peut être conçue comme la capacité d 'ag ir. Or, pour déployer sa capaci té d 'agir. n'est-i l pas néccssa1rc 
d'êtrè considéré comme autonomc ? 
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Finalement, une anal yse croisée est effectuée afin de vérifi er s' il y a des similitudes ou 

des di vergences dans les structures argum entaires des deux débats, en fonction des 

positions tenues . 



CHAPITRE 3 

LES CONCEPTIONS DE L'AUTONOMIE 

3.1 Introduction 

Plusieurs auteures ont développé des théories de 1 ' autonomi e, le pl us ouvent dites 

relationnelles dans de cadres d'analyse fémini stes. En témoi gne d' aill eurs la 

publication récente « Autonomy , Oppression, and Gender >> 
85 éditée par A ndrea 

Veltman et Mark Ptper. Historiquement, le travail féministe en mati ère de théorisation 

de l 'autonomi e s' inscrit à la suite de critiqu es qui souli gnent que les va leurs et 

concepts phil osophiques ne sont pas neutres, mai bel et bien anclrocentré SC> 

L 'ensemb le des fém ini te rejette alors le. approch s ka11tienn e et rawlsienn e de 

l ' autonomie, qu ' ell es accu ent de promouvoir une cornpréhen ·ion du se(f atomi stiqu e, 

c'est-à-dire que le suj et se retrouve à l ' extérieur des relations sociale et qu ' il est 

autosuffisant 87
. Suite à ce refus elu mythe du se(l made-man, certaines ont 

complètement rejeté le concept même d' autonomie. Parmi ell es, la ph il o ophe Sarah 

5 Mark Piper el And rea Veltm an (d ir.). A utono111y , Oppression, and (}enc/C'r ( c11 York : Oxi'ord 
Universi ty Press, 2014 ). 

86 .Jane Dryden, « /\ ulonomy ». lnwmet l::nc.y clo;Je dio of fl l!ilosopl!y . J ;wa-l?eviC' II ' . Jcode111ic 
Ressource , § 3a., hl lp ://11 w11 .i<.:p .ulm.edu/au l nomy/ (pag<.: cunsul ke le 2 1 aoü l 20 1 -) 

87 Nata lie , 'toljnr, « Femin isl P<.:rspecti1·c,; on /\ulonomy », Th e Stm?ford f ncyclopedia of Pl!ilosopl!y 
Sous la direrction de L~dward N. Za lta , (. ' tanfo rcl Uni versity: '<.: nter l'or the Stud)' of Langua ge and 
InJom1ation), 20 13, § 1, http://plato.slanf'ord .edu/cnlries/remini sm-autonomy/. 
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Hoagland défend que le concept est nuisibl e pui squ ' il « [ ... ] nous encourage à croire 

qu ' être connectée et engagée avec les autres nous limi te »88 

D ' autres, par contre, ont plutôt proposé des tentatives de remani ement du concept avec 

l ' objectif d'éviter le pi ège de 1 ' indi viduali ·me l ibéral présent dans la pen ée de K ant et 

de Rawls. Ainsi , les théoric iennes de l 'autonomi e relati onn ell e « [ ... ] s' attaquent au 

défi de trouver l 'équilibre entre l'aRency et l ' intégrati on ociale, san toutefois 

favoriser l 'atomi sati on li bérale trop indi v iduali ste et sans refu ser aux femm es l'agency 

nécessaire pour critiquer ou changer leur propre situation »89 

L a présente démarche de recherche ' intéresse à cette diver ité de conceptions issue du 

questionnem ent de l ' approche l ibérale, c' est-à-dire qu ' ell e poe la questi on : comment 

les approches théoriques se retrouvent-elles dans les di scour de f émini stes qui se 

mobi li sent sur des enjeux concrets en lien avec l ' autonomi e? Ain si , plutôt que 

d' exposer les différentes vi sions des uni versitaires, il sera nécessaire de constru ire un 

cadre permettant de représenter une di versi té de perspecti ve qui ' expriment dans des 

di scour publi c La clas i fication propo ée de · différent pnnc1pes théoriques 

s'appui e sur cell e développée par atali e Stolj ar dans son tex te « Femini t 

Perspecti ves on A utonomy » 90 T outefois, une implifi cati on de son modèle est 

nécessaire pour l 'adapter aux nécessités de l ' analyse de contenu . En eff et, les 

mémoi res consultés ne sont pas rédigés avec une précision et une fin es e intell ectuell e 

propre aux écri t phil o ophiques, d ' autant plus que ces mémoire n'ont pas comme 

objecti f de traiter 1 ' autonomie de mani ère explicite et centrale. A lors, le manque de 

préci sion quant aux concepts mobili sés par les intervenante dans le cadre des 

88 Trad ucti on lib re d~ : « r ... J encourages us to bclicvc thal connecting and -:ngnging "ith oth-:rs limiis 
LIS».' 'amh Hoagland, Lesbian Et hies: 7'oward ,\ 'e\11 J'allie (Palo Allo. Cal li'ornw ln,.;Jilul-: nr l.c,.;hian 
~ ludi es , 1988) , 144. 

89 Traduction libre de : « J ... J addresscs the challenge ol' balancing. agcnc;v 11 1th sowli cmbeddcdncss. 
withoul promoting an e;'(cessi\·ely individuali tic liberal at misrn , r lcnying 11 omcn the ag~::nc~' 
required lo criticizc or change their .ïluati on ». Jane Dryden, op. ci t. , § 3b. 

90 Nata lie , 'toljar. op. ci l. 
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consultations ne per111et pas touj ours de classer les énoncés pertinent dan une 

catégorie précise du modèle de Stoljar. 

Cell e-ci construit on modèle à partir de deux grands axes : « procédural - faiblement 

substanti f - fo1tement ubstantif »9 1 et « causal - constitutif »92 Afin de simplifi er et 

de tradui re ces axes, il s sont renommés sous les libell é : « interne - ex tern >> et 

« neutre - moral». Les prochaines secti ons résum ent la pen ée de Stoljar ur chacune 

des catégorie formées par les axes susmenti onnés ainsi que les modifi ca tions qui y 

sont apportée , dan le but de classer de manière adéquate les mémoires pour en faire 

re sortir le a pect concernant l 'autonomie des femmes. 

3.2 L'axe interne- externe 

Les deux catégories qui se trouven t sur cet axe tendent à identifi er i 1 'autonomi e es t 

tributaire de l ' indi v idue ou du contexte dans lequel cell e-là évolue. Les deux pôles qui 

s'opposent passent d' une analyse centrée seul ement sur l ' indi vidue a une 

compréhension de l 'autonomie relevant du contexte (social, économ ique, hi torique, 

etc.). 

3.2.1 Les approches internes 

Les théories i nternal iste upposent que l ' autonomie cl ' une personne réside seulement 

dans sa capacité de ra i onnement et d ' évaluation . Dan ce cadre, une personne esL 

9 1 Traduction dt: « p roœ d11ral - ll'eakly s llhs triiiii V<' - s trongly s11hstnnt il ·e » 

9~ Traducti on d\; « ca /I so/ - co ns tillllive •> . 
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jugée autonome par défaut et perd on autonomie seul ement i ell e ouffre d' un e 

maladie ou d' une condition qui affecte sa capacité de raisonnement. 93 

Cette catégorie comprend deux grandes conceptions. La premi ère, l ' autonomi ste, 

regroupe les théori es kantiennes et rawl ·iennes de l 'autonomi e. L ' incli v idue y est 

atomisée, c' est-à-dire que son autonomie se conçoit et se pratique en dehors des 

considérations pour l ' environnement dans lequel elle se trouve94 D e cette position , 

l ' indi v idue peut, à l ' ai de de sa raison , déduire les principes moraux 1111iverse!. · qui 

guideront ses action 95 Bi en que cette v ision de l ' indi v idue soit fortemen t critiqu ée 

par les f émini stes et l ' en ·embl e des th éor·ies issues de grou !JeS marginal isé (théori e. 

postcoloniales, les black st11dies, les Sllhaltem es st11dies, etc.), notamm nt parce que 

cette position ne tient pas compte de la réalité dans laquell e s'ancrent les indi v idues, 

certaines d 'entre elles adoptent tout de même une position qui s' en approche : la 

conception minimali ste de l ' autonomie. 

Les théories minimal istes se disti nguent des théori es kanti enne et ra w l iennes n ce 

qu ' ell es ne nient pas l ' influence et les restri ctions qui ont des conséquences sur le 

possibi l ités, pour une personne, d 'exercer son autonomie, mais ell es ne les con idèrent 

pas comme des critères qui défini ssent l ' autonomie. Par exempl e, Sa rah Bu s prOIJOSe 

de di stinguer les per onnes en sa nté de cell es qui souffrent psychologiquement ou 

physiologiquement96 Elle donne comme exemple le ·i tuations oCr les personne 

éprouvent des dou leurs intenses, de la peur, de l ' anxi été, de la dépression et de 

l ' obsession . D ' une manière simi laire, U ma arayan évoque la nécessité de ne pas 

93 Viv Ashley,« Philosophical Models of Persona! 1\utonomy ». /:..:5sex Aurono111y Projecr Green Paper 
Reporr, (U ni \'ersity of Es.- e:-< : Esse:-; Autonomy Proicct , 20 12). 13, 
http://a utonomy.essc:-<.ac.uklphil sophical-models-of-autonomy. li t Natalie Sto ij ar, op. cil.,§ 3. 

94 Na talie Stoljar, op. cir .. § 1. 
95 Nancy J , Hir ·chmann , « Autonomy? Or Frecdom ? A retum to flsychoana ly ti c Thcory ». Dans 

Autono111y , Oppress ion, and Gender. ou:; la dirccti 11 de Mark Piper et Andrea Vc lt man . pages 6 1-84. 
(New York : Oxford University Pre.·:;, 20 14 ), 6 1. 

96 Sarah Guss, « Valuing Autonomy and rcspccting. 1 crsons : Manipu lation. 'cJuctinn, and thc 13asJs o l' 
Moral 'onstraints », Fthics 11 5. no 2 (2005) : 2 15. 
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souffrir d' une im portante f ragilité émoti onnel le ou cogni tive et aj oute de mani ère 

expl icite la condi tion (généralement présente de mani ère impli cite dans l ' ensemble des 

approches) de ne pas être suj et d'une coerciti on pure et simpl e par un ti ers97 

Ces théori ci enn es font face à une cri tique semb lab le à cell e qui s'adresse aux 

approches l ibérales classiques : en ne prenant pas en compte les cond iti ons sociales 

dans leur analyse, les tenantes des conceptions minim al i stes négl igent les norm es de 

genre et les contraintes sociales qui teintent les pos ib i lité d' ex rc ice d l 'autonomie 

des personnes98 

Reste que l ' approche minimal iste pose comme avantage de constituer en so i un outi l 

contre l ' ingérence et le paternali sme des législateurs. On peut al or penser que 

certaines théoricienn es centrent leur an alyse sur la capacité de ra isonnement comme 

base à l ' autonomi e pour des raisons qu i seraient quali fi ables de stratégiques. Sui vant 

cette observation, il est possib le de po er 1 ' hypothèse que l es énoncés tradu isant cette 

v ision de l 'autonom ie prov iennent essenti ell ement de cell es qui s'opposent aux proj ets 

de loi, tant cel ui de la Charte que C-36. 

Il est à noter que Stolj ar, dans son modèle, n' inclut pas ce groupe de théorie clans un 

axe, notamment parce qu ' el les sont en marge des théories re lati onnell e de 

1 ' autonomie. Toutefois, comme i l s'agit de po ·i ti on qUI 1 eu vent être expri mées par 

les auteures des mémoire à analyser, i l a été choisi de joindre cette catégorie à l 'axe 

« causal - constitu tif » de Stolj ar afin de teni r compte de ces posi tions. Cette décision 

s'appui e notamment sur l ' idée qu ' il est pertin ent de créer un axe sur lequel les 

conceptions de l ' autonomi e peuvent s' in scrire sur un continuum où les posi tons 

97 Uma Narayan , « Mi ml. · or Their Own : Ch iccs , /\ ut nomy, 'ultural Prac ticcs. nnd Othcr Womcn ». 
Dan.·· .4 mi nd of On~'· Own : Feminist Essays 0 11 Reason and Objectivity (2" cd .). Sous ln cl in~et i o n de 
Loui e M. Antony ct Charlotte E. Witt , pages 418-432 . (Boulder : Wcstview l're :=::;, 200 1 ). 429 . 

9 Natali e Stolj ar, op. ci 1., § 3. 

1 



42 

flu ctuent en fonct ion de l ' importance des facteurs ex tern es a l ' ind iv idue, all ant de 

« inconsidérés» à « détermin ants » en mati ère d' autonomie. 

3. 2. 2 Les approches e..'Cternes 

Stolj ar di vi se ce qui est ici désigné comme les approches ex tern es en deux catégori es : 

les théories causal es et consti tuti ves. Ces deux derni ères prennent en compte les 

éléments extéri eurs à l ' indi v idue dans leur analyse de l ' autonomi e, mais à des ni veaux 

différents . D ans le th éori es qui adoptent un point de vue causal, les relat ions . ocia les 

et le contexte sociohi storique sont analysés afin de comprendre leurs effets sur les 

capacités des per onn es99
, mais le théori cienn es ne présum ent pa que certaine 

conditi ons sont absolument nécessaires à la pratique de 1 ' autonomi e, inon 1 ' absence 

de contrainte directe. 

M aril yn Friedm an et Di ana Ti ejens Meyers présentent de théori es qui correspondent 

à une approche causa le. Pour Friedman, par exem pl e, 1 'autonomi e est une questi on de 

degré, en foncti on du ntveau de sophi sti cati on qui varie selon 1 'éducati on et la 

socialisation de l ' indi vidue 100 A insi , le contexte sociohi storique et les relati ons 

social es ne détrui sent pas 1 ' autonomi e d' une personne, mai j ouent un rô le dans 

l 'ampl eur de son autonomi e. D e son côté, M ayers propose une di ' ti ncli on entre 

1 ' autonomie locale, concernant de décisions préc ises et isolées, et 

programmatique.~.Jf)J, c' e t-à-dire les déci ions touchant des enjeux majeurs de la vie 

de la personne. Ains i, l ' expéri ence d' une oppression peut avoir une influ ence sur 

1 ' autonomie programma/ iq11e sans né cessai rem en t toucher 1 ' autonom i loc:ale102 

99 Na tali e .·t !jar, op. cil.,§ 3. 
100 Ibid. , § 4. 

101 Traduction lit téra le de « programmatic ». 

102 Natalie . toJjar, op. cil., § 4. 
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L 'approche constituti ve, qui est dés ignée « extern e » dans la class ifi ca ti on ici ut ili sée, 

dépasse la simpl e étude de effets des conditi ons ex tern es ur l ' indi viclu e. Les re lati on 

social es et le contexte socioh istorique devienn ent des éléments qui détermin ent de 

manière constituti ve l ' autonomie des indi vidues, ou du moin s qui définissent le 

condi tions de 1 ' autonom ie103
. 

Par exempl e, Marina . L Oshana souti ent qu ' une personne qui e trouve en positi on 

d' esclavage et qui est responsable de cette situation, même si c' e ·t de manière 

volontaire et qu ' ell e y trouve un certain bonheur, ne peut être con idérée comm e 

autonome justement à cause de sa conditi on d' esclave 104
. Les conditions dans 

lesquelles cette personne se trouve déterm inent alor si ell e es t considérée ou non 

com me autonome. 

3.3 L'axe neutre - moral 

Cet axe se structure autour de deux pôles qui s' opposent dan s leur rapport au contenu 

moral de J'autonomi e. À une ex trém ité, les approches procédural es ou neutres ont 

cell es qui sont le plus détachées d ' une v ision normée de 1 ' autonom ie. De 1 ' autre côté 

se retrouvent les approches moralistes qui se structurent à partir de la qualité moral e 

des préférences des indi v idues. E ntre les deux se si tue une di versité d' approche qui 

présentent des aspects normatif s sans toutefoi s néce. airement évaluer la qualité de 

l 'autonomie à partir de l '« objet des préfërences »105 

103 Ibid. , § J. 

104 Marina /\. L . Oshana. « J>ersonal 1\utonom.Y and S c iely », Jo umal of. 'ocial Pliilosophy 29, no 1 

( 1998) : 88. 

105 L ·e:-;press ion « objet des préférenc<.::s » constitue la Lradw.: tion de l 'auteur...: pour « content o l' 

preferences». 
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3.3.1 L'approche neutre 

L'élément central de approche neutres, désignées« procédurales » par toljar, est le 

processus de réfl exion : « [ ... ] l ' autonomi e est réali ée lor ·que l 'agent se oumet, ou a 

la capacité de e oumettre, à un proce u intell ectuel de réfl ex ion au suj et de se 

motivations, croyances et valeurs et peut, à la lumi ère de ce processu de réfl exion, 

revOir ses préf érences >> 106 urtout, ces théori es se défi nissent par leur neutralité 

nwrafe107
. A utrement dit, en ne prenant pas positi on sur les choix et l ' obj et des 

préf érences des indiv idues, se concevant comme une approche du self-mie plutôt que 

du righi-rule, ces théories e veul ent neutres moralement par rappo11 aux préf érences. 

Cette approche permet au si que certaines préférences exprimée par de personne ne 

soient pas dan l ' intérêt de ces derni ères ou oient inacceptables pour d ' autres, ans 

toutefois compromett re l ' autonomi e de ind iv idues108 

L ors de l ' analyse, c' est l ' im portance de cette neutralité qui era principalement rele ée 

lors de la codi fica ti on des énoncés. ette déc ision ' appui e notamment sur la 

« b·aduction » plus ou moins fl oue des concepts phil osophiques dan les mémoi res . En 

ef fet, il est souvent dif fi cil e de fa ire la di fférence entre une approche « interne)) et une 

« procédurale », le deux fa i ant appel à la réflex ion personn ell e, avec quelqu es 

nuances (capacité de rai onn ement et proce u de réfl ex ion intel lectuel) . Concentrer 

1 ' attenti on sur la neutralité f ace aux préférences semb lait al or plu s signifi cati f et 

pertinent dans un continuum dont l ' autre extrémité s'appui e sur un jugement moral de 

l ' obj et des préférences personn el les. 

106 Traduction libre de :« [ ... ] au tonomy is m:hievcd whcn the agent undergocs. or has the ca pncity to 
unde rgo, an intellcctunl proccss of renecting on hcr moti va ti ons, bcliefs, and va lue:;, and then rc\ïsJng. 
her prel"ercnce:; in the li ght or such rcllexion ». atalie Stoljar. op. cil. ,§ 3. 

10
; L'expression « content -neutra! » est ici traduite par « neutra li t..: morak » a lin tk mettre cJJ _;,ïdcncc 
la neutralité de 1 'approche quant à 1 'objet des choix crl"..:ctué:; par les rcmm..:s 

10 Natalie ,' tolj ar, op. ci l.,§ 3. 
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3.3.3 Les approches morales 

Stoljar dénombre deux approches de l ' autonom ie qui se distinguent par leur ex igence 

quant à l ' obj et de préférence les conceptions « fortement substanti ve» et socio

rel ationnelle (ici réuni es sous le regroupement d' approches « morale » pour 

l 'anal yse). La première, plutôt que de s' attacher à la mani ère dont e forment les 

préféren ces, juge de la pos ibi li té de l ' autonomie en foncti on des préférences qui sont 

alors évaluées soit en fonction de notions morales ou de l ' intérêt « objecti f » de 

l ' indi v idue. Les critiqu es avancent que cette conception confond l ' autonomi e (se(F 

rule) avec la morale (right-rul e) 109 

L'approche socio- relati onnell e se distingue de la précédente en ce que ce ne sont pa 

les préféren ces qui sont au centre de l ' attention, mai s le conditi ons ex téri eu res qui 

déterminent l ' au tonomi e, sans toutefoi prendre en compte l ' influence de ces 

conditi ons sur la psychologie de indiv idues11 0 Par exemp le, su ivant cette v ision , on 

pourrait avancer qu ' une personne peut être autonome de choisi r de dev nir escla e, au 

moment de prendre la décision, mais qu ' une fo is qu 'ell e occupe la posi tion d ' esclave, 

ses conditi ons extern es l ' empêchent d' exercer toute autonomi e. Certaines soutiennent 

que l 'approche ocio- relati onnell e fait preuve de patemali sme, qu 'el le est trop 

perfectionniste et qu ' ell e saute trop rap idement à la conclusion que des contextes 

oppressi fs retirent toute autonom ie aux indi vidues 11 
I 

3.3.2 Les approches mitoyennes 

Entre ces deux pôles se retrouve un ensemble de tendances th éorique que tolj ar 

regroupe sous l ' étiquette « faib lement substanti ve », qui ont ici renomm ées 

109 Ibid. , § 8. 
110 Loc. cit. 

Ill Ibid. ,§ :l . 
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« mitoyennes ». Ce approches ont plus ex igeantes que les neutre pui squ ' ell es 

exigent qu 'au moins un élément normatif oit respecté, san toutefoi que cet élément 

rel ève des préférences des indiv idues 11 2
, comme c' est le cas avec les approches 

morales. Trois grandes catégori e de ce ex igences sont expo é pa r toljar : les 

compétences norm ative, les attitudes pa r rapport à soi et l ' aspect dia logique du 0 1 

social . 

D ' abord, les compétence norm ati v es peuvent être pensées comme la capacité à 

mobi l i ser une norme de mani ère conséquente lorsqu ' une personn e fa it un choix. A in t, 

Susan W olf souti ent que les indi vidues, pour être considérées autonome , doivent 

démontrer une capacité à obéir à des rai son moral es obj ecti ve (« la morale » ou « la 

vérité ») 1 13
. D e son côté, Paul Benson pose l ' ex igence d' être ap te à utili r de· norm es 

adéquates pour le domaine parti culi er où s' exerce l 'autonomi e de laper onn e 1 1 ~ . 

D eux principales crit iques sont émi ses à l ' égard de la mobili sati on des compétence 

normati ves. La première concerne es limites dans un contexte où l ' ind iv idue ubit 

une ou de oppress ions. Ell e peut en effet internali ser les oppress ions en adaptant une 

fausse conscien e 115 de laquell e découl ent de désir déform és 116 A in i , dans la 

présente approche, l ' indiv idue déploie cette fausse conscience pour construi re sa 

réfl ex ion morale ou pour choi sir les norm es qu ' ell e considère pertin entes selon le 

déci sions qu 'ell e prend. La deuxième critique menti onne que l ' approche des 

compétences normati ves amalgame l ' autonom ie et la re ponsabi li té moral e, qut 

seraient deux éléments di stincts . i l ' on suit cette di stincti on, une per onn e peut fa ire 

112 Loc. cil. 

113 /hid , § - . 

11
'
1 Paul 13enson. « Frccdom and Value » . .Jo 11rnol of Philosophy g,L no 9 ( 19R7 ) · ·lR6 . 

115 « Fa ise consc iousness is the belier in objeetifica1ionabk ideology and. 11 hcn il is bcltc\'cd by thosc 
\Vho are ppre:;:·ed by thal ideol gy , it i.· an indi rect l'oree or psychologil:a l oppressiOn » (Ann 1 ~. 

Cudd, A na~vsing Oppress ion (Ne\-\ Y rk : 0:-;ford Uni\'crsily Press, 2006). 178). 
116 Ibid. , 178- 1 3. 
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des choix « tmm orau x », de mani ère autonome, tout en soutenant que cette même 

personne est absoute de respon sabil ité morale, étant donné sa ocialisation 11 7 

Ensuite, penser l 'autonomie en fonction des émotions et des atti tude envers sot 

implique que non seulement le rai sonnement et les compétences int"ell ec t"uel les ne sont 

pas suffi antes pour garantir l 'au ton omi e, voi re, ell e ne sont pa util pour é aluer 

l 'autonomie d' une per onne11
'. Ce ont les attitude , c mme la confia nce en oi , qui 

sont nécessaires . Cette confiance en soi ex ige, selon Trudy Govier, elu re pect et de 

l ' estime de soi 119 tandi s que, pour Carolyn McLeod, il s'agit plutôt d ' une « [ ... ] 

attitude d'optimisme par rapport à nos propres compétence et notre intégrité 

morale » 120
, attitude qui peut être affectée par celles des autres par rapport à soi . 

Sel on Grovier, une personne qui subit un évènement grave ayant miné sa confia nce 

voi t en conséquence son potentiel d'autonom ie diminué12 1
. La phi lo ·ophe donn e 

l ' exemple des survivantes de vio l qui « [ ... ] tendent à se blâmer ell es-mêmes, à e 

dévaluer et à avoir une compréhension biai sée de leur propre compétences et 

j ugements [ ... ] »122 fi en serai t au ·si de même, selon McLeod, pour les attitud es 

d'autru i (qui peuvent être issus d 'un sy tème d 'oppre ·sion , comme le ex i me ou le 

racisme) qui peuvent diminuer la capacité d' une incli v idue à être autonome. 

Fi nalement, la conception dialogique de l ' autonom ie s'appui e notamment sur l ' idée, 

mentionn ée par Charl e Tay lor, elon laquel le « [ ... ]nous défini ssons toujours notre 

ll ï Natalie . toljar, op. cil .,§ 5. 

118 /bid., § 6. 

119 Loc. cil . 

120 Traduction libre de : 11 ) ... ) attitude or op timi sm about our 011 n comp.,;tcncc and moral int.,;rgrity ». 

Ca rolyn Mel .cod , Se lfTm sl and Reprorlucli ve . lulonomy (Cambri dge : Massachusett s ln slilutc or 
Technology , 2002), 6. 

1 ~ 1 Natalie .ïolj ar, op. cil .. § 6. 
1 ~ 2 Taduction libre de 11) ... ) tcnJcJ to blamc thcmsch·cs, Jc-,·alue thcmsehcs. and to 1Ja1e a 

diminishcJ sense or thcir 0 11 n c mpctcncc and judgcmcnt ) ... 1 ». Trudy Gro1 1er. « , 'c lr-Trust. 
Autonomy , andSe l!'-b tccm>>, ffypalia 8, no 1 ( 1993) . 10 1. 
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identité en dialogue, ou parfoi s en opposition à, avec ce que les person nes qUI nous 

h ' 1 123 E d . d . . sont c eres veu ent retrouver en nous» . _, n poussant avantage cette 1 ee, certatn es 

auteures proposent que l ' autonomi e repose ur la responsabi lité de la personne face 

aux autres . Cette res ponsabilité e traduit par la capacité d' une personn e de déf endre 

ses choix devant les critiques d' autrui (Andrea C. Weslund) ou la revendi cati on de se 

représenter soi-même (Paul Benson)n 4 

Cette approche ne fait pas l 'économi e des critiques, qui lui reprochent de ne pa être 

en mesure de tenir compte de la ociali sation, de ci rconstance oppressives que vivent 

les indi vidues et de l ' acceptation ou la résignati on face à ces oppressions. 

« Indeed, when an agent has acquiesced in and embraced a set of 
oppressive nonns, she will often have the el f-confidence required to 
articu late her commitment to these norms to other . H ence, agents who 
have adopted oppressi ve practices w ill often be autonomous on dialogical 
accounts » 125 

Au moment de l ' anal yse, bien que toutes les distinction formulées soi nt uti les afin 

de repérer une di ver ité d'éléments, l ' obj ectif n' est pa de clas er 1 s ' n ncé en 

fonction de toutes les déclinaisons des approche · « faibl ement substenti ve ». ne 

grande catégorie, le positions « mitoyennes », est plutôt étab li e afin de regrouper 

1 'ensemble des éléments tradu i ant une conception de 1 'autonomi e qui se situent ·ur 

l 'axe neutre - moral , sa ns toutefois e positionner sur l ' un des pôle 

123 Taducti n libre : << 1 ... 1 wt: defin ..: our identity always in dial gu..: with . som..:t im ..:s in stru g.g k 
aga inst, the th ings our signilïcant other:; wa nt us to sec in u · ». 'harles Tay lor, « Th..: Po litics or 
Recogniti n » Dans .\/u/ticu/11/m/ism : IT.xamining the Po litics r~( l?c>cognition Sous la 01r<:t:tion <k 
Amy Gulmann, pages 25-73. (Princeton : Princ..:ton Un1\·crsity Press, 1992). 12-J:l . 

1 ~ 4 Natalie Stoljar, Of!. cit ., § 7. 
1 ~ 5 Loc. ci 1. 
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3.4 Synthèse de la gr ille d'analyse 

En résumé, à partir du modèle phil osophique qu 'a développé toljat en mati ère de 

catégorisation des théo1i es relationnell es de l ' autonomie, deux axes d' analyse ont été 

dégagés pour les be oins de la présente étude. Le premier, l ' axe interne - ex terne, part 

de l ' axe « causal - constitutif )) de la philosophe. La ca tégo1i e int rn e y a été aj outée 

afi n de compléter 1 'axe, bien que les approches in ternes de 1 ' autonomie, telle. que 

décrites par Stoljar, ne font pas partie des conceptions re lationnell e de l ' autonomi e. 

Cet ajout permet de considérer plu largement les conceptions de 1 ' autonomi e en 

fonction de l ' importaiJ ce donnée ou non aux facteur ex tern e à l ' indi v idue, incluant 

alors la possibilité d ne pas y octroyer d' attention . Les tabl eaux 2 et ., illustrent le 

deux modèle de catégori sations, celui de toljar et celui ici proposé. 

Tab leau 2. A xe « causa l - con stitutif » de Stoljar 

Interne 

Capacité de 
raisonnement 

individuel comme 
seu l élément fondant 

1 ' autonomie 

Causal 

Prise en compte du contexte 
sociohi storique et des relations 
sociales, sans en faire des 
cond iti on pour 1 ' exercice de 
1 ' autonomie 

Tableau 3. Axe interne - externe 

ln terne 

Capacité de 
raisonnement 
individuel comme 
seul élément fondant 
1' autonomie 

Ca usal 

Pri se en compte ou 
compréhen ·ion du contexte pour 

fond er 1 ' autonomie 

Con.stitut~( 

Contexte précis 
nécessaire pour fonder 

l ' autonomi e 

Externe 

ontexte précis 
nécessaire pour fond er 

l ' autonomie 
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L e deuxième axe retenu pour l ' analyse, l ' axe neutre - moral, est e senti ell ement une 

simplifi cati on de 1 'axe « procédural - faib lement substanti f - fortement ubstantif » de 

tolj ar . L es nuances développées par la ph i lo ophe sont regroupées sous deux pôles et 

dans espace in term édiaire où se itue un ensemb le de poss ibi li tés de concepti ons de 

l'autonomie. L a impli fi ca ti on de l 'axe permet de se concentrer plu précisément su r 

l ' appel à l ' examen moral des préf érences des f emm es, ou le refu s de ce cri tère, afi n de 

j uger de leur autonom ie. L es tab leaux 4 et 5 montrent une chémati sa tion de l ' axe 

ori ginal de Stolj ar et 1 'adaptati on proposée. 

Tableau 4. A e « procédural - substanti f » de tolj ar 

Procédural 

eutrali té moral e par 
rapport aux préf érences 

ET 

Proces u de réfl exion 
essentiell ement 
in tell ectuel 

Faiblement 
su bstant~( 

Exigences normati ves dans le 
processus de prise de décision, 

mai pa en matière de 
préf érences 

C ompétences norm a tives 

Capacité de sui vre des règles 
morales obj ecti ves ou des normes 
adéquat es en fonct ion du domaine 

É mo tions et attitud es fa ce à oi 

Pri se en compte de l ' es ti me de oi 
et/ou des att i tud es d' autru i par 

ra pport à ·oi 

C on ception dialogiqu e 

Ca pacité de défendre ses choix 
et/ou revendi cati on de se 

représenter oi-même 

Forfel'nent 
substantif' 

Évaluation (m orale ou 
selon les intérêts 

obj ectifs de 
l ' indi v idue) de 

préférences 

Socio-rela lionel 

L conte te fonde 
l ' autonomi e 



Tableau 5. Axe neutre - moral 

Neutre 

eutralité moral e par 
rapport aux 
préférences 

Mitoyen 

Exigences normatives di verses 
(compétences normati ves, attitud e 

par rapport à soi, capacité de se 
re résenter) 
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Mora l 

Évaluation de · 
prétë rences selon une 

morali té particu li ère 



CHAPITRE 4 

PRÉSENTAT IO N DE R ÉSULTATS 

4.1 Introduction 

Le présent chapitre f ait suite à la classification de l 'ensemble des énoncés trai ta nt de 

l ' autonomie qui ont été repérés dans les 78 mémoires retenus pour analyse . Afin 

d'adresser de front la question des simili tudes et différences entre les cadres 

argumentaires en mati ère d' autonomie, le chapitre e div ise d' abord en deux grandes 

parti es, en fonction des positions adoptées par les auteure : en faveur ou en oppos iti on 

à une législati on . L 'objectif est de vérifier si les deux positi ons, pour chacun des 

débats, mob il i sent le mêmes conceptions de l ' autonomie et s' i l y a des élémen t 

relevés qui di stinguent les deux débats. A fin de tàci l iter l 'analy e, le travail se fait en 

fonction des deux axe de catégori ation de l ' autonomie, l ' interne - extern e et le 

neutre - moral , pour chacune des positions . Il est alors plus simple d' identifier les 

éléments clés qui tradui sent des ressemb lances et dissemb lances entre les débats. 

4.2 Remarqu es général es 

Avant d' entrer dan le contenu des arguments, quelque remarque d' ord re général 

peuvent déjà di stinguer l es deux débats. Suite à l 'analyse, un constat s' im pose quant à 

la diftërence de quantité de conte11u obtenu en faveur du débat sur le TD SP. En effet, 

comme le montre le tab leau 6, on retrouve 64% plu d ' énoncés dans les mémoire sur 

le TDSP que sur ceux traitant du foul ard , et ce même si le nombre d' intervenantes 

-----------------------------~--
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sélectionnées vari e peu d 'un débat à l 'autre (42 dans le cas du T DSP, soit 17% de plus 

que pour l a Charte des valeurs québécoises où on retrouve 36 mémoires sélectionnés) . 

Trois hypothèses sembl ent env i sageables pour exp liquer cette observati on. 

Tab leau 6. D onnées générales sur le matéri el anal ysé pour le proj et de 
loi C- 6 et la Cha11e des valeurs québécoises 

Nombre de mémoires 
sélecti on nés 

Nombre d 'énoncés 
relatifs à 1 'autonom ie 

Nombre de pages 
sélectionnées 

Provenance 
d' indiv idues 

Provenance 
d'organi sations 

TDSP 

42 

149 

368 

10 

32 

Foulard 

36 

9 1 

736 

1. 

21 

Total 

78 

240 

1 104 

25 

53 

D 'abord, il peut être intéressant de vérifi er si les deux débats disposent d ' autant 

d' espace pour le dével oppement de l ' argum entaire. Cette question peut partie ll ement 

se vérifier en cons idérant le nombre de pages totale analysées par les différents 

débats. Bien qu ' il est fort possib le de synthéti ser efficacement plusieurs argum ents en 

peu de pages, il n ' est peut-être pas nalf, après tout, de penser qu ' un tex te plus long 

permet de développer davantage d 'arguments dont, con équemment, ceux li és à 

l ' autonom ie des femmes. Or comme on le voi t au tab leau 6, contrairen1 ent à ce qu ' n 

aurait pensé, les mémoi res sélectionn és sur le fou lard islam ique représentent 

exactement le doub le du volume de ceux sur le TDSP, oit la pr portion inverse du 

nombre d 'énon cés relevés. Il est donc po ib le de conclure que le débat ur le TD P 
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mobili se davantage l ' au tonomie que le débat sur le foul ard ( les arguments y sont plus 

concentrés) . 

Ensuite, il est possible que le type d' auteures ait une influence sur le développement 

du contenu . D ans ce sens, trois éléments semblent j ouer sur la « qualité » des 

in terventi ons. Prem ièrement, les deux niv eaux de gouvern emen ts n'ont pa Rdopt é le 

même procédé de consu l tation ce qui peut avo ir eu un impact sur la compos iti OJl des 

intervenantes . A insi , l e gouvernement provincial, dans sa consul tation sur la Charte 

des val eurs québécoi es, a souhaité mettre en pl ace un large processus de consul tat ion 

de la popul ation, en publi cisant la commi ssion et en inv itant qui conque entant le 

besoin de s'ex prim er sur le suj et à le faire tandis que du coté fédéral, on a affR i r à 

deux consultati ons plus opaques. L e Comi té JU T de la Chambre des communes R 

dressé sa propre li ste d' in tervenantes, en prenant en compte, dans sa sélecti on, les 

organi sm es et les personnes qui ont fait part de leur désir à être entendus en 

commi ssion 126 À ce niveau, il y a donc un filtre important quant aux in tervenantes 

jugées légitim es et pertinentes. D an. un deux ième temp , le Comité sénat rial des 

affaire ju rid ique a lui auss i dressé une li st d' xpert , choisies par 1 comite 

directeur. Toutefois, l ' ensemble des mémoires reçus, don t ceux qui n' étaient pas issus 

de la solli ci tati on, a aussi été publié sur son site web, ce qui permet, dans le cadre de la 

présente analyse, un accès à un bass in d'av is peut-être plus larges qu' au Comi té 

J ST 127 Reste que le Comi té sénatori al n' a pas fait une démarche de publ ici Rtion 

comme au provincial, ce qui peut représenter un certain f rein de parti cipati on auprès 

de la popul ation générale, mais est en contreparti e garant d ' une concentration 

d' opini ons plus spéciali sées sur le sujet du TD SP. 

1 ~6 Cette inJ'orm ati on a été con lïrmée par un échange de courn~.:ls él\\:c M ik ~.: Mac l ) h~.:rsun CirL: i'i'lèl du 
Comité .ru. 'T. 

1 ~ 7 Cette inf'onmllion a été conllm1 6e par un éch a n g~.: de courrids H\'CC , 'hail a n\1 ar, (i rc lli èr~.: du 
Comitt: sénatorial clés afTairesju ridiqu ~.:s . 
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De plus, on peut s'attendre à ce que les organisations pui s ent être mi eux outi l lées 

pour proposer un argumentaire complexe que des indi v idues pui squ ' el les sont 

généralement plus organisées que ce derrières et di sposent conséquemm ent davantage 

de ressources pour la rédaction de mémoires. Ainsi , s' il avait été remarqué, au chapitre 

2 (tableau 1), que le deux corpu ne présentent pas de différence signifi cative quant à 

la distri bution des mémoires provenant d' individues ou d' organi ·arion s, une relation 

semble toutefois se des iner lor que l ' on examine cette même di stribution au sein des 

mémoires qui ont été sélectionnés pour leur mobili sation de l 'autonom ie de femm e. 

dans leur argumentaire . Le débat ur la harte des valeur québécoi es erait, sous cet 

angle, plus marqué par l ' interventi on des incli v idues (meme si ell es demeurent en 

nombre inféri eur que les organisations) que celui sur le TDSP à l ' autonomie des 

femmes. Effectivement, les mémoires sur la Cha1te des valeurs québécoise. en 

provenance d ' individu es représentent 42% de l 'ensemble sélectionné contre 24% pour 

le TDSP, oit un écart de 18%. 

Finalement, le dernier élément à considérer rel ève de l ' objet des consultations. Le 

sujet central des con ultations sur le projet de loi -3 6 touche directement le TD P. 

B ien que le in terventions soient principalement axées sur l ' aspect de la sécurité, le 

l ien avec l ' autonomi e des femm e pour ju ti fi er ou invalider le projet de 1 i se l'ait de 

manière plu directe et naturel le que cl an le cas des con ul tation sur la Charte des 

valeurs québécoi se . En effet, dans ce dernier cas, même si le débat a manifestement 

gl issé vers le sujet du foulard islamique et que les mémoire sélecti onnés en traitent 

tous, il demeure que l 'autonomie des femmes portant le foulard e t un élément du 

débat plu mar0 inal et peut-être ert-il moin de levier direct pour inva lider ou appuyer 

le projet de l oi . 

Une derni ère remarque générale quant à la compo ition des mémoires . électionné 

pour l ' analyse : les deux débats ne pré entent pa le même équilibre 

indiv idue/organisati on lorsqu ' on ventil e le donnée en fon li on de po ·iti on. 
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adoptées . Le tab leau 7 montre que les organi sations sont en effet surreprésentée 

lorsqu' il est question d ' être en faveur du projet de loi C-36 tandi s que dan s le cas de la 

Charte des valeurs québécoi ses, on retrouve une plu grande proporti on 

d' organisations qui ' oppo ent au projet de loi . Cet écart amène à pen er que le 

mémoires des organi ·ations étant po sibl ement mieux argumentés que ceux rédi gés 

par les individues, la position en faveur du projet de loi C-36 et cell e en oppositi on à la 

Cha1te des valeurs québécoises seront plus solidement défendues qu e cell e en 

oppositi on à C-36 et cell e en faveur de la Charte des valeur québécoi es . 

Tableau 7. Mémoire en fonction de la po iti on adop tée face à -"'6 et à la 
Charte des va leurs québécoi e 

TD P Fou lard 

Réd igés par . .. Favorabl e Défavorab le Favorab le Défavorable 

des indi vidues 9 

des organisations 19 13 

Total 20 22 

4.3 Positions favorables it une législation 

l2 

10 

22 

") 
_l 

Il 

14 

Cette section-ci du cha pitre, ainsi que les prochaines, s' attardent à vérifi er i les deux 

débats ont de tructures ou des contenu s sembl ab les dan le déploiement de 

arguments . Pour ce faire, les positi on favorab les aux législation propo ée par le 

deux ordres de gouvernem ents ont d'abord examinées, notamm ent en fonction de 
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deux axes de catégori sation de conception de 1 ' auton m1e . Pui ., la même mécani que 

d 'anal yse est app liquée aux po iri ons qui s' opposent aux projets de loi . 

4. 3. 1 Axe interne - externe 

Lorsqu 'on étudi e la di tribution des mémoires en faveur des projets de loi en fonction 

de la présence d 'énoncés trai tant de 1 'autonomi e sur 1 'axe in terne - externe (tableau 8), 

on constate d 'abord que cet axe est surtout marqué par les positions prises su r le projet 

de loi C-36, cell es sur l a Charte des valeurs québécoises étant plutôt margina le . En 

effet, aux positions causales et externe , on rema rqu e la pré ence de 12 des 20 

mémoires sélectionnés en faveur de 1 ' encad rement légal elu TD P p ur chacune de ces 

deux catégories . 

T abl eau 8. 

T DSP 
(Total = 20) 

Foulard 
(Total = 22) 

Mémoires favorab les à C-36 et à la Charte des va leu rs québécoi es 

Axe intern e - externe 

interne causal externe 

0 12 12 

0 0 2 

D ans ces circon tances, un seu l point commun entre les deux déba ts e dégage ur ce t 

axe d'analyse, celui de la nécessité de l ' intervention étatique qui est essenti ell ement 

défendu, dan s les deux débats, par le Consei l du statut de la femme (C F), mais aussi 

par l ' Association féminine d 'éducation et d' action sociale (AFÉA ) qui cite d 'a ill eurs 

le CSF pour dév lapper cette idée. Le éléments concernant la nécess ité de 

l ' intervention étatique ont été ela sés sous la catégorie externe pui qu ' i l s postu lent que 
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des modifications du contexte ou qu ' un contexte précis est nécessaire pour « libérer» 

les femmes. A in si , si certaines approches sont plus méfiantes quant à l ' interventi on de 

l 'État, jugée paternaliste et adoptent pour cett e raison de · concept ion rninim al i. te , 

comme cela a été mentionné au chapitre.., (section 3.2. 1), le C F po tule plutôt qu ' il 

revient à«[ ... ] l ' État et [aux] loi de veil ler à la protection des membres les plu 

vulnérab les de la ociété » 128 en matière de TDSP. Concernant le foulard i slamique, le 

CSF avance 

« [ ... ]qu 'en offrant aux femmes la pos ibi l ité réel le d'enlever leur voi le 
pour travai ll er au ei n de l 'État, [ce dernier] leur donne un choix véritab le 
[en créant] un espace où [son personnel] peut se soustrai re aux pressions 
sociales, culturell es et religieuses qui peuvent s'exercer sur lui ». 129 

Dans les deux extrait ·, il rev ient à l 'État de déterminer quell es c nclition . ont 

acceptab les afin que 1 s femmes ne soient pas exp loitées et qu ' ell e ·oient libérées de 

pressions sociales. Dans le cas elu fou lard , l 'État aurait même le pouvoir de créer des 

espaces à des contexte sociaux dans lesquel s les femmes évoluent. 

Deux autres élémen ts additionnel marquent de manière importante les po ition 

favorab les à la législation en matière de TDSP et les di tinguent du débat sur le 

foulard dan le cadre de la Charte des valeurs québécoises. Le premier impli que, 

comme le soutient F ri ed man (voir section 3.2.2), que 1 ' autonomie des femmes varie en 

degré. Il est à noter que cet aspect est singuli er aux mémoires déposé dan le cadre 

des consultations fédérales, peu importe la posit ion adop tée par le inter enan te , et e 

trouve complètement absent des mémoi re · su r la harte de valeur · québécoi ·es. 

Ainsi, plusieurs in tervenantes qu i défendent le projet de loi -36 évoquent oi t une 

128 Conseil du :· tatut de la femme, « Mémoire sur le projet de lo i C-36 ». (Mémoire prése!lté au Cormté 
sénatori al pennanent des droits de la pers nnt:). 20 14a , 5 

1 ~ 9 CSF, « JTinner la laïcité , un pas de plus \'Crs l 'égali te rédie entre les i'cmmcs cl les hommcs », 

Québec. 20 1 1, 102. ' ik dan. 'SF , Mémoire présenté à la Commission des Institutions de 
l ' Assemblée nationale du Québcc, 20 14b, 8. Et Association l'émininc d éducation el s ' act ion sOCié!lc, 
Mémoire préscnté à la Commission des insti lutions de 1· Assemblt\e nation nie du Québec. 20 Il . 18 . 
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di stinction entre di f f érents types de TD P, la « prosti tut ion con. ensuell e » ou 

« volontaire » et la « prosti tuti on forcée » i30
, soit souti enn ent que les femm es qui 

choi sissent le TDSP comme méti er représentent une très mince minorité pour qui 

« [l] e choix est un pri v il ège » i31 (« [ . .. ] bl anches, bell es, en santé, articu lées [ .] 

» i32) i33 D ans les deux cas, une gradation de l ' autonomi e de femm es est étab l ie et 

dépend de la po ition que les femm es occupent et des pri v il èges qu' ell es revêtent. En 

bref , l e contex te dans lequel les femm es ont amenées à entrer ou demeurer dans le 

TDSP détermine le ni veau d' autonomi e dont ces derni ères di sposent. 

L e deuxième élément, qui est absent des posit ions en faveur de la Charte des valeurs 

québécoi ses, se concentre essenti ell ement sur les facteurs qui influenceraient les 

femmes à entrer ou rester dans le TDSP. Cette forme d 'argument s' arti cul e sur un 

continuum : on peut passer de la catégori e causal e, où les facteurs sont pris en compte 

dans 1 ' évaluation de l ' autonomi e des femm es, à la catégori e ex terne, où le.· femm es 

doïvent être dans des conditi ons qui correspond ent (ou pas) il certains élément. !JOur 

être aptes à prendre une décision autonome par rappo1t à la pratique du TD SP. Cette 

variati on d' in tensi té dans la considérati on des facteurs dépend de la formul ation qu i 

es t proposée par les intervenantes. Par exemple, la Confédération des sy ndi ca ts 

nationaux (C SN) avance qu '« [i]l s' avère important de comprendre le raisons qui 

expliquent le développement de la prosti tuti on dans notre pays du poin t de vue des 

13° Fondation canadi enne des fe mmes, Mémoire présente au ·omité senatorial permanent des droits de 
ln personne. 20 14, 2. 13t Armée du Salut. Mémoire présenté au Comité permanent de la jus ti œ ct des 
droits de la personne de la Chambre des communes canadienne (.llJ. 'T), 20 14, 2. 

131 Alli ance chrétienne ct miss ionnaire du Canada (Glend:-' nc Gemtrcl ), « Dél'endn; la dignité ». 
Mémoire présenté au Comité permanent de la justi ce ct des droits de la pcrsonn · 'k la Chambre des 
communes canadienne (.J UST), 20 14, 2. 

132 Centre d 'aide et de lutte con tre les agressions sex uel les de l' Outao uais et Co llect1i' de I' Ou ta uais 
c ntrc 1 'exploi tation sexuelle, M0moi re présenté au Comité pen nanent de la justice cl des drolls Je la 
personne Je la 'hambre des communes ca nad1cnne (.J UST). 20 14, 6. 

133 CSF, 20 14a. op. cit. , -L Et Wa lk With Mc Canada Vict im Services (Robert ll ooper. Ti mea agy ct 
Steph anie Ford),« Ex1 osé Je principe de Walk With Mc Cana :la: lois nationa les sur la prostitution el 
la traite des personnes» . Mémoire présenté au Comite permanent de la justice et des droi ts de la 
personne Je la Chambre des communes canad ienne (.I U,'T). 20 14. 2 ~ 9. 
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f emm es et des j eune fi ll es qui se l ivrent à la prostituti on » 134, tandi que le mini tère 

de la Justi ce du M anitoba défend que « [l] es v ictim es d 'expl oitati on sexuell e n'ont pas 

le moindre « choix valable » d'entrer et de demeurer dans la pro ·ti tuti on [c]ompte tenu 

du rôle important que j oue dans la prostituti on [une di versité de facteurs] »135 A insi, 

on voit bi en que pour la CS , ces facteurs semblent pouvoir infl uencer l ' autonom ie 

de f emm es, mais ne l ' empêchent pas d'emblée com me le fait le mini tère de la 

Justice du M ani toba. Par contre, il e t à noter que plu sieurs ' noncés son t di f fi cil s à 

positi onner avec précision sur une échell e d' inten ité. En con équence, bien qu ' un 

continuum se dess ine, les prochaines l ignes porteront ur l es di fférents énoncés de 

mani ère globale. 

Le facteurs soul evés dans les mémoi re sont nombreux . Pl u ieur avancen t les 

bi . d . . 116 d ' 1 117 1 i' . d . d . 1 1 pro emes e tox icomani e · , e sante menta e · , e ·a1t e v1vre u racisme et ou e 

effets du coloni ali sme 138
. D 'autres ajoutent à cette l iste « le ex isme >> 

1
J

9
, « 

[ .. . ]l 'exploitati on des sentiments amoureux, [les ] situati ons de guerre, de confl it 

iJ'i Confédération des sy ndica l. nati onau:-; , Mémoire préscnté au Cnm it ·, pcrmancnt de la _justiœ ,;, lk s 
droits dc la personnc de la Chambrc des Cl mmuncs canadicnn ' (.l lJ Sl ). 20 I..J . 5. 

i' ~ .lusticc Manitoba (L'honorable 1\ndrc\\ S'' nn . Mmistrc de la .lusticc ct 1 rocureur gcncral ), McrnLllrc 
présenté au Comi té pcnnanent de ln justice cl clc::; droits cl la p~;rsonnc dc la Chambre dcs communcs 
canadienne (JUST) , 201 4, 8. 

iJG All iancc évangélique du 'anada (!') (AE '). Mémoirc présenté au 'omité permanent cie ln justice ct 
des droit· de laper onne de la Chambre des e mmunes canad ienne (JUST), 2014. :1 . Et CS . op. ci l .. 

4 : 5. Et Justice Manitoba, op. cil., 6. Et RE/\L Women ol' Canada . Mémoirc prcs ·nte au Comité 
permanent de la justice cl des droi ts de la personne de la 'hamhre des communcs cnnadiennc (JUST). 
2014, 3. 

ir AE ', op. ci l ., 3. EtC 'N, op. c il. , 4. 

iJS AEC, op. c il ., 3. Et Coa liti on des femmes asiatiques pour éradiquer la prostitution (. 'uzannc .l ay ) 
(CFAEP), « Promouvoir l'égalité des femmes et con trer l 'étab lissement du rac isme se:<ua li sé cl 
abo li ssant la prostitut ion », Mémo ire presen té au C mité séna torial 1 em1anent des droits de la 
personne, 20 14, 7. Et E:< ploited Vo iccs N w Educa tiong. London /\ bused Women·s 'cntcr ,;t 
Se:-; traclc 10 1 (Tri :ha 13aptie, Na tasha Fa li e, Bridget Perrier, Megan Walkcr ct llcath.:r J)ul-.cs) . 
Mém ire présenté au Comité sénatorial pcrmancnl des dr01ts lk lu persOiiih' . lU 1-1. ') 1-'t 
Regroupemcnt québecoi ::; dc Centr~; cl' aide cl dc lutte contre k~ a >n;ssions a cw a elen.: sc:o. ue l. 
« L ' abo lit i n de la prostitution . une quc:tion d 'egalite ))_ Mcm01re prc~entc au Comité permancnt d..: 
la ju:·ti ee c t de. droits tic la pers nne de la 'hambrc des communcs canadienne (JU. 'T), 2ll 14. 6 

i
39 CFAEP, op. ci l ., 7. 
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armés et être à la recherche d' une v ie meilleure, [l]'hyper exuali sa ti on de jeune ti ll es 

[ " . ], [l a banali sation de] l 1 . [ ] 140 a pornograp 11 e . . . » , « l ' idéali ation de la 

prostitution »141 , « [! ' ] extorsion, [! ' ]intimidation, [l a] traite des personnes »142, « la 

contrainte exercée par un proxénète »143 ou « la coercition par les gangs de rue elle 

crime organisé »144 Afin de garantir que les femmes pui ssent être aut·onomes, ces 

énoncés induisent que leur env ironnement doit être exempt de l ' en embl e ou de 

certains de ces facteurs. 

Parmi tous ces élément , le plu s fréquemment énoncé par le intervenant s en faveur 

d' une législati on en mati ère de TD P et qui semb le faire con en u parmi ell es est 

celui de la pauvreté145 qui limiterait ou carrément entravera it la capacité de choix de 

femmes. D ans ce en , orthen Wom en Connection WC) résume le conditi ons 

nécessaires à remplir pour répondre au problème de pauvreté vécu par les femme 

« [a]fin que les femmes les plus vu lnérabl es pui sent se sortir de la 
pauvreté et di po ent de choix véritables relativement à leur participation à 
la prostitution, il leur faut des logement à faibles coû ts, des empl ois qui 
ne sont pas mal rémunérés et précaires, des serv ice de garde abord ab les , 
des soins de an té accessib le et des services sociaux uffi sant » 146 

14° CSN, op. cil., 5. 
141 RQ '/\LACS, op. cil., 6. 
142 REAL-W '.op. ci l ., :l . 
141 C. 'N, op. ciL . . 4. 
144 Justice Manitoba , op. ci l ., 6. 
145 Association canadil!nne des Centre contre le · agressi ns à caractèrl! .-exucl (Li sa . 'tace\' ), 

« L 'aboliti n : Une étape à la l'ois>>. Mémoire présenté au C mité permanent de la ,tustice et des lroits 
de la p r ·onne de la Chambre des communes canadienne (JUST), 2014. 6. Et CI-'1\.l ~P . op. cil., 7 l:: t 
CCE, op. ciL., 2. Et 1\.EC, op. c it. , 3. Et 'onccrtati on de.- luttes contre l'exploitation sexuelle, Mémoire 
présenté au Comité permanent de la ju.-tice ct des droi ts de la 1 ersonne le la Chambre des cotnmunes 
canadienne (.I UST). 20 14. 8. Et CSN, op. ci l ., 4: 5. l::t Justice Manitoba , op. cil., 6. ë t No rthen 
Women Conneclion (Larissa Crack), Mémoire présenté au C mité permanent de la justice ct les dro1ts 
de la personne de la Chambre des communes canadienne (JlJST), 20 14. 2. l~ t Rl :AL-W ·. op. ci l .. :l 
Et RQCALACS, op. ci l .. 6. 1--: t WWM 'VS, op. ci l ., :l . 

146 NWC, op. cil., 2. 
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Beaucoup d' énoncés vont dans le même sens en insistant ur le manque de choix 

véritabl es offerts aux femm es pour surv iv re éconorniquement
147 

et leur désir de sorti r 

de l ' industri e du sexe si ell es l e pouva ient 148 D e plus, dans des condi tions OLI les 

possibilités de choix sont restreintes ou absentes, le TDSP dev ient une solu tion de 

dernier recours et une stratégie de survie1'19, plutôt qu ' un li eu poss ibl e d' expression de 

l 'autonomie. 

Ce que traduisent ces arguments est une con cep ti on de l ' autonomi e qui néces i te un e 

condition préci se pour se réali ser : un ensembl e de choix doit être di sponibl e pour les 

femm es afin que le TDSP ne repose pas sur une stratégie de surv ie. A insi , W alk With 

Me Canad a Vi ctim Services (WWM CV S) définit un «vrai choix» comme« [avoir] 

au moins une autre opti on raisonnabl e et v iabl e à [l a] di po ·iti on [de femm es] »150 

Sel on l es intervenantes qui sont en faveur du proj et de loi proposé par le 

gouvernement f édéral , cette conditi on ne serait que rarement rempli e. A uss i, sui va nt 

cette VISion, ell es ne pourraient être autonomes de choi 1r le TDSP 

qu 'excepti onnell ement. 

F inalement, un derni er élément relevé et catégori sé sous le pôle ex tern e, nettement 

plu s minoritaire que les précédents, e t celui de la générali sa ti on de la con trainte 

directe. Si certaines menti onnent la violence comme f ai sant partie du T D P (ce qu i 

sera davantage analy ·é dans la prochaine secti on comme élément de défin iti on du 

TDSP), ici , ce dont i l s'agi t est l ' énonciati on claire de la contrain te comme un f·àcteur 

externe ne perm ettant pas 1 'autonomi e. A insi, elon W , « [ ... ] les femme qu i 

participent au commerce du sexe ne le font jamais par choix, mais touj ours par la 

147 AEC, op. c i l ., 2. Et CCl:::. op. cil. , 2. E t CSN, op. cit.. 4. Et EVE, LA WC , Sextradc 10 1, op . cil. , 4. 
Et NWC, op. cil., 3. Et WWMCVS, op. cil. , 3 ; 15 . 

14 AEC, op. ci l ., 2. Et Aim ée du Salut , op.ci t .. 2. Et . crnm ls Anonymous Society of' Cnlgnry . Mémoire 
pn\senlé au Comité sénatorial permanent de:; droits de ln personne. 2014. l . 

1
'
19 AEC, op. ci l., 2. Et Arm Ge du Salut, op.ci t. , 2. Et 'SN. op. ci t .. 4. L:: t WWMCV. '. op. cit, 3 . 22 . 

150 WWM 'VS, op. c il ., 15 . 
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force, la coerciti on ou l ' ab ence de choix »15 1
, ce que renfo rce Serva nts nonymous 

Society of Calgary ( C) en soutenant que « [ ... ] la maj orité des femme et des 

fill es sont exploitée , ont forcées à se prosti tuer et son t prise cla n un engrenage de 

v iolence et de menaces » 152 

4.3.2 Axe neutre - moral 

Sur cet axe, comme on le voit au tableau 9, la proporti on de mémoires en faveur d'une 

législati on est sembl abl e pour les deux débats. On y retrouve un nombre plus fa ible 

dans les positions rn i toyennes, mais une concentrati on très f orte de ce ll e qui ont émi 

des énoncés classé ou le pôle moral avec 17 des 20 mémoires pour le TD SP et 17 

des 22 mémoires pour la Charte des va leur québécoises. 

Tab leau 9. M émoi re favorabl es à C-36 et à la Charte des valeurs québécoi es 

TD SP 
(Total = 20) 

Foul ard 
(Total = 22) 

neutre 

0 

0 

xe neutre - moral 

mi toyen moral 

5 17 

4 17 

Les posit ions mitoyennes des deux débat. prennent en compte l ' aspect de. émoti ons 

(des autres ou de soi) dans leur analyse de l ' autonomie de femme . Pl u précisément, 

plusieurs intervenantes qui se sont prononcée · en tàveur du proj et de loi C-36 

souti ennent que le « prosti tuées » (et le TD ) ont généralemen t vécu un passé 

151 NWC , op. cit., J. 
152 'A. ·c, op. cit., 3. 
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empreint de violence et d'agressions sexuell es, ce qui non seul ement e ·t énoncé 

comme un facteur principal d' entrée dans le TD SP, mais aussi comm e un frein à leur 

capacité de choi sir . 

Parmi les di fférents facteurs modifiant la perception de ·oi et de sa sex ualit é, la CS 1 

mentionn e ceux d' avoir « vécu ou vivre dan s un mili eu de vie dysfonctionnel » et 

d'avoir «subi di verses formes de violence ou d' ab us (notamm ent sur le pl an 

sexuel) »153
, REAL Women of Canada (REAL-WC) pa rle des « abus pa:sé »

154
, le 

ministère de la Justice du Manitoba pointe particuli èrement le « agre sions sexuell es 

dans 1 'enfance » 155
, et le Regroupement québécois des centres d'a ide et de lutte contre 

les agressions à caractère sexuel (RQCALACS) note « le raci sme, les effets des 

pensionnats autochtones[ ... ] et les lacune du système de protection de l' enfance >>
15c. . 

Ainsi , la viol ence vécue serait intériori sée par les femme , ce qu i « [ ... ] rend diffi cil e, 

voire im poss ible pour certain es, de tracer les limites, de choisir ou de reCu ·er [ . .. ] »
15 7 

et leur octroie« [un] eu il de tolérance trè élevé à la violence [ ... ] » 1 8 

Un autre facteur qui , selon le Centre d ' aide et de lutte contre les agressions sexuell es 

de l' Outaouais (CALCAS O), le Coll ectif de l'Outaouais contre l'ex ploitation sexuell e 

(COCES) et le RQCALACS, influence le regard des TDSP par rapport à ell e -mêmes, 

est l'entrée dans le mili eu à un â.ge où les femm es sont mineures Il sembl erait que cet 

aspect ait un impact sur la capacité de choix et le consentemen t des femm es, même 

une fois 1 'âge ad ul te atteint. Suivant cette considération, ces deux orga ni sa ti ons parlent 

de la « prostitution » comme une activité « [ .. . ] s' inscrivant comme un continuum 

153 CSN, op. cil., 5. 

154 REAL-WC , op. c it ., l . 

155 Just ice Manitoba , op. cit ., 8. 

156 RQCALACS, op. cit , 6. 

157 Ibid. 4. 

158 Loc. cil. 
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1 . d 1 . 159 . . ' 1 . 1 160 .r. ogique ans eur vie » , SOit un « continuum a a VIO ence » . Le 1emm es et leur 

choix sont donc, dans ce cas, déterminés par leur passé. 

C'est le CALCA 0 et le COCES qui vont le plus loi n dans l' exploitation de 

J' argum ent des émoti ons qu 'ont les femm es par rapport à elles-mêmes . En effet, cette 

organisati on soutient, en écri vant s'appuyer sur les propo de femm e qui se sont 

sorti es de l' industri e du sexe, que lorsque les TDSP disen t faire cett acti vité par 

choix, leur prétention d'autonomi e serait en fait fausse parce qu ' influencée pa r « [ . . 

un mécani sme de protecti on pour tolérer ce qui est un non-sens» 16 1 Autrement dit, 

défend re l' idée qu'ell es font un choix leur permettrait d'accepter la situat·ion dans 

laq uelle elles se trouvent et qu'elles n' auraient en véri té pas choisie. Concern ant la 

classifi cation de cet énoncé, bi en qu' il sembl e ici y avoir un élément moral (par 

rapport à l'axe) dans l'analyse du COCES lorsqu 'on quali fie le TDSP de non-sens, il 

reste que c'est toujours la percepti on des femm es par rapport à elles-mêmes et leurs 

acti ons, une position mitoyenne, qui est au cœur de l' argument. 

Du côté des arguments mitoyens concernant le port du fo ul ard, on emble suggérer 

que les femm es doivent s'extraire des press ion sociale (réell es ou imaginées) afi n de 

pouvoir être considérées comm e autonomes. Dans ce sens, Frédéri c Basti en (hi stori en) 

postul e que « [!] es membres des communautés musul manes subissent des pre sions 

pour sui vre des précepts religieux, en parti culier les fe mm es avec le port elu voile »162
, 

et le CSF parle de « [ ... ] la peur d' être exclue du cercle famil ial »163 Ce pressions 

sociales et fami lli ales, comme elles ne sont pas des contraintes directes exercées sur 

159 Centre d 'aide et de lutte contre les agressions scXLII.:Iles de l'Outaouai s ct 'o lkc t11" de 1·0ut:1oua1s 
cont re 1 'exp lo itation se:-.: ue ll e, op. ci l., 5. 

16n RQC/\ LJ\CS, op. ci l., 4. 
161 CAJJCA. '0 et COCES, op. c il ., 6. 
162 Frédéric l3astien , Mémoire présenté à la Commis -ion des institutions de 1 '/\:;:·emblée nationale du 

Québec, 20 13 , 5-6. 
163 C.'F, 20 Il , op. cil , 75. Cité dans CS F, 20 14b, op. cil, 12. 
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les f emm es et pui qu ' ell es parai ssent avotr une influence ur différents aspects 

mitoyens de l ' axe neutre - moral , n' ont pas été classées dans l ' axe interne - externe. 

En effet, il semb le que ces énoncés tendent plutôt à montrer que 1 ' attitud e des femmes 

face à elles-m êmes est teintée par l ' en vironnement soc ial. 

La Coalition laïcité Québec (CLQ) va plu loin que Ba ti en et que le C F. L a coa liti on 

souti ent que, comme plusieur défendent 1 ' idée que le TDSP ont intériori sé la 

violence, les f emm es qui portent le foul ard auraient quant à el les in téri ori .é le 

pnnctpe et le dogme de l 'I slam. Le port du fou lard devient l ' illustration de cette 

intériorisation . 

« [Le fou lard] envoie un message non verbal antifémini te clair, signifiant 
que les femm e ne doi vent pas montrer leurs cheveux, qu 'ell es doi vent 
ma quer les courbes de leur corps pour ne pas atti ser le regard des hommes 
[ce qui] est un révélateur du contrôle de la sexual ité des femmes par leur 

. 1 ' 1 f ' l ' " [ . J d 1 ' 164 man , eur pere, eu r rere ou tman ste e a mosquee » . 

Plus encore que 1 ' intériorisation de ces dogmes religieux qui est ou levée pour miner 

les compétences norm ative de femme pot1ant le foul ard par convict ion per annell e, 

la LQ va jusqu ' à soutenir que ce · derni ères « [ ... ] deviennent instrum entali sées et 

1. d . d t' . 1 65 c comptee e cet as erv tssemen t e emme , con ctemment ou non » . ette 

compli cité malgré oi po e la concep t·ion de · femmes musulmane comme ali énée et 

renforce l ' idée précédemment mentionnée selon laquell e ces femmes n' ont pas les 

capacités de ui vre de règles morales obj ective quant à la prise de décision de porter 

ou non le fou lard. Selon ce point de vue, il semble impo si bl e que les femmes pui ssent 

choisir de manière autonome de porter le fou lard , à moin ·, bi en sûr, qu 'ell es soient 

consciemment compli ces de leur « asservi sement ». 

164 Coalition laïci té Qucbcc. « Il n'y u pas à ch isir cntn; reli gion .:t laïc1t0 ». M ,:molJ\! prcs<.!n l<: fi la 
Commis. ·ion de.· institu tions de 1 ' /\ss ·mblé<.! nat1 )J1 ttk du Qud1<.!e, 20 13.1 O. 

165 Loc. cil. 
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Pour les deux débats, ce sont les arguments associés à des positi ons morales de l' axe 

neutre - moral qui prennent une place prépondérante chez les défenseure des projets 

de lois . S'y retrouve des arguments très semb lables dans leur forme . Y est rejetée la 

possibilité de choisir de porter le fou lard ou d'être TDSP parce que, dans les deux cas, 

les objets de ces choix (le fou lard comme symbole ou le TDSP comm e acti vité) ne 

permettraient pas aux femmes d' exercer leur autonomie, de par leurs définiti on: et les 

dangers qu ' ils présentent. 

Ainsi , de mani ère générale, Pour les droit des femm es du Québec (PD FQ) défend que 

« [ .. . ]la signification d' un sy mbole n' est pas au choix du porteur ou de la p011euse de 

ce symbole [ ... ] »166, ce qu 'appuiera aussi de manière tex tuell e l ' AFÉA 
167 

Le 

foulard islamique est perçu par beaucoup comme un igne d' inféri orisati on des 

femmes . Les énoncés vont de « signifi cation inéga litaire » 168 à la « ségrégation » 
169 

et 

au « marquage » 170 des femmes, en passant par la « soumi ssion » 171 , la 

« subordination »172 et « l' as ervissement »173 Ces éléments de définiti on du foul ard 

ne laissent que peu de place à l'autonom ie des femmes. Ell es ne peuvent exercer leur 

autonomi e seulement si on conçoit qu ' il est possib le de le faire dans un contexte de 

166 Pour le::; droits d.;s !'cmmcs du Québec. M~moirc pr<.\senté n ln 'ommission des 111 stit uti ons de 
!' /\::;sembl ée nati nak du Québec. 20 13 . 8. 

16
" AF ÉA '. op. cil ., 17. 

168 CSF, 20 14b, op . cil ., 15. 

169 CLQ, op. c i t., 1 O. Et Cl aude , 'imard, Mémoire présenté à la Commiss ion de · mstituti ons Je 
1 'Assemblée nationale du Qu 'bec, 20 13 , 4. 

l ï ü PDFQ, op. cil ., Il . 

171 AP'ÉAS, op . cil. , 17. Et Rakia Fourati , « Les droits de la personne et le pé1i l islamique ... ». Mémoire 
présenté à la 'ommi ssion des insti luti ons de l'Assembl ée nationale du Québec. 20 Il , 5. 1 ·:t 
. yndicaliste:; et progre:;· is tc. pour un Québec Libre! , Mémoir.; pré:;enté à la 'ommiss ion des 
institution de l'A ssemblée nati onale du Québec, 20 13 , 8. 

172 Associat ion humaniste du Québec, « Pour un Éta t véritablement laïque », Memoire pré.·enté a la 
Commi ssion des instituti ons d l 'Assemblée na ti onale elu Québec, 20 13, 19. 

173 A ·sociation québéco ise des Nord-Africains pour la laicité (Akli Ourdja cl /\ li Kaidi ), Memoire 
présenté à la Commi s:;ion des institutions de I'Assembl <.\e nati onale uu Québec. 20 1:1 . Il . 1 ·:t l' !)l:Q. 
op. cil ., Il . 
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domination . Le groupe Syndicaliste · et progressistes pour url Québec li bre (SPQ 

Libre) émet d'ai lleurs un énoncé qui limite davantage la latitude des femmes : « [q]ue 

certaines femmes affirment porter ces accoutrements par choix ne doit pas nous leurrer 

sur le fait que le consentement est aussi une forme de soumi ssion » 
174 

fm po si ble 

alors, dans cette vision circul aire, de prendre une décision de mani ère autonom e. 

Si le fou lard est auss i vu comme une difficu lté d ' intégration 175
, c'est surtout sa 

conception comme « un instrum ent de conquête »176 ou « [ ... ] un obj et politique utili sé 

pour faire la propagande de l' Islam »177 qu i en lève aux femmes la po sibilité d'exercer 

leur autonomie. En effet, « [ ... ] les femmes et leur voil e [seraient utili ·ées] j)Our 

. . d ' 1 . . [ ] 178 b . . 179 [ ] promouvOir un e r eo ogre sex1ste ... » et comme « une ann1ere >> , « . . . port -

étendard de [la] croisade occidentale [des homme i lamistes] » 180 . Plus encore, cette 

« stratégie d ' ex pansion de l' Islam politique »181 mènerait à un e pente glissante où le 

islamistes passeraient du contrôle des fe mm es et de leur maison vers le con trôle de la 

comm unauté182 Ainsi, comme le résume la citoyenne Carole Di onne, le foulard 

« [ ... ] n' arrive pas seul. C'est un forfait comprenant la charia, la 
ségrégation des sexes, la polygami e, les mariages arrangés, les mari ages 
forcés, la répudiation , le crime d' honn eur, les muti lati ons génitales 

1 7 ~ SPQ Libre! , op . cil ., 8. 

175 C F, 20 Il , op. ci l ., 75 . Cité dans ·. T. 20 14b, op. c il ., 12. l~ l PDFQ, op. ci l ., 15 

176 Laïcité citoyenne de la çapitale nationale, «Les valeurs québécoises dans ln capitale na tiona le» 
Mémoire présenté à la Commiss i n des institu tions de 1'/\s:;embke nationa le du Québec, 20 13. 12. 

177 Sy lvie Bergeron, « Mémoire "Pour '' ln charte. P ur une hi ' rarchi sation des droit:;». Mémoire 
présenté à la C mm iss ion des institutions de 1 'Assemblée nntionale du Québec, 20 13. 3 2. 

n Carole Dionnc, Mémoire présenté ù la ~ommiss ion des institutions de 1'/\:;semblée nati onale du 
Québec. 20 13 , 4. 

179 Jocelyne Robert ,« tga lité el laïcité: Des ,·n lcurs à a!Tirmcr cl à a!Tichcr ». Mémoire présenté ù la 
C mmi ssion des instit utions cie 1 'Assem blée nationale du Québec. 20 13, 14 . 

180 ylvie Bergeron, op. ci l ., :n . 
181 Ras:·emblement pour la laïcité (Martine Desjardins el ferid Chikhi ), Mémoire présenté i1 la 

Commi ssion des in .. ti lutions de 1 'Assemblée nationa le elu Québec , 20 13. 20 . 

182 AQNAL , op . cil , 7. 
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Cette rhétoriqu e de la pente gli ssante qui amalga me de phénomène d' ord res va ri és 

réduit l es f emme qui le portent à un in trum ent politique (en leur retirant tout pouvoi r 

décisionnel) ou à des personnes ali énées (lorsqu 'ell es prétendent fair un choix 

personne) . Au ssi, certains argumentaires présentent un paradoxe. Plutôt que d'être un 

signe de dépos ess ion de l 'agenti vité des femm es, le foul ard marque, au contrai re, 

« [ ... ] leur résistance à l ' Occident [et] leur donne un pouvoir poli tique » 184 (comme 

porteu se d' un message politique). René Tinawi, professeur à la retrait·e de l ' École 

poly technique de M ontréal, exprime d' aill eurs une inqui étude à 1 'égard de ces femme 

qui pourrai ent être des « soldates de ce mouvement e trémi ste » 18 5 u i v an t ces 

observati ons, le' femmes qui portent le fou lard sont coincées en tre deux 

représentati ons ( la femm e-obj et instrumentali sée et soumi e ou la femm e ennemi e d 

l ' Occident) et ne peuvent se définir à l 'extérieur d'ell es tout en con ervant une part 

d'autonomie. 

Les argument dépl oyé dan le débat ur le TD P sui vent généralement une même 

logique. C'est-à-dire que la définiti on du TD P, comm e la définiti on du foul ard 

islamique, ne perm et pas que l es femme pui ssent exercer leur autonomi e. Ce schème 

argumentaire débouche auss i, pour quelques in tervenantes, ur une pente alis ·ante qu i 

li e le TDSP à la traite des personn es. 

183 Caro le Dionne. op. cil , 4 

18
'
1 CSF, 20 Il , op. ci l., 75 . Cité dans C. '1 :, 20 14b, op. cil., 12. 

1 5 René Tinawi. « Ln propagation du voik islamique. Les raisons hi ·toriques ». Mémoire pré.'cnté ù la 
ommission de · in stitut ions de 1'/\s:>cmblée nationale du Québec. 2013 , 5. 
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Le TDSP est ainsi défini par une grande partie des intervenan tes comme une acti vité 

. b d 1 f h 186 . 1 '. ' 1· • Il 187 P qu1 su or onne es emm es aux ommes et qLII marque 1nega 1te sex ue e . -our 

plusieurs, non seul ement les femmes qui sont dan s le TDSP vivent d in égalités 

sexuelles, mais le TD P pl ace toutes les femmes , y compri s cell e qui n' ont aucun li n 

direct avec 1 ' industri e du sexe, dans cette positi on de subord ination aux homm es. Le 

RQCALACS appui e cet argum ent par une analogie avec les agressions à caractère 

sexuel : 

« Au-delà de con équences sur la vie des femmes exploitée , la 
prostitution et les agression à caractère sexuel maintiennent 1 ' en emb le 
des femmes dan s une position inféri eure à cell e des homme . Les femmes 
n' ont pas toutes été victimes de viol, mai s la menace du viol pèse sur 
chacune de nous. La prostitution aussi fait de chacune de nou s un e femme 
poten ti ell ement vendable sur le marché sexuel » 188 

Cette derni ère idée de dénoncer l' acte commercial inhérent au TDSP rousse à 

concevoir le femmes comme des objets 189, des choses 190
, des rnarchandi ses 19 1 qui 

peuvent être « [ ... ] achet[ées], domin[ées], contrôl[ées] et exploit[ées] » 192 Tout 

comme les femm es qui portent le fou lard sont représentées com me des porte-étendards 

de l' Isl am politique, les TDSP, réduites à ces images passives d'objets d' échange, ont 

ici tout aussi dénuées d' autonomie. 

186 Foy Al li son Law Group (Gwendoline Al li son), Mémoire présen té au C mité permunGn l de la _iu ::; ti œ 
el des droits de la personne de la Chambre des communes canad ienne (JU 'T). 20 14, 2 : 3. J:l 
ACCCACS, op. ci l. , 5. El RQCALAC. ',op . cil , 4 ; 5. 

18
; AEC, op. cil ., 10 . Et Foy Alli son Law Group, op. ci l. , 2 ; 3. El ACC 'ACS. op. ci l. , 8 · 6 J:l AC.:MC . 
op. cil. , 5. El CALCASO el COCL:: .. op. cil., l . l ~ l CSF. 20 14 a. Of!. ci l ., 0. 1:1 R(lCAI.Al'S. up. r·i1 .. .:ï 
El SA 'C. op. cil. , :l 

188 RQCALA ·s, p . ci l ., 4. 

189 AEC , op. cil., 2. Et Armée du Salut , op.cit ., 2. El CSN. op. cit .. 6. Et RQCALAC:S. op. c il., 5. 

190 Au moins deux intervenantes parlent du << cho ·ificali n >> des !'emmcs et/ou des l'i l les : Foy Alli ::;on 
Law Group, op. cil ., 3. El . 'A. ·c, op. cil , 3. 

191 ACCCACS, op. cil , 6. El ArmGe lu Salut. Of!- Cil. , 2. El CALCASO c l CO '1 :. ' . Of! cil. , 4. El C' . 'N. 
op. c il ., 6. 

192 CSN, op. c il. , 6. 
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Suivant ces dern ières idées, il n' est pas surprenant que la majori té des intervenantes en 

faveur du projet de loi C-36 défini ssent le TDSP comm e une exploitation des 

femmes193 et une violence 194 envers ell es pui squ' ell es y sont conçues com me de. 

marchandi ses, con omm ée par plu s pui ssants économiqu ement que soi. WWMCV 

résume bien l' idée d' ex ploitati on en menti onnant que le déséquili bre entre les femmes 

qui ont peu de choix di ponibl es et les acheteurs habituels 

« [ ... ] de services sexuels [qui] sont des homm es d' âge moyen qut 
exercent un empl oi rémunéré et qui ont souvent des famill es [crée] une 
relati on inhérente d'exploitati on dans laquell e il est im possibl e de 
consid érer que 1 ' entente cl ' échange de services sexuel pour de 1 ' argent e t 
valide et volontaire » 195

. 

Le fait de penser le TDSP comm e de l' ex pl oitati on enl ève la poss ibili té de prétendre 

qu ' il s'agit d ' un travail légitime, et donc qu ' il est possible de choisir ce tra ail parm i 

d' autres pour ass urer sa survie économ iq ue. Le TDSP est plutôt, da ns c tte position, 

. . ' . 1 cl l % 1 f' « mtn11sequement vto ent et angereux » pour es ·emme . 

Fin alement, tout comm e dans le cas du foulard , 1 ' idée de la pente gli ssante est évoquée 

par les intervenantes. Dans ce cas, certaines voient un « [ . . . ] li en entre prostituti on et 

traite d'êtres hum ain s [qui] ne saurait être surestimé »197
, une « corrélati on directe >>

193 

19
.1 ACCCACS, op. ci r. , 7. El EC, op. c il ., 2 ; 3. El ACM ' , op. c i l ., 8. Et Ci\LC/\ . '0 el CO ï :::S. Vfl . 
ci l. , 2. E t CSN, op. ci l . , 6 :7. Et RQCA.LACS, op. ci l., 3. El WWMCVS , op. cil ., 5: 16. 

194 ACCCACS , op. ci/.,7 . Et AE ·. op. ci l., 2: . El Armée du ,'a lul. op.ci l ., 4 U i\ssoe intion l'u r 
Re!'om1ed Polilica l Action, Memoi re presente au Comité pcrmnncnt de la Jll "l1 ct.: t.:t d..:~ drll1h de la 
personne de la Chambre de:=; con1111lln cs canadien ne (JUST). 20 14 . ..j. J:t CCI ·. op. cl/ , 1 l ~ t i\C 
op. cil ., 1. Et Cl.- i\LP . op. cil , 2. 1-:1 Ci\LC:i\ SO ct CO 'J ~S . Ofl. ci l., 2. 1 ;1 1 ~ V I :. Li\ WC & 
. e ·trad 10 1, op. cil ., Il. El WC , op. ci l., 3. Et RQC:i\Li\CS, op. cil .. 3. 

195 WWMC:VS, op. c il., 16. 

196 CCE, op. cit .. 2. 
197 ARPA, op . ci l .. 4. 
193 A.E ·, op . cil., 3. 
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entre les deux . Suivant cette perspecti ve, le TDSP « al imenterai t » 199 ou 

« conduirait »200 à l a traite des personnes . 

4.3.3 Synthèse des positions en fa veur des législations 

À ce point de l ' anal yse, on remarque que les deux axes ne présentent pas le même 

ni veau de simili tud es argumentaires dans les éléments relevés sur l ' autonomi En 

eff et, l ' axe interne - ex terne a surtout été marqué par la présence d'arguments causa ls 

et ex tern es en mati ère de TDSP (plusi eurs facteurs, dont parti cul ièrement la pauvreté, 

limitent ou empêchent l 'autonomie des femm es) , tandi s qu ' on observe une quasi

absence du dével oppement de 1 ' autonomi e sur cet axe au suj et du foulard, sauf en ce 

qu i concerne la nécessité de l ' i nterventi on étatique soutenue par le CSF et 1 ' AFE S. 

L 'axe neutre - moral est beaucoup plu équili bré en termes de répart iti on des énoncés. 

L 'ensemb le des éléments traitant d 'une question semble au i trouver des équ iva lences 

clans l ' autre étude du proj et de loi . A insi , dans les deux cas, se retrouvent des posi tion s 

catégori sées comme mitoyennes qui prennent en compte 1 ' aspect des ém ti ons et du 

regard qu 'on porte su r oi . Dans le ca du TD SP, ce sont la violence et les agressions à 

caractère sexuel qui , pui squ ' internali ées par le femm es, posent un frein à l ' exercice 

de l ' autonomi e. D e l ' autre côté, ce ont les pressions sociales et l ' intéri ori sati on des 

dogmes de l ' I slam qui influencen t la perception qu ' ont les femm es d'ell es-mêmes et 

qui sont une embûche à l 'autonomie. D e plus, les deux groupes de mémoires 

conti ennent des arguments qui remettent en question la capacité de sui vre des règles 

moral es ou en f oncti on des « in térêts obj ecti fs de femme >>. lors, oit el le 

deviennent des complices passives de leur propre asservissement et de celui de.· au tres 

199 1\CCCACS, op. cit. , 4 . 

20° CSN , op. c it. , 3 ; 4. 
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femmes en portant le foulard , soit ell es sont pn ses dans une vie marquée par un 

continuum de viol ence dont le TDSP est 1 ' abouti ssem ent. 

Toutefoi s, la catégorie qui conti ent la plus grande concentration d' énoncés est le pôle 

« moral » de l'axe. Essenti eJ! ement, cette catégori e est constituée d' argum ent qui 

posent les obj ets de choix (la pratique du TDSP et le port du fo ulard) comme étant par 

essence antagoni stes à 1 'autonomi e. D'abord, les deux suj ets sont dénoncé pour leur 

subord ination des fe mmes et leur influence ur l' exacerbation des in égalités entre le 

genres. Pui s, toujours pour les deux ensembl es de mémoires an alysés , les femm es 

seraient réduites à un statut d 'obj et : comme instrum ent de 1 ' Islam poli tique 

lorsqu ' ell es po1i ent le foul ard et comme marchandi se dans le TDSP . Ensuite, le 

recours à la rhétoriqu e de la pente gli ssante se fait ta nt pour li er le TD P et la traite 

des personnes que pour faire du foulard une premi ère étape de 1 ' islami sati on de la 

société. 

Malgré ces éléments qui nouent les débats entre eux, deux remarque · ne embl ent pa 

se faire écho dan s les discours analysés . Premi èrement, les énoncés ur le TDSP se 

di stinguent par la violence et 1 ' exploitati on associée à la définiti on du TD P Tl ne 

sembl e pas, en effet, que le débat sur le foul ard ait laissé place à des qualifi catifs auss i 

forts quant à sa définit ion , bien que les femm es qui portent le fou lard seraient tout 

aussi dominées. En effet, si le foul ard était un sy mbole d' inféri orisati on des femm es 

ou un outil de propaga nde islamique, c' est davantage à travers la rhétorique de la pente 

gli ssante (mari age forcé, répud iati on, crim e d' honneur, mutilation génitale, etc.) qu ' il 

devient vecteu r de violence (outre que symbolique) plutôt que dans sa définition 

même. Deuxièmement, 1 ' ambigüité relevée dans qu elques énoncés sur le foul ard, à 

savoir que les femmes qui le po11ent démontrent à la fois un pouvoir politi que et une 

résistance à l'Occi dent, ne trouve pas d' équivalent pour les TD P. Ces dern ières ne 

sont en effetj amai abordées comme des suj ets politique , mais comm e des victim e 



74· 

Finalement, i l reste à voir quelles tendances, quant aux similitudes et aux 

dissemblances apparaissent lorsqu ' on examine l es mémoires qui s' opposent aux 

projets de 1 oi . 

4.4 Positions défavorables à un e législation 

L es intervenantes sélecti onnées qui sont en opp siti on aux deux projet. de loi 

partagent un élément formel dans leur argumentaire qui les di stingue de leurs 

adversaires politiques. Comme ell e sont amenées à réagi r à une propositi on 

particuli ère, el les énoncent souvent leurs positions par des contre-arguments. A insi, les 

éléments liés à leurs concepti ons de l ' autonomie sont enlacé· dans cette structure en 

réaction au proj et de loi et aux arguments de leurs défenseur . B eaucoup de contenu 

n'est alor pas énoncé de mani ère positi ve (les femmes sont autonomes parce que X), 

mai s plutôt de mani ère négati ve (il est faux d' avancer que les femmes ne ont pas 

autonomes en fonction d' Y) ce qui peut affecter la profondeur de l ' anal yse que l ' on 

peut tirer de ces arguments pui squ ' il devient diffi cil e de les cl assi fi er avec préci ·ion . 

Par exemple, Anne M ercedes Al len, intervenante en tant qu ' ancienne TD P, dénonce 

« [ ... ] l ' utili sa ti on d' un langage sel on lequel les personnes (en parti culi er 
l es femmes) se vendent ell es-mêmes ou sont vendues comme de la 
marchandi se plutôt que des personnes qui vendent simpl ement un serv ice 
[ce qui implique une im possibi li té] d'envisager que le travaill euses du 

, d' . Il 20 1 sexe conservent toute espece autonomie personne e » . 

Ici , l ' auteure condamne une idée du TDSP qui ne permet pas de concevoir les femm es 

concernées comme des sujets autonomes. On peut aussi interpréter 1 ' énoncé comme 

une revendicati on de l ' autonomie des TDSP, mais la section du texte dont est tiré 

20 1 A nne Mercedes /\ li en , << Recen trer 1 ' ntten tion sur 1<.: traqJiJ s.;:-;u.;l ». M.;mu in.: prése nt ~ nu ('omit(: 
permanent d\:! ln justi ce ct des droits d\:! ln personne: d.; ln Cha1nbr.; d.;s commun.;s canadienne (.ll JST ). 

2014, 5. 
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l 'extrait ne permet pas d' identifier quels concepts théoriques sont en Jeu dan s 

1 ' affnmation de 1 ' autonomi e des TDSP. 

fl en va sensibl ement de même pour d'au tres interventions qui manifestent un 

désaccord face à une définition du TDSP comm e une v iolence
202

, une marchand isati on 

des femmes 203 et ass imi le cette activ ité à la traite des personnes
204 

dans le but 

d'appuyer l ' idée d'une autonomie des femmes. Toutefois, à cette oppositi on se joint 

généralement une proposition de concepti on du TDSP comme un trava il parmi 

d' autres. Si, lorsqu ' on oppose le TDSP conçu comme v iolence t marchandi sali on au 

TDSP compri s comm e un travail , on peut j)en er qu ' il y a une difi-ërence clan les 

possibilités d' autonomi e, on ne peut dédu ire cette idée des énoncés qui ne le préci sent 

pas. Il ne va effectivement pas de oi que le travail e ·t un li eu d' exercice ci e 

l ' autonomie selon toutes l es intervenantes . La conclusion à l aquell e nous mènent ces 

observati ons est qu ' il y a, chez le · opposantes au projet de loi sur le TDSP, un refu . 

d' une défin i tion du TD SP comme une v iolence et une marchandi sation et, !Jar 

ri cochet, de l ' absence ou la réduction de l ' autonomie que ces conceptions portent. 

Si ce type de contre-arguments l i és à l a défi niti on des prétërences ne se retrouve pas 

cl ans le débat sur le foulard , un élément fort est partagé par les mémoires sélecti onn és 

des deux con ultati ons : la dénonciati on d' une v i ion des femm es qui le v ictitTti erait 

et ne leur recon naîtrait pas la capacité à décider et à parler pour ell es-mêmes. Dans ce 

cas, il ne semb le pas superflu d ' inférer à ce contre-arguments une concepti on de 

202 Sony a Barnett , op . c il ., 4. Et Gl bal Ndwork of 'ex Work Projects, Mémoire présenté au Comité 
sénatorial perm anent des droits de la personne, 20 14, 6. 

203
• • nya Barnett , op. cil ., 7. Et Anne Mercedes /\ li en, op. cil ., 5. 

20'1 Anne Mercedes Alkn, op. cil., 4 ~ 7. Et 13 ig. 'usie 's, Mémoire présenté au Comité pcmHmcnt de la 
justice et des droits de la personne de la Chambre de. communes canadienne (JU 'T), 20 14, 7. Et 
Rachel Brown, « Témoignage d ' une trava illeuse du sexe canadi enne sur le projet de loi C-36 » , 

Mémoire présenté au Comité permanent de la justi ce et des droits de la personne de la Chambre des 
communes canadienne (.J UST), 20 14. 2. Et Maggie De Vries. Mémoire présenté au 'omité penm nent 
de la justice ct des droit.· de la personne de la Chambre des communes can auiennc (.l U. 'T). 20 1~ . 4 J·:t 
John Lowman, «Le point d 'achoppement ». Mém oire présenté au Comite permnncnt de la justice ct 
de.· droits de la personne de la Chambre des comm unes canadienne (.l lJST). 20 1 ·1·.:?. 



76 

l' autonomie prenant source dans la catégori e« interne ». En effet, lorsq u'une vi ion 

victimi sante et incapacitante des fe mm es est décri ée, c'est pour, du même s uffle, 

affirmer leur capacité à parl er pour ell es-mêmes et exercer, à partir de leur 

indi vidualité, une fo rm e d' autonomi e. 

Ainsi, on retrouve quatre éléments précis dénoncés dans les mémoires : la négation de 

la capacité de choix des femmes205
, la « nécessité » de sauver les fem me 206

, la 

rep résentation des femm es comm e des victim es ou des fem mes soumi ses 
207 

et 

l'absence de prise en compte de la parole des femm es concernée 208 La Fédérati on des 

femm es du Québec (FFQ), dans son mémoire déposé dan · le cadre de con ultation 

sur la Charte des valeur québécoises, résum e bi en les éléments décri é 

« [ ... ] plusieurs intervenantEs dans le débat sur la Charte estim ent 
nécessaire de sauver les fe mm es musulm anes du foul ard et qu'à cet effe t 
l'État est justifi é d'intervenir. Cette perspecti ve est en porte à faux avec le 

205 Association canad ienne des libertés civiles (. ukanya Pi ll ay , )ara Faith z,, ibG! cl Laura !3ergcr). 
Mémoire présenté à la Comm ission des institution - de l 'As .. emblée nati onale du Québec, 201J, 8. Et 
Centre commun autaire des femmes sud -asiali(]ues de Montréal, Mémoire préscnl0 à la Commission 
des in . titutions de l'Assemblée nati onale du Québec, 20 13, 7. Et Fédération des !'emme. elu Québec. 
«Pour la laïcité, sans domination », Mémoire présenté à la 'ommission des institutions k 
l' Assemblée na tionale du Québec, 20 13. 13. El FLRST Dccriminalizc Sex Work, « Projet de loi '-36 : 
Empoisonné par une idl!ologie sexiste », (Mémoire présenté au Comité sénatoria l permanent cks droit s 
de la personne), 2014, - -6. Et Lucie Lcmonde et Maria Nengeh Mcnsah. « i.G projet de loi C-36 Gsl 
néfaste pour les person nes (]Ui exercent le tra va il du sexe et pour k s eom munautcs », Mémoire 
présenté au Comité permanent de la ,iustice ct cks droits de la p..:rsonn e le la Chamhr~· des Cl)i11Jnunes 
ca nadienne (JU . 'T). 20 14 , 5. 

206 Sonya Barnell , op. cit. , 4. Li t 'CF'!\ , op. ci l ., 6. Et Coalit ion 1'0mi11istG pour la decrimlllalisalwn 
complète et k s droits de la personne ct elu tranlÎl des travaill euses du sexe, Ml!moirc présen té au 
Com ité p m1anent de la justi ce et des dro its de la p rsonne de la Cha111bre des communes cannd i<;nnc 
(JUST), 2014, 3. Et FFQ, op. ci l ., 13. Et F.I RST. op. cil. , 6. Et Ligue des droits ctlib..: rks. « Un projet 
dangereux, incohérent ct injusli ll 6 >>, Mémoire présenté à la Commi ss ion des 111slitutions de 
l' Assemblée nat iona le elu QuébGc. 20 13, 5. Et Québec inc lusif', « Neutralité ou invi sibilité 
religieuse? U ne analyse du caractèrG excessif' ct discriminatoire du projet de loi n°60 " · lVI6moirc 
présenté à la omm iss ion des institutions d..: l'Assemblée nat iona le du Québec, 20 Il . 8 : 9. 

20
ï Anne Mercedes Alkn , op. cil. , 7. Et Amnistie internationale, Mémoire présen té a la Co111mission des 
in.'lilulions de l' Assemblée nationale elu Québec, 20 13 , 14 ; 16. Et CFDC, op. cil., 3. El FFQ, O f i. ci l ., 

13. Et LDL, op. cit., 5. 
208

, 'onya Barnett. op. c il. , 4. Et ENSEMBLE pour le respect de la diversité , Mémoir<.! prl!senté à la 
Commission des in.'titutions de 1 'Assemblée nationale du Québec, 20 13, 18 . 



droit à l 'autoclétermi natioll de femm es. Ell e repose sur une vision des 
femme musulmanes réduites à un statut de victim es san li bre arbi tre »
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D ans le même sens, concernant le débat sur le TDSP, L ucie Lemoncle et Maria 

engeh Mensah écrivent un énoncé ynthétique sur la question : 

« [ ... ]l e proj et de loi est fond é sur la victimi sation et l ' infantili sati on de 
PTDS à qui on ne reconnaît ni la liberté de choix, ni l ' autonomi e dans des 
décisions intrinsèquement personnelles ni la capacité de consentir à 
pratiquer une activité légale »2 10 

Le seul élément qui sembl e di stinguer très légèrem ent l es deux débat ur cet aspect 

est le fait que certaine intervenantes en mati ère de TDSP poin tent exp l icit ment du 

doigt 1 ' il?fantilisation des femmes2 11
, ce qui ne embl e pas être présent dans le 

documents analysés provenant du débat sur le foul ard . 

4. 4.1 Axe interne - externe 

L 'observation de la répartition des mémoires opposés aux projets de loi et présentant 

des énoncés se plaçant sur l 'axe intern e - externe, au tabl eau 10, nous indique que la 

position causale est importante, la moiti é des mémoires sélectionnés pour les deux 

débats présentant au moins un énoncé considéré comme causal. Au · i , aucun élément 

n'a été classé dans la catégori e « ex tern e » de l ' axe. Quant aux arguments relevant 

d' une v isi on interne de l ' autonomi e, il est d' abord important de sou li gner que les 

données présentées incluent les contre-arguments qui sous- te11d ent une vi ion inteme 

de l 'autonomi e et non pas seul ement ceux qui sont expli cite·· à cet égard
2 12 

On 

~09 Ff Q, op. cil ., 13 . 

~ 10 Lucie Lemondc el Mari a Ncngeh Mcnsah , op . cil., 5. 

211 Anne Mercedes A lle n. op. cil. ., 7. El CFD C, op . cil ., 3. Ell: IR ST. op. ci l. , 6. 

212 Voir la .:ecti n 4.4 pour des éclairc isscm.:nls ô cc .. uje l. 
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observe alors que le recours à une concepti on interne de l 'autonomi e domine cl ans le 

cas du débat sur la Charte des va leurs québécoises, ce qui n ' est pa le ca pour le 

TDSP, bi en que plu d' un tier des mémoi res sélection nés pour ce derni er déba t 

présentent au moins un énoncé à cet effet 

Tableau 1 O. M émoires défavorab le à C-36 et à la charte des va leur 

TDSP 
(Total = 22) 

Foulard 
(Total = 14) 

in terne 

Axe interne- ex tern e 

causal 

I l 

7 

extern e 

0 

0 

* e nombre comprend l e~ mémoi re. qu i pré. enten t de · contre-arguments concern ant la rep résentation 
et e TD l comme inca pables etc pa rler pour ell es-même · ou qui les i nfantili5ent. S'i l ~ n'étaient pa ~ 

comptabili sés, le décompte pa .-crait de 8 à 2 mémoires. 
**Ce nombre co mprend les mémoires qui présentent des contre-argum en ts co ncern ant la représ ·ntati on 
des femmes portant le fo ul ard co mme in capables de parl er po ur ell es -mêmes . , ' ' il ~ n'é taient pa~ 

comptabi l isés, le décompte passerait de 10 à 7 mémoires. 

A insi , à l 'excepti on des contre-arguments, le principal argument li é à la conception 

interne de l ' autonomie est rel ié, pou r les deux débats, à l ' affirm ati on de l ' importance 

du choix personnel. D ans le cas du TD P, les in tervenante souli gnent que « [ l ]a 

plupart des travai l l eurs du sexe ont de adultes consentants [ ... ] »213 et que ce 

personnes ont choisi le travail du exe214 Du côté du port du foul ard, les int rve11 ante. 

évoquent auss i le choix per onnel21 et défendent l ' idée selon laq uell e le fem mes qu i 

~ 13 Dig Susies, op. cil. , 4. 
21

'
1 Big Su.-ies, op. c11., 6. Lt Edward 1 krold , Memoire présenté !l ll Comité .-énatori al pe1m11nent ck::-: 
droits de 111 personne. 20 14 , 7. 

215 Lise .Jacquet , Mémoire prt\sentc ù la 'ommission des in:> titu tions de 1'1\ssemhlée nationale du 
Québec, 20 13, 6. 
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portent le foul ard au Québec le font dans un « contexte de choix li bre »216 et affirm ent 

avoir pris cette déci sion « librement »217 

S' ajoute à cet aspect ce lui de l' im portance de la subj ecti vité de ~ -mmes ou, au trement 

dit, la capacité indi viduell e des personnes à s' autodéterminer en fonction de critères 

qu ' elles fi xent ell es-mêmes. Plus précisément, les intervenante mettent de l' avant le 

droit des femmes de « se définir ell es-mêmes »218, le sens que les femmes donnent au 

foulard21 9, considéré comme « multivoque » et 1 ' idée que les raisons qui les pous ent à 

porter le foulard sont personnell es 220 à chaq ue femme et que ces raisons « leur 

appartiennent »22 1. La FFQ et l'Institut Simone de Beauvoir (ISdB) insi tent aussi sur 

les capacités intell ectuell es des femmes : leur « capacité d' agir et de jugement »222 

a1n s1 que cell e « de comprendre et parl er de leurs propre 

d'oppression » 223. 

expéri ence 

Concernant les positions causales de l' axe, la pri e en compte du contexte trouv une 

place importante dans les discours des intervenante ·. Ainsi, dans le cas du foulard , la 

FFQ mentionne que toutes les femmes sont aux prises avec un contexte d'oppress ion 

sexiste : « [ ... ] aucune femm e n' échappe au sexisme dan la construction de son 

identité et dans sa capacité à agir en pleine liberté en tant que citoyenne )> 22 ~ De plu s, 

trois intervenantes font une comparai son entre les sociétés qui forcent les femm e à 

~ 16 Québec inclusif, op. c il ., 8. 

~ 1 7 Centre d 'études ethniqu s des uni versité: mon tréalai se: , Mémoire présenté à la Commi ssi n des 
institutions de 1 'As;;embl · e nati onal e du Québec, 20 13 , 14. 

~ 18 LDL, op. cil ., 5. 

21 9 FFQ, op . cit., 20. 
2 ~0 Lise Jacquet, op. cil. , 20 . 

221 Qu~bec inclusif, op. c il ., 8. 
221 FFQ, op . cil. , 29. 

m Institut . ' imone de l3cauvoir, « Pr jet de lo i n°60 . Une 1'<~pon s..: 1'0minist..: ». !0mui re préscnk à la 
C rn mi ssi n de: instituti ons de l'Ass..:mbléc nati onale du Québ..:c, 20 13, 6. 

224 FFQ , op . ci 1. , 12. 
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porter le foulard et les soc iétés qui l ' interdisent. Cette pri se en compte du contexte 

sociohi storique débouche sur l 'i dée selon laquell e l ' ob ligation et l ' interdiction sont 

deux côtés d'une même médai ll e en termes d'oppression , soit cell e de contrôle du 

corps des femmes et une manière de décider à leur place, en ne leur fai ant ni 

confi ance ni en les croyant capab les de décider pour ell es-mêmes.
225 

S'ajoute à cela une couche plus fine de l ' analyse du contexte lor que les in tervenantes 

évoquent« l es multiple contextes et pratiques musulm anes contemporaines »22
r, dans 

lesquell es les femmes évoluent, l es dynamique changeantes de la pratique cu l turell e 

qu 'est le port du foulard 227
, les « interprétation s culturell es locales »228

, qui peuvent 

varier « d'une région à une autre d' une fami ll e à une autre et d ' un d' indi vid u à un 

autre »229
, et de la « multitude des facteurs sociaux, économique et reli gieux» à 

prendre en compte lor qu 'on parle du choix des femmes musu lmanes230 La pri se en 

compte du contexte dans lequel se trouvent les femmes es t donc primord iale clan s 

l ' analyse de leur autonom ie. La FFQ, citant l es propo de l 'organi arion frança i se la 

L igue des droits de l 'Homme (sic), propose d'aill eurs d ' agir ' LH certa in es de ces 

conditions afi n de f~woriser l 'éüa lité et la mi xité entre les hom mes et le femme , 

notamment par l 'éducation, les cond i tions de trava il , les droits sociaux et l ' accè aux 

services de santé et à la maîtri se de la procréati on23 1 

Bi en que la FFQ et I ' ISdB insi stent sur l ' importance de l ' autonomi e économ ique 

comme voie vers l ' atteinte de l ' égali té des femmes23 2
, ce sont les intervenantes dan le 

m Ibid., 1 J. Et ISdB, op. ci l ., 6. E t Lise Jacquet, op. cil. , 20 . 
126 1SdB, op. cil ., S. 
227 Loc. cil. 

228 1·'FQ, op. cil. , 14. 

229 Lise Jacquet. op.cil ., 16 

êJo CCfSA , op. cil ., 8. 

231 FFQ , op. ci l., 22. 
232 Ibid. , 13. E t LSdB, op. cil , p. 7. 
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débat sur le TDSP qui mobil isent le plus cet aspect dans leurs di scours. En ef f et, la 

logique argumentaire qui se dessine est cel le qui soutient que dans un contexte de 

choix l imités en matière de surv ie et d' emploi23
\ plus particuli èrement pour des 

popul ations davantage vulnérab les comm e les personnes trans234 et cel l es marquées 

par la race, l a classe sociale et le sexe235
, l e TD apparaît comme un travail qu i peut 

être choisi plutôt qu ' un autre, soit un choix économique rati onnel2
'
1

c' et conscient. 

A insi, une di fférence importante es t compri se entre cell e qui choisissent le TDS 

comme une profession et cell es qui sont pri ses dans « la pros tituti on de survie et 

l ' esclavage ou le trafi c sexuel »23 7 Cette distinction induit auss i une question de degré 

de l ' autonomie qui , comme cela e t démontré à la secti on 4.3 .1, trouve au. ·i son 

équivalent chez les intervenantes qui souti ennent C-3 6. 

L a reconnaissance du TD SP comme un travail légi tirne dev ient alors 1 'un des fers de 

lance des intervenantes en opposi tion au proj et de loi C-36. Comme tou t autre travail , 

il peut être choi si pour « [ ... ] gagner de l ' argent, et pas nécessairement parce que c' est 

quelque chose que l ' on souhaite fai re »238 Sui vant cette idée, il va de soi que le 

233 Conseil de la pré,·cntion de crim e de la rl:g ion de Wat..:rl oo . Mémoire prés ·nt0 au ('()J ni k ~~..:natm i a l 
permanent des lroi ts de la pcr:;onnc, 20 14. 7. Et Maggie Dc Vri ..::;, op. cit .. 3. 

234 Acti on anté Travest i (e) s & Transse:-;ucl (le) s elu Québcc et Cactus Montréal notent à ce pro1 os 
que « [Ce. · personne: ] l'ont face à des obstac les aclmini.' tratifs et économiques qui les ernpêch nt 
d'achever leur transition de genre sur le plan so~..: i a l , physique et juridique. Dans un tel conte;-.; tc cie 
1 réca rité et de rejet rép ' té el u mar hé du travail, un grand nombre de personnes trans choisissent 
consciemment cl trava ill er clans l' inclu ."trie du se:-..e afi n de gagner leur vic ct cl ' ache,·cr leur processus 
de transit ion de genre ». Mémoire présenté au Comité sénatori al pem1ancnt des droit s de la personne, 
20 14, 1. 

235 .lohn L wman, op. c it., 7. Et 1 eer: Viel ri a Ress urees S ciety, Mérn ire présenté au Comi té 
permanent de la ju ' ti ce et des droits cie la personne de la Chambre des comm unes canad ienne (JUST), 
20 14, 2. 

236 Loc. cit. 

m Maggie DeVries , op. c it. , 3. l 'a ir aussi, au sujet des dis tinctions entre les dijpreJIIS i nci t o t if~ 0 11 

TD. ·p: Big 'usies, op. cil., 7. Et Associ <ll ion canadienne de .iu ::; ti œ pénak. M0111oirc prés.:nté uu 
Comi tl: p.:nnanent de la justice ct des dro its de !<1 personne Je la Ïwlnllll; d<; s coll lllllllll;s caJiild i<;llJll: 
(.I UST), 20 14 , 6 . 1:-'t CPC I ~ W . op. cit., p. 7. l:'t Monica h llTestcr. MemoiT'<: prcsenté au Com1t<..: 
sénatori al perm anent des dr i ts de la personne. 20 14 , 1. 

238 FIRST, op. cit. , 3. 
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TDSP doivent pouvoir travaill er tout en « [ .. ] bénéfici [ant] des mêmes mesures de 

protection que tous les autres Canadi ens qui travaill ent pour gagner leur v ie [ ... ] »239 

Fi nalement, tout comme cela a été obse1vé dans le cas du débat sur le foulard , les 

intervenantes proposent d' agir sur le contexte afi n que les TDSP « [ .. . ] di spose[nt] 

d' un plus grand nombre de choix , [qu 'ell es soient] en li en avec le mond e, [qu ' ell es 

aient] accès à un plus grand nombre de se1v ices et à un meill eure 'ducation et 

[qu ' ell es se sentent] en sécurité »240 D ans le même sens, la Coaliti on tëm ini ste pour la 

décriminali sation complète et les droits de la personne et du travail des travai ll euses 

du sexe (CFD C) dénonce le fa i t que le projet de loi -.>6 « [ ... ]ne dit pas un mot sur 

le logement, la santé, l ' accès gratu it aux garderi es et les autres droits des femmes les 

plus marginali sées »24 1 La coali ti on aj oute aussi à sa critique l ' absence d ' analyse sur 

la pauvreté, le racisme et le coloniali sme
242

. 

Dans les deux débats, on observe que les opposante voient le contex te comm e un 

élément qui marque 1 ' autonomie des f emm es et qui peut la favoriser, bien que, même 

dans certains contextes qui ne sont pas exempts d' oppressions (sex iste, raci tes, 

classistes, etc.), les femmes pui ssent prendre des décisions de manière autonome parm i 

un ensemble de choix et de ressources plus ou moi n li mitées . 

4.4.2 Axe neutre- moral 

L 'axe neutre - moral est beaucoup rnoms exploité que Je précédent par les 

intervenantes s' opposant aux projet de loi, comm e i l est po sibl e de le constater en 

consultant le tableau 11 , où seul ement trois mémoires sont recensés pour chacun des 

239 onya Bamett, op. ci l. , 1. 

210 Ma ggie De Vries, op. ci l ., 3. 
2
'
11 CFD ' , op. c it., 4. 

142 /bid. , 3. 
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débats . Toutefoi s, il demeure important de souli gner qu elques aspects qui se dégagent 

des mémoires consultés. 

Tableau 11. Mémoires défavorab les à C-36 et à la charte des valeu rs québécoi ses 

TDSP 
(Total = 22) 

Foulard 
(Total = 14) 

neutre 

0 

') 

.) 

Axe neutre - moral 

mitoyen moral 

0 

0 0 

D'abord, sans surpri e, quelques mémoires opposés à la Charte des valeur 

québécoi ses présentent un discours favorisant une vision neutre de l' autonomi e. Ainsi, 

le Centre communautaire des femmes sud-asiatiques (CCFSA), l'ISdB et la FFQ 

soutiennent « [qu ' il] est inacceptable de laisser l'État imposer ce que la femme doit 

porter (ou ne doit pas porter) » 243
, que ce n' est « [n]i [à] l'État, ni [à] peronne [de] 

décider ce qu ' il est, ou non , approprié de dire, de faire ou de porter pour être citoyen ne 

à part entière et/ou féministe »244 et qu e, finalement, le rôl e de l'État e limite ù « [ .. . ] 

simpl ement s'assurer que les femmes ne oient pas domin ées (ni forcées de 1 porter, 

ni forcées de l'enl ever) et qu' ell es oien t en mesure d' exercer leur li berté »w. L' État 

doit donc être neutre dans son approche, il ne doit pas porter de jugement quant à la 

légitimité ou non de porter le fou lard islam ique, mai s doit agir seulement sur les 

éléments de contexte qui permettent aux femmes de choisir li brement de porter ou non 

ce symbole religieux. 

243 CCFSA, op. ci l ., 7. 

244 TSdB, op. cil ., 7. 
245 ffQ , op. ci l ., Il. 

j 
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Ensuite, un aspect plus surprenant ap paraît lor qu 'on s ' intére ·:eau déba t sur le projet 

de loi C-36. En effet, les intervenantes ne font pas appel à une vi ion neutre de 

l' autonom ie, mais à une concepti on class ifi ée comm e morali ste de cell e- là, pour 

d' autres raisons que les supportri ces du projet de loi. Ai nsi, FTRST Decrim inalize ex 

Work (FIRST) dénonce l' approche abolitionni ste qui est jugée comm e un e « [ ... ] 

idéologie qui diaboli se les hommes et la sexuali té masculin e [ ... ] » et qu i peut all er 

jusqu 'à ni er 1 'autonomi e sexuell e des femm es2
"'

6 En con équence, les intervenantes en 

défaveur au projet de loi vont plu tôt proposer une compréhension du TDSP comm e 

une acti vité positi ve en soi et pour les TDSP plutôt qu ' une acti vité imm orale et 

réduisant les femm e au statut de marchandi se. Alors, les TDSP peuvent non 

seul em ent « [ ... ] aimer le TD P dava ntage que les autres type de tra vail qui leur ont 

di sponible »247
, mais ell e peuvent aus i en tirer « [ ... ] une sati faction li ée au 

contrôle que cela leur donne sur leurs interactions sexuell es [ ... ] »2
"'

8 
En plus, le 

TDSP est vu comm e une acti vité plus large que seul ement « [ . .. ] des actes exuels, car 

il couvre souvent d' autres activités comm e le counseli ng, la guéri son thérapeutiqu e, 

les massages, l' intimité, la ocialisati on, le compagnonnage et d' autres aspects que 

l'on trouve norm alement dans les relati ons humaines »249 Dans ce sens, le TD ·p peut 

être une acti vité dont l' essence est positi ve à la foi s dans ses pratiques qui peuvent 

relever d' une approche presque thérapeutique et dans ses effets d' agenti vité sur les 

femm es qui en font leur travail. 

~46 flRST . op. ci t. , 6. 

'r - Edward Herold, op. cit., p. 7. 
248 Association canadienne des lravaillcu;;cs cl travai ll eurs :-; ciaux. « La politi que en malil:re de 

pro-lilu lion au Canada : Approches, idéologies cl pi stes d ' action >>, Mémoire présenté au Comit0 
séna tori al pennanent des droi ts de la per;;onnc, 20 14, 6. 

249 FTR. 'T, op. cit ., 3. 
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4. 4.3 Synthèse des arguments en opposition aux législations 

Il est plus compl iqué de déterminer clairement la substan ce du co nt"enu re latif aux 

conceptions de l ' autonom ie mobili sées par les intervenantes en oppo ·iti on au proj ets 

de loi . En effet, cell es-ci ont surtout formulé leurs argument en cherchant à réfuter 

ceux de cell es qui ni ent 1 ' autonomie des f emm es. Malgré cet état de fait, différentes 

observations ont pu être dégagées des mémoires étudiés . 

Ainsi , certaines simi litude ont été relevées par rapport au recours de conceptions de 

1 'autonomie classées sur l ' axe interne - externe. Naturel lement, aucun des deux 

groupes d' intervenante n'a eu recours à une conception externe de 1 ' autonom ie. 

Ensuite, l es textes étudi és des deux débats montrent que la compréhension de 

l ' autonomie comme étant influencée par le contexte e ·t importante dans le. deux 

débats. D ans le même sen , les intervenante mettent de l ' a ant des so lu tions qui 

agissent sur l es contextes dans lesquels se trouvent les femmes afin de maximi ser leur 

autonomie : éducation , conditi ons de trava il (qui impli que, pour le TDSP, la 

reconnaissance du TDS comme une profession légitime), élargir les possibi l ités de 

choix, meilleur fi l et social, etc. 

Toutefois, i l appert que les mémoire de cell es qui s' opposent aux projets de loi 

présentent un ensemble de distincti ons importante quant à la mobi li sation du concept 

d'autonomie dans leurs argumentai res . Premièrement, bi en que l es deux débats 

donnent une place importance aux positions causales de 1 ' autonomi e et qu ' ell e 

suggèren t d'agir sur le contexte, ell es ne considèrent pas 1 ' influence de ce derni er de la 

même manière. En effet, dans le débat sur le foulard , c' est surtout la pri . en compte 

du contexte sociohi storique et des interprétation s mu ltip les du foulard elon la cu l ture 

de chaque comm unauté qui domine. Du côté du TDSP, c ' est la défense de la capac ité 

autonome des femmes de choi sir le TDSP comme moyen de surv ie économ ique et 

comme profession qui est mi se de l ' avant dan s un cadre où leurs choix sont l imités. 
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D eux ièmement, le débat sur le foulard est davantage teinté 1 ar une compréhension 

interne de 1 'autonomi e. Pl us précisément, dans les deux débats, des interv enantes 

traitent du choix personnel , mais l es mémoires sur le foulard ajoutent aussi la défen e 

de la capacité des femmes à se définir ell es-m êmes ainsi que de j uger et rai sonn er. 

Troisièmement, lorsqu 'on observe la distributi on des conceptions de l 'autonom ie sur 

1 ' axe neutre - moral , les intervenantes se situent aux pôl es opposés, selon le débat. 

Cell es qui se sont exprim ées dans le cadre des consultati ons sur la Charte des valeurs 

québécoi ses l ' ont fai t en mettant de l ' avant une conception neutre de l ' autonomi e où 

ce n 'est pas à l ' État (ni à quiconque) de décider pour les fem mes ce qu ' ell es doivent 

porter, mai s celui- là a plutôt un rôle quant à la mi se en place de conditi ons favori sant 

l 'autonomie des femm es. À l 'opposé, les intervenantes sur C-36 ont, par rapport à cet 

axe, mi s de l ' avant une v ision de l ' autonom ie des femm es qui e catégorise comme 

morale. Ces derni ères ont effecti vement· proposé une compréhension elu TD, P comme 

une acti v ité dont 1 ' essence e ·t jugée positive en soi et pour les TDS, ce qui est tout le 

contraire de cell es qu i souti ennen t le proj et de loi . 

En somme, 1 'examen des positi ons en opposition aux projets de loi montre que les 

deux débats, malgré quelques si mi l itudes argumentaires, ne sont pas symétriqu es, mais 

font appel à des facettes di fférente de conception de 1 'autonomi e pour défendre leur 

position . 



CONCLUSION 

L e présent mémoire a tenté d'appoiier une meill eure compréhension <1 la fo is du 

concept d' autonom ie et des débats sur le foul ard i lami que et sur le TD P da ns les 

mouvements fémini tes au Canada et au Québec. D resser l ' historique et l ' évo lu tion du 

cadre légal de ces deux derni ers débats a permi s de mi eux saisir l es contextes dans 

lesquels il s ont ressurgi dans les derni ères années, mais aussi de mettre en év idence la 

diffi culté de résoudre politiquement et législati vement ces questi ons de même que leur 

sen si bi 1 i té. 

L e travail de recherche réali sé dans ce cadre s' est attardé à la mob ili sat·ion de 

différentes concepti ons de l ' autonomi e dans les débats. Il importe de rappeler que 

l ' objectif n'est pas d'expliquer l ' ensembl e des arguments portant sur les deux sujet 

polémiques, mai bi en de cerner spécifi quement comment 1 ' autonomi e de f emm es es t 

conçue en f oncti on de débats et des posi tions adoptées par le intervenantes par 

rapport aux proj ets de loi 60 et C-36. 

Une méthode d' analyse de contenu par catégori sati on, inspirée par le trava il de 

L aurence Bardin , a été adoptée pour organi ser le traitement des mémoires recuei lli s. 

Troi s critères de sélecti on des mémoires ont été adoptés pour f aciliter le travail : les 

auteures doivent y traiter de la conditi on des femm es ou de l ' égalité entre les genre , 

du foulard i slamique et des TD SP (et non pas seul ement des v ictim es de l ' expl oi ta ti on 

sexuell e) et, de mani ère directe ou non, de l ' autonomi e des f emme . U ne fo i ce tte 

sélecti on eff ectué , les texte ont été examin és afin d' identi fier le éléments qui 

pouvaient se ratt acher à l 'autonomi e. Les pas ages pertinent · ont alors été classés en 

f oncti on du rn odèle in pi ré par la catégori sa ti on de l ' autonom ie de atali e toljar. 
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Au fil de l 'analyse, quelques limites li ées aux corpu s de mémoire sélectionnés ont été 

mentionnées : dif férents procédés de consultati ons, vari ance dans la quali té de 

intervention s et dans le type d' intervenantes (indi v idues ou organi sati ons), di f f érences 

linguistiques et géographiques, le foulard comme un élément davantage périph éri que 

dans le débat sur la Charte que dans celui sur le TD SP, les av i. polarisés dans un 

contexte de consultati on et, finalement, l ' autonomi e comm e élément con nexe aux 

deux débats, mais non central. Ces limi tes amènent à penser les conclusions de la 

présente recherche comme un premier défrichage des di verses compréhensions de 

l 'autonomie dans les di scours fémini stes. D 'autres analyses, par exempl e hors des 

contextes législati fs ou autour d'autres suj et polémi ques con nexes com me la. gesta ti on 

pour autrui enri chiraient certainement cell e qui est ici proposée. 

Néanmoins, certai nes observations ont pu être dégagées du corpus examiné et cell es-là 

sembl ent d'intérêt afi n de mieux saisir les cli vages conceptuel · présents a.u sein des 

mouvements fémini stes. L es tabl eaux 12 et 13 consistent en un rappel de la 

di tributi on des mémoi res, pour chacun des débats, croisé · aux posi tions adop t·ées. En 

comparant l es deux tab leaux, on remarque d' abord qu ' il y a une tendance généra le 

vers une inversion de l ' axe dominant da.n le débat en foncti on des positi on adoptées. 

A insi, lorsqu 'on cons idère les positi ons favorab le· aux projets de loi proposés par le 

deux gouvernements, l ' axe neutre- moral sembl e dominer le spectre argumenta ire et 

offrir le plu s de similitudes parmi les mémoires étudi és. Les argum ents se classan t 

sous la concepti on morale de l ' autonomi e occupent une pl ace importante et 

équival ente dans les deux corpus. Parmi ces arguments se trouvaient ceux qui 

pl açaient l es femm es TDSP et cell es portant le foul ard com me nécessai rement 

subordonn ées et v ictim es de 1 ' inégali té entre les genres, cell es qui rédui ent les 

femm es concern ées au statut d 'obj ets (comme instru ment !JOli tique ou comme 

marchandi se) et ce l les qui évoquent la rhétori que de la tJente gli sa nte (le TD P 

conduirai t nécessairement à la traite des tJ ersonnes et le fou lard à l ' i lami ation de la 

société). D e plus, certains argum ents comptabili sés comme mitoyens sur cet axe 
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(l ' intéri ori sati on de la violence ou des dogmes de l' Islam et l' incapacité de su ivre de 

règles morales ou leur « in térêt objecti f »), sont en proportion moins important , mais 

touj ours simil aires pour les deux débats . 

Tableau 12. Mémoires en foncti on de 1 ' axe interne - extern e 

Contre C-36 
(Total = 22) 

Contre Charte des 
valeurs québécoises 
(Total = 14) 

Pour C-36 
(Total = 20) 

Pour la Charte des 
val eurs québécoise. 
(Total = 22) 

interne 

8 

JO 

0 

0 

Axe interne - externe 

ca usai 

l 1 

7 

12 

0 

exteme 

0 

0 

12 

2 
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Tableau :13 . Mémoire en fonction de 1 'axe neutre- moral 

xe neutre - moral 

neutre mitoyen moral 

Contre C-36 
0 ") 

(Total = 22) 0 _) 

Contre Charte des 
valeurs québécoise 3 0 0 
(Total = 14) 

Pour C-36 
(Total = 20) 0 5 17 

Pour l a Charte des 
valeurs québécoises 0 4 17 
(Total = 22) 

Par contre, le débat sur le TD P se distingue de celui sur la charte comme 1 ' axe interne 

- externe est prépondérant chez les intervenantes en faveu r de C-36 . S' y retrouvent les 

arguments qui évoquent une diversité de degrés de l ' exercice de l ' autonomie par les 

femmes (all ant du TD consensuel à la prostitution forcé ) et un con idération des 

facteurs qui influencent leur capacité d' autonomi e, all ant d 'éléments indi viduels, 

comme la santé mentale et la toxicoman ie, aux facteur · ociaux, comme le raci sme, le 

coloniali me et la pauvreté, en passant par la contrainte externe. Le fa it que cet axe 11 e 

soit que très peu investi par les intervenante sur la Charte apparaît uspect. En effet, 

1 ' idée que les défendere ses du proj et de loi 60 n'aient pratiqu ment que développé 

l ' autonomie des femmes à partir du pôle moral en fa isant ft de considérations internes 

ou extern es du concept pourrai t soi t révéler un e réflexion incompl ète su r l ' autonomi e 

des femmes soit carrément un manque d' empathie envers le femmes concern ées. 

Autrement dit, les cond iti ons dans lesquell es les femmes musulmanes se trouvent et 

les facteurs qui pourraient influencer leur capacité à exercer leur autonomie n ont 
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pas ou peu questi onnés. La réfl ex ion s' arrête à la considération . ui va nte ; pu isque le 

foulard est une marque de soumission, les femmes qui le portent sont dénuées 

d'autonomi e ou, dans certains cas, sont des auteures de prosély tism e. 

D e l ' autTe côté, lorsqu' on examine les corpus en oppos iti on aux projet de loi , on 

observe que c'es t l ' axe interne - externe qui prend une place nettement plus 

significative dans leurs arguments. S'y retrouve une compréhension de 1 'autonomi e 

intimement li ée au contexte et des soluti ons conséquentes : favoriser l 'éducation des 

femmes, offrir de meill eures conditi ons de travail ( ·urtout pour les TDSP), assurer aux 

femme un éventail de possib ili té: de choix, lutter contre la pau vreté et soli difier le 

fi let soci al , etc. Aussi, les arguments li és à une compréhen ion interne de l 'autonollli e 

sont davantage pré ents dans les di scours sur le foul ard que ceux sur le TD P. 

Final ement, un aspect quelque peu Ln·prenant est de constater que, sur 1 ' axe neutre

moral , les conceptions mob ilisées se retrouvent à des pôles opposés. S' il apparaît 

évident que les intervenantes s'opposant au proj et de Charte mobili ent une 

compréhens ion neutre de l ' autonomie des femmes (i l rev ient aux indi v idue de décider 

pour ell es-m êmes de porter ou non le foulard), il n'en est pa de même dans le débat 

pour l e proj et de loi C-36. Ces derni ères ont p lutôt opté pour des arguments qui 

prennent racine dans une v ision morale de l ' autonom ie. Ell es oppo ent alors une 

v ision positive du T DSP (tan t pour les TD P que comme activ it é en soi) aux di scours 

le condamnant pour des raisons li ées à 1 ' essence jugée négative du TD P 

E n somm e, l es arguments sont surtout sim il aires sur l 'axe intern e - externe concernant 

cell es qui s'opposent aux proposit ions de législati on et sur l 'axe neutre - moral pour 

cell es qui défendent le· projets de loi . Le concept d' autonom ie présente donc une 

géométri e variab le en fonction des débats, mais surtout selon les po itions défendues. 

É tudi er les di fférentes form es que prend le concept d' autonomie dans les discours ur 

le fou lard i sl amique et sur le TDSP a peut-être permis de mieux sa isir où e situent les 
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différentes intervenantes et de comprendre une parti e des rac1nes théoriqu e de ces 

deux cli vages importants aux mouvements fémini ste . A ux observa ti ons qui ont déjà 

été faites, il est pertinent d' ajouter qu 'entre les pos iti ons pour et contre, il y R peu 

d' intersection sur l es deux axes de 1 'autonomie. Plus préci sément, les arguments li és à 

1 ' autonomi e ne se recoupent qu ' à un seul endroit, oit les positi ons cau ales de 1 ' axe 

interne - externe dans le débat sur le TDSP. U n ce1iain di alogue est donc poss ibl e 

concernant l es f acteurs qui ont une influence sur l ' autonomi e des femm es, mai il 

demeure une tendance à concevoir 1 'autonomi e relevant davantage de 1 ' i ncli vi due pour 

les opposantes à C-36 et, inversement, un penchant pour une conception ex terne de 

1 ' autonomi e chez celles qui déf endent le proj et de loi . En conséquence, il semble que 

les moyens proposés par les deux pôles pour favori ser J'autonomi e de r'emm es ne 

pui ssent être enti èrement réconcili é . 

L ' absence d'autres point de convergence dans la mobili sati on elu concept 

d' autonomie lai sse pl aner une impossibilité de réconcili ati on entre les di f férentes 

pos itions et la poursuite d' un certain « di alogue de sourdes » où toutes parl ent à pRrti r 

d'ax iomes di f f érents, urtout en ce qui concerne le port du foul ard islamique. Cette 

divergence majeure sur un concept aussi fondamental que l ' autonomi e e t donc une 

form e d' indicateur du caractère insolubl e des débats. 

Dans l ' introducti on était mentionné le probl ème de di ssonance cogni ti ve posée par des 

intell ectuell es f rança.i ses, Chri stine D elphy et Chri stell e Taraud, qui ' oppo ent 

vivement à des JégisJRrions qui re tre ind raient Je port du fou JRr ] islamique tou t e11 

soutenant des pos i tions aboliti onni ste en mati èr de TD P. D es éléments li é à 

l 'autonomie sont au cœur de leur argumentaire . D ' un côté, ell es dénoncent l ' absence 

de pri se en compte de la parole des femm es musulmane et la vision de ces femm es 

comme ali énées et avancent qu ' une impo iti on législative est basée sur le colon ial ism 

et le racisme. D e l 'autre, ell es in inuent l ' impossibilité, pour le · f emm es, de consentù 

librement à la marchandi sati on de servi ces sexuels pui sque la sexualité est à 1 'extéri eur 
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de ce qui peut campo er un travail légitime et parce que le TDSP, associé au viol, est 

surtout aux services de homm es et du patriarcat. En reprenant la clas ifl cation 

proposée de l ' autonomie utili sée au fil du mémoire, on observe qu ' ell es mob ili sent des 

arguments intemes (la parole des femmes) et cau sal s (contexte de racisme et de 

colonial isme) sur 1 'axe interne - externe pour s'opposer aux mesures restreignant le 

p011 du fou lard . Dan s le cas du TDSP, ell es utili sent des arguments moraux 

(association avec le v iol, activité qui , de par son essence, ne perm et pas l ' autonomie 

des femmes) sur 1 ' axe neutre - moral pour soutenir leur positi on aboliti onniste . 

Comment interpréter ce changement de parad igme en fon ction des débats? Il sembl e 

que 1 ' idée de di ssonance cogniti ve persiste. En effet, comm ent est-il possib le de 

défendre l ' impo1tance d ' écouter ce que les femmes ont à dire . ur leur déci sion de 

porter le fou lard (même lor que le foul ard est considéré comme un sy mbole de 

dominati on250
) et faire compl ètement fi des TDSP qui di sent chai. ir le TDSP comm e 

travail refu sant alors qu ' ell es pui ssent y exercer leur autonom ie? L e présent travai l ne 

peut répondre de manière sati sfai sante à cette question pui que les mémoires étudi és 

n'ont pas pem1i s d' observer des intervenantes qui se positi onnai ent .'Ur les deux débat 

(à 1 'exception du CSF qui supportait les deux projets de loi) . 

Toutefoi s, ayant maintenant cl arifié que les conceptions de 1 'autonomi e mob ili sées 

sont clai rement différentes chez Delphy et Taraud en fonction elu débat, il est poss ibl e 

de terminer en soul evant une question à garder en tête l orsqu' on util ise l ' autonomi e 

des femmes comme argument des débats li ti gieux . Est-ce que le concept d'autonomi e 

de femm es (comme un concept à géométri e maniabl e) est mob ili sé pour le mettre au 

serv ice des positi ons soutenues sur d s suj ets sensibl es? Est-ce plutôt la vi ion adoptée 

de 1 ' autonomi e des femmes qui ori ente la positi on défendue? A utrement elit, le concept 

d'autonomie est- il in strumentali sé dan les di scour pour renforcer une position déjà 

défin ie ou contribue-t-il réell ement et honnêtement à l ' avancement de la réfl ex ion et à 

250 'hristinc Delphy, 20 13 , op. c il . 
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une prise de position éclairée? Considérer cette question de mani ère fran che pourrait 

permettre de résoudre la dissonance cogn iti ve soit en adoptant une conception de 

l ' autonomie des femmes cohérente d' un débat à l ' autre, soit en construi ant une 

justification pour la pertinence ou non de mobili er l ' autonomi e comm e argument 

pour certains suj ets. 



APPENDICE 1 

LISTE DES MÉMOIRES SUR LA CHARTE DES VALEURS QUÉBÉCOISES 

Mémoires favorabl es à une interdiction du foulard sélectionnés pour analyse (22) 

Auteurs individuels 
(12) 

Awad, Émile 

Baril , André 

Bastien , Frédéric 

Bergeron. Sy h·ie 

131anc, Mich~l e 

Dione, 'arole 

fourati, Rakia 

Gauthier, Michel 

Parent , Ohyslain 

Robert, JoceJ:v nc 

Simard, Claude 

Tinawi, René 

Organisations (10} 

Assoc iati on fém inine 

d'éducation cl d·action 

sociak 

Source 

. 'o llicilation 

(conlt:nu 

confid~;n l iel) 

ANQ 

. 'o llicitati n 

1\NQ 

1\NQ 

/\NQ 

ANQ 

ANQ 

ANQ 

/\NQ 

1\NQ 

ANQ 

Source 

1\NQ 

Associat ion humaniste du A NQ 

Québec 

Organisations (suite) So urce 

Associa tion québécoise des ANQ 

Nord-1\!'ricains pour la 

laicité 

C al ilion laïcité Québec 

Conseil du statu t de la 

l'emme 

Laïeité citoyenne de la 

capi tale nationale 

Pour les droits des femmes 

du Québec 

ANQ 

/\cc<:,; 1 i bre (web) 

!\ 0 

!\ Q 

Qucbec ommunity Groups ANQ 

Nct1 ork 

Ras sem blemenl pour la A NQ 

laïci té 

Synd icalistes el ANQ 

progressistes pour un 

Québec libre 
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Mémoires s'opposant à une interdiction du foulard sélectionnés pour analyse (14) 

Auteurs individuels Source Organisations (suite) Solll·ce 
(3) 

'eym ur, Michel ANQ c mmis:·ion des droits de la Accès lilm.:: (11eh) 

Jacquet, Lise Sollicitati n pcr.· nne ct de la 

Mahdi El-Mousawi , Sa lam Sollici tali on jeunesse 

1 ~ SI:MI3LE pour 1 · rcspe ·t (\ Q 

Organisations (11) Source de ln di1·crsi té 

Amni : ti e internation ale . 'o lli ci tat ion Fédérat ion d s femme · du Acc0s li bre (web) 

Assoc iation canadienne des 'olli ci tati on Québec 

libertés civi les ln ·titut Simone de Bea u1·oir Ac<.;(;s libre (11·cb) 

Cen tre commun autaire des Accès libre (11 ch) Ligue des droits ct libertés . 'o ll icita tion 

femmes sud-asi aliqucs Québec inclusir Accès libre (11·eb) 

de Montréa l 

Centre d 'études ethniques ANQ 

des uni versités 

montréa laises 

Charter Fight Production Sollicitati on 

(d cument vidéo) 



Mémoires rej etés pour analyse (85) 

Auteurs individuels 
(33) 

Akouche, Karim 

Castonguay , Cha rl e.' ct 

Bern ard Tay lor 

Clcnnett. l3i ll 

Debros.' ~.; , Régine 

Fishlcr, Raphaë l 

F01·cier, Deni s 

Gauth ier. Michd 

Gauthier, Yvc. 

Guay , Gcnc\'i\:\'<..: 

Haroum . Sam 

Languillon , Daniel 

Labonlé, Jean-P ieiTe 

LapieiTe, Martin 

Le Pain , Isabel le ct Valéiic 

Vennes 

Lévesque, S.Sba."ticn 

Lincourt , Michel 

Marcot1e, Ga ·ton 

Newman, Nicholas 

Paillé, Michel 

Parent. Réjean 

Phi li pps , Johan n~; 

Pineault, 'laude 

Plan te, Gill es 

Pronkin , Alain 

Proulx , .lean-! ierre 

.Richard . Andréa 

So urce 

ANQ 

ANQ 

/\NQ 

Solli ci tati on 

!\ Q 

ANQ 

ANQ 

1\NQ 

Solli cit ati n 

/\NQ 

ANQ 

olli citati on 

ANQ 

ANQ 

!\ Q 

Solli ci tati on 

1\NQ 

Sollicitati n 

1\NQ 

1\NQ 

1\NQ 

!\ Q 

'o lli citalion 

, 'olli citation 

Solli citation 

!\ Q 

A utem·s indiv iduels 
(suite) 

Rioux . Alai n 

Rocher. Guy 

Ro us~ea u . Richard 

Sim oncau , ka n 

Sa mso n, Samuel 

Tremblay. Rodrigue 

Trudcl. Michel 

Orga nisations (52) 

/\ ll iance de: communautés 

cu llure lles pour l' éga lit é 

dans la santé ct les 

. crvices ·oc iaux 

A. socia tion des garderies 

privées du Québec 

Assoc iation des musulmans 

d d..::s 1\rab...:s puur la 

laïcité au Québ...:c 

!\ ··sociati on québéwis...: 

d 'étab lissement :· clt: 

santé et de sen·ices 

:;OC JaU:\ 

1\s:::ociation ck::; 

Townshippers 

Barreau lu Québec 

Centrale des sy ndica ts 

démocratiques 

'en tre just ice ct t'o1 

Source 

1\NQ 

1\NQ 

ANQ 

/\NQ 

!\ Q 

SoliJ~.:itatJo n 

Sol l i~.: itati on 

So urce 

/\NQ 

!\ Q 
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1\c~.: .. :-; lihr...: (11 ch) 

. 'olli citati n 

!\ Q 

Accl:s libre (1\<..:b) 

. 'o ll ic itat ion 

Sol iJ cJ tat)()ll 



Organisa tions (s uite) Source 

Centre uni versitai re de sant6 ANQ 

McGill 

Citoyens con tre 1 'abatta gc 

rituel d 'animaux au 

Québec 

Collectif Québécois contre 

1 ' i -larnophobie 

ANQ 

Accès libre (web) 

Organisation s (s uite) 

· édérati on québécoise des 

associations Coy·crs

écoles 

fédérati n de - travailleurs 

et trava ill euses du 

Québec 

F(;dération autonorn c de 

Source 

ANQ 

1\NQ 

Sollicita ti on 

Co ll ège de:· médecins du 

Québec 

Accè:· libre (vveb) 1 'enseignement 

Comm iss ion scolaire 

English-Montrén l 

Commission scolaire de 

Monu·éa l 

ANQ 

Solli ci tation 

Commun auté des druides du ANQ 

Québec 

onfédéralion des ANQ 

organismes de personnes 

handicapées elu Québec 

Confédérati on de· ·y ncli cats 1\NQ 

nationaux 

Conseil lu patronat du 

Québec 

Con si. ·toire de Montr ·al clc 

1 'Égli se uni e elu Canada 

Conversion intcrreligieuse 

du Canada 

Dialogues j ucléo-chréti cns 

de Montréa l 

Équipe autonomi ste (parti 

politique prov incial ) 

ANQ 

1\NQ 

Sollicita ti on 

ANQ 

/\ccès libre (web) 

Fédérati on CJ 1\ Centrc 

consult atif des relation s 

juives ct israéli ennes 

Fédérat ion des commissions /\NQ 

scolaires elu Québcc 

fédération des médecins 

résident ·· du Québec 

Femmes qui croient en la 

J'cm mc 

lmpératif français 

lndépcn lnnti stcs p ur une 

laïcité inclusi,·e 

Juristes pour la laïcité ct ln 

neutralité rdigiGusc dt! 

l 'Etat (k:s) 

LGL3T pour un Québec 

111 lusif 

Libres penseurs aù1ées 

Ligue d 'ac ti on nat ionale 

Mou,·emcnt des Janctte 

Mouvemen t Laïque 

Québécois 

1\ Q 

So llicitati on 

Solli citation 

. 'olli citati n 

1\ Q 

Sollicitation 

ANQ 

1\NQ 

1\NQ 

1\NQ 
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Organisations (s ui te) 

Mouvement national des 

Québécoises et 

Québécois 

Organisme de 

communica ti on pour 

l'ouverture t le 

rapprochement 

interculturel 

Rassemblement de: 

chréti ens du Moyen-

Orient 

Service d ' aide cl de li aison 

pour immigrants La 

Maisonnée 

Société ai nt-Jean -Baptiste 

de la Mauricie 

So urce 

ANQ 

1\ Q 

ANQ 

ANQ 

Soli ici tati on 

Sy ndicat de la fo nct ion So llicitati on 

1 ublique el parapubliquc 

au Québ c 

Société d 'histoire de ANQ 

Charl evoix 

Organisa tion s (s uite) 

Société nat ionale des 

Québécoises ct des 

Québécois de Chaudière

Appalaches 

Source 

ANQ 

Tab le de concertation du /\NQ 

mouvement des femm e:> 

de la Mauricie 
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Table de concert at ion des Accès libre (m::b) 

organi smes au servie..: 

des p..:rsonncs r01'ti gié..:s 

CL immi grantes 

Table de regroupements 

p r OVIJ1Cl<lUX 

d'organ ismes 

communautair..:s ct 

bénévoles 

Uni versité Concordi a 

Un iversité de M nt réa l 

Ville de Montréa l 

Vo ix québécoise des. 'ikhs 

ANQ 

ANQ 

ANQ 

. 'o lli ci tati on 

Sollicitation 
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LISTE D ES MÉMOIRES SUR LE PROJET DE LOI C-36 

Mémoires fa vorables à un encadrement léga l de la T DSP (20) 

A uteure individuelle 
(1) 

Alli son, Gwendoli ne 

Orga nisations (19) 

Alliance évan gcliqu~ du 

Canada 

Arm0e du . a lut 

Source 

.JUST et 'SPDP 

So urce 

.JUST etC Pl P 

JUST 

Ass ciati on canadienne des .JU . Tet C. 'PDI' 

Centres contre les 

agrc:·: ions à caractère 

:·exuel 

As ·ociation for Reformccl 

Poli lical Action 

Canadi an Council 0 1' 

Cburches 

L 'Alliance chréti enne et 

miss ionna ire du 'anacla 

Coalition des f'emmes 

asiatiques pour éradiquer 

la prostitution 

.TU 'T 

.IU'T 

JUST 

JUST ct C. PDP 

Organisations (suite) 

Co ll cct i l'de I'OutnouDis 

<.;Ontre l' e:-;p loi tat ion 

sc:-;uelk 

Concert ation des luttes 

contre l'e:'\ploitat ion 

scxudk 

Source 

.JUST 

.J UST ct C. TDP 

'onl'0dàa tion tks synd it:ms .JUST 

nDti onau:'\ 

Conseil du statut de la 

femme du Québec 

Exploit ed Voices Now 

EducDting, 1 ,on don 

1\ huscd Womcn · s Centre 

ct Sc:'\Lradc 1 U 1 

f-o ndation canad ienne des 

!'cm mes 

.Justice Manitoba 

Northcrn Womcn ' s 

Conncction 

RI~AL Womcn 0 1' Canadn 

c ·por 

JU. 'Tet C. ·pop 

CSPIW 

JUST 

.J UST Cl C'PI)P 

.J UST d CS I,OP 
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Organisa tions (suite) Source Organisa tion s (suite) Source 

R groupement québécois .11JST ScrYan ts 1\nonymous 'SPI)!> 

des centres d'a ide ct de Sm:ic t\' oi' Calgary 

lutte contre les Wn lk With Me Ca nada JUST Cl c. PDP 

agression:; à carac tcre Victim Cr\' ICt:S 

s xuel 
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Mémoires s'opposant à un encadrement légal de la TDSP (21) 

A uteure indiv id uell e So urce Organisations (s uite) Source 
(9) 

Allen, Ann..: Merceù..:s .I U.'T Coa lition J'éminist..: pour ln .ILJST ..:t CSJl J)I' 

Barnett , Sonya JU ,' T décrim in ali sa t ion 

Brown, Rachel JU 'T complète ..:t k s droits ù..: 

De Vries, Maggie JU.'T ..:t ' 'POP la personne ct du trH\<li 1 

forrcstcr, Moni ca CSPDP d..:s trn\'ai lieuses du s..:xc 

Herold, Edward 'SPDP Cons..: il de la prévention de C. 'P I)P 

Lemonde. 1 ,ucic et Maria .ru 'T crime de la région de 

Nengeh Mensah Waterloo 

Lowman, John JU'T f!RST Dccriminalize St:x .l U. 'T ct C l OP 

Work 

Organisat ions (L2) Source Globa l /\. lli ancc Agai nst CSPDP 

Acti on , 'anté Trnvc:;ti (...:) s C 'PDP TraiTic in Womcn 

& Transsc:-.: uel (le) s du Ci lobai N..:t,,·ork ol" . ·..: , CSI'I )J' 

Qu~bec Work l)rOJ<.:<.: ts 

A. sociation canadic:nnc d..:s CSPDP P..:..:rs Victori a R..:sourc...: JUST ..:t CSPD P 

travailleuses et . ·ocicty 

travailleur. SOC JaU:\ R~seau juridique canadi...:n JUST ..:t CSPDP 

l3 ig Susie 's JUST ct C. ·pop VIII/sida 

Canadian 'riminal .Justice JUST Vict01ia Se:-.:ual Assau lt CS I'f)Jl 

Association Cen tre 



Mémoires rejetés pour analyse (50) 

Auteure individuelle Source 
(17) 

Atchison, Chris JU. 'T 

Bruckert, Chri stine 

Bryant-ScotL Bruce 

Bungay , Victori a 

Crago, Anna-Louise 

Dufresne, Martin 

JUST ct CSPDP 

JUST 

JU 'T 

'SI-' IJP 

JUST 

MacDonald, Linda et Jeanne JUST ct PD !) 

Sarson 

Madame Do lly 

Ng, Victo r 

O'Conn r, Karen 

arson, Jemme 

. 'ayers, Naomi 

Shaver, f rances 

Strader, Jason 

Symin gton, David 

Va liquctte. Monica 

Wi ggi n ~. Jim 

Organisa tions (34) 

Adult Entertainmcnt 

Associat ion 0!' Canada 

Association du Barreau 

canadien 

Association canadienne de 

juslice pénale 

Associa tion humaniste 

d'Ottawa 

CSJ DP 

.ru 'T 

C. 'PDP 

JUST 

CSPDP 

JUST d C ' POP 

JU ' ' J' 

C. 'l'Dl' 

C.'PDP 

.J U,'T 

Source 

JUST 

CSPDP 

CSPDP 

CSP[ P 

103 

Organisations (suite) Source 

13utt cr!ly (R~scau c ~outJ<: n C' . TOP 

aux tra\·ai llcurs du sc:o.;c 

asia tiques ct mi grants) 

Ca lga ry, Vi llc dc 

'nnadian /\ Il innee For Sc:-; 

Work Lm\ Refom1 

·anadian Assoc iation JC: or 

~qua lity 

Canaclian Federation Of 

Un iversity Women 

Centre To End /\Il Scx unl 

Exploita tion 

Chief or Ontnrio 

C alition dc ln Colombic 

Britann ique des 

com1n unautés 

c:--périmcJltalcs 

Covcnant 1-lou~c Toronto 

C:S J)DP 

.llJST 

.11JST 

.nJ. T 

.lU. 'Tet CSI'DP 

.ru.·T 
·sJ>JW 

JUST 

Editors And Contributors or .I UST 

Sclling Scx 

EG/\L annela 

l2glise anglicane du Ca nad a 

Human Right~ Watch 

Living ln C:ommunity 

OASL' 

Onta rio Coa lit ion or Rnpc 

(\isis entres 

CSPDP 

C' SJ>D p 

C.TDP 

JlJST ct CSPU P 

CSJ>DP 

JUST 

.l lJ SI et 'S I'J)J> 
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Organisations (suite) So urce Orga nisations (suite) So urce 

PI VOT Legal Societ_' et JUST 'up1 orting Women'.· CSPDP 

Downtown Eastsicle Sex Alternatives Network 

Workers United Against Trans Equality Society or CSPDP 

Violence Alberta 

POWER (Prosli tué(e). de C.'PDP U-R r lomc ("organisme sans .l US! 

Gatineau- lt8\•Va bu t lucrat i!' cl' alliliation 

trava iller, éduquer ct relig ieuse") 

rés i:; tcr) Vn ncouvcr, ,·ille de cl .IUS'l d C:WUP 

Sex Tracle Re:;carch JU 'T Vancouvc:r ·ons lai 

Empowerm ent And Hea lth Authority 

Educati on Va ncouver Rape Re li er /\ nd JU. 'T ct C. 'PDP 

South Ho use, 'exual And JUST Womcn's Sh..::lter 

Gender Resource Centre Victori a, Ville de C 'f'DP 

Stella C. 'PDP 

Stepping tone JUST 

Organjza ti on Halifax 
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